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AVAiW-PllOPOS.

LESSOUVENIRSde la feue marquise deCréqui, qui n'é-

taient pas destinés à la publicité, ni à une célébrité que
son modeste auteur n'ambitionnait pas, offrent une telle

élévation de pensées et de sentimens, un intérêt si sou-

tenu par la variété des épisodes et le mérite d'une nar-

ration à la lois naturelle et riche d'expressions, que cet

ouvrage doit être, pour la moralité et le piquant,

placé fort an dessus de ces récens tableaux de vices et

d'intrigues de personnages dont lagrandeur éphémère
est déjà éclipsée.

Qui n'admirera la profonde raison de la marquise de

Créqui, qui, dans son salon, en présence de Voltaire et

de Rousseau , reste impassible aux traits de la licen-

tieuse philosophie du premier et des subtiles arguties
du second ?

Qui n'est charmé d'entendre cette dame discourir

alternativement avec le délicat ïïonlenelle et le brillant

abbé Delille; et de la voir dans ces réunions de génies,
de talens divers, et souvent opposés, se placer tou-

jours à la hauteur de la conversation, la diriger et l'em-

bellir? Qui ne lira comme un morceau de style académi-

que et du discernement le plus profond, le portrait du

charlatan Caglioslro et celui du demi-charlatan Mesmer,
ainsi que l'exposé de leurs doctrines ? Qui ne s'amusera

du groupe de leurs adeptes et de leurs dupes?

Qui ne sera émerveillé de voir une femme plus qu'oc-

togénaire, venir plaider elle-mêTne, sans avocat, devant



un tribunal d'effrénés démagogues, et arracher sa loi -

tuneà un intrigant favorisé?

Mais c'est surtout au milieu du déluge de feu qui con-

sume le troue, et des Ilots de sang de ses amis et païens,

qu'éclate la marquise deCréqui, ouvrant son hôte! et sa

bourse à la fidélité proscrite, s'assoeiant à ions les

dangers de la bienfaisance, et conspirant avec mesdames

de Tahnont, de Janson et tant d'autres , non pour com-

biner des subversioiis,|m;iis pour sauver les jours de leur

souveraine dans les fers, fers qu'elle ne tarde pas à parta-

ger, et dans lesquels elle se montre femme héros, quand

plus d'un héros ne fut qu'une femme ; qui, échappant
miraculeusement à l'échafaud, rentre chez elle, pour re-

nouveler ses actes de courage et de charité ; et enfin, prête
à s'éclipser , reçoit l'hommage de celui qui ne respecta

rien, et n'estima que luimième.

Voilà ceque les gens d'honneur ont senti, et ce qu'il
fallait voir dans les Souvenirs de cette grandi; dame.

Mais tant d'éclat a du blesser <\df>vues trop faibles; et

leur aveuglement ou mauvaise disposition d'esprit les

ont portés, pour quelques taches légères, à contester

même à l'auteur la propriété de ses hautes pensées.
Ce serait bien le cas de vépéter que l'inventeur serait

plus étonnant que fauteur. ... . Et qui donc aurait pu pé-
nétrer dans tous les secrets de ce cceur généreux et en

compter les palpitations ? Qui a pu écouter ses épanche-
mens vertueux avec le duc dePenthièvre et autres per-

sonnages dont elle a immortalisé les sentimens en les

alliant aux siens?

Un attrait particulier m'attachait, je l'avoue, au

livre des Souvenirs, dans lequel je retrouvais plusieurs de

mes païens et de mes relations, entre autres avec l'ai-

mable et vif marquis de Créqui, que j'avais connu par-
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IKulicreinenl . et dont la gailé un peu caustique n'était

qur «cllt' liberté de jugement et ces saillie* <|u\»npasse aux

personnes d'usi rang éh:\é.

J'achevais la Ici turc du livre des S"toeiiirs, dans lequel la

noblesse joue un assez grand rôle, lorsqu'il me tombe dans

les mains le prospectusd'un sieur Viio\-Sr-Ai.r vis, se-disant

directeur dn llareau. de ta noblesseet compositeurd'ouira^es

généalogiques(I). Curieux de savoir ce que c'était que. le

Hureattdelit noblesse, je passai <lie/ le sieur \ nov-St-.Vllais.

qui nie lit part qu'il s'occupait de généalogies, et avait

acquis beaucoup de titres, mais que la noblesse méconnais-

sait son zèle.

Je lui observai que la position prési
! le l'ancienne

noblesse ne la disposait pas à mettre i> ^rand prix à ses

acquisitions, d'autant plus «pie les géiu alogies de la plu-

pari des anciennes familles se trouvaient déjà imprimées,
et qu'on avait, depuis la révolution, fabriqué de fausses

généalogies, en ^ir/fiuit des familles nouvelles sur d'illus-

tres familles éteintes; ce qui avait accru l'indifférence ddi

xrais nobles.

Lesieur \niys-St-/illais, en le reconnaissant, m'apprit,
comme un des moyens propres à faire de faux titres,
« Qu'onprenaitde rieu.vpapiers roussisdans lesquelson inscri-

« cail dis «êteset litres ; (fieonportait ensuitecespapierscite:

.( un épicier; qu'après les y acoir laissésquelque temps, on

« lesrelirait pour les transporterdans qtielifiiccoin de l/iblio-

1, Cen'est pointici lecasd'examinerde quellemanière lesieur
\ itouremplit >afonctionde directeur du Murantde la Moblcsse,

laquellen'apointde raïuvc.
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n tlt'equcancienne, d'oii on les retirait commedes l>i;«:uiVI:KTI.S
« II'ANCIENSTITRES.»

Ce moyen de complète falsification mVlonna d'autant

moins «pie j'avais entendu dire «piele sieur Virox-St-Allais

était fils d\in Itonnêteépiciertic Langées. Cette révélation,

jointe à d'autres preuves, que «le soi-disant généalogistes

composaient des titres avec «les vieux papiers et parche-

mins, ou avec des registres roussis chez l'épicier, était en-

core présente à mon esprit, lorsque je reçus veis le milieu

de janvier «le l'année «pli vient «le s'écouler, une lettre du

même compositeur «legénéalogies, lequel nie MANDAITavec

une sorte d'empressement * QU'ILAVAITIN TITREIMPORTANT

l'OlRMAFAMILLE.»

En même temps il m'adressait, sans que je le lui

eusse demandé, un ouvrage de sa façon, intitulé : de l'An-

cienneFrance, et la première livraison de son Annuaire nobi-

liaire. A cela était joint un mandat de '27 IV. âl) e. «pie je
fis acquitter immédiatement.

VAnnuaire nobiliairerenfermait «lesdissertations à l'oc-

casion «le quelques familles dont parlent les Souvenirsde

madame «le Créqui, sur laquelle le sieur Vilon-St-Allais

s'acharnait immodérément, disant de son écrit : o Quelle
« indécence! quellee/}roiileric!.., il ne reste qu'à lui rire an nez,

a de son ignoranceet de son audace! Que de mensonges! etc. »

Et dans un article spécial, le sieur Vnox-St-Allais s'atta-

chait à mettre en scène burlesque, madame deCréqui,
sans respect pour le rang, le talent et la vertu. Attiré,

malgré ce langage étrange, par la curiosité de voir ce titre

importantde ma famille, il me prit envie «lepasser chez le

sieur ViTON-St-Vallais,qui nie présenta ma généalogie pré-

cédée de son blason colorié.

Après avoir jeté un coup-d'uil sur le prétendu titre



dans lequel on élevait très haut ma famille, qu'on fai-

sait descendre «le je ne sais quel grand personnage ou

prince allemand, «>ten faisant un brillant commentaire

sur mesarmes, je rendis au sieurVnONSv-Au, vis ce titre,
en lui disant «qu'il ne s'accordait ni avec les titres, ni

avec les traditions «le ma famille, tjui avait une tout

« autre origine , suffisamment consacrée par des diplô-
« mes de souverains et des inféodalionsavec hommages
« liges, ainsi «pie par des preuves dans des ordres de
« chevalerie, et par des grades militaires supérieurs.

Après cette première explication, qui ne parut pas
satisfaire l'attente i\u sieur Viton-Sainl-Allais que je
ferais l'acquisition d'an titra important que je jugeais
sans importance, je ne pus lui dissimuler combien le

pub'e honnête avait été peiné «lu ton et «lu langage
insultant dont il avait usé vis-à-vis d'un personnage
aussi considéré «pic madame la marquise «le Créqui.
Le sieur \ iton se rejeta sur la manière offensante dont

«die avait parlé de l'origine de la famille Talleyraml;
à quoi je répliquai qu'elle n'avait peut-être été «pie
l'écho impartial de la hante société «pii se réunissait chez

«die; la famille Talleyrand-Périg«>rd ayant été depuis

long-temps l'objet de fréquentes critiques ; «pie pour

moi, m'occupanl d'histoire, je voulais, pour ma pro

pre satisfaction cl instruction, vuler la question sur

l'origine de cette famille, non d'après des rumeurs de

société ni des chroniques sans autorité, mais en renion-

tantde bonne foi aux sources et aux actes uutlicntupic.s.

Or, voici ce «pie renferment les Souvenirs (1) :
- Il ne faut pas s'imaginer que MM. de Talleyraud

« soient en jouissance immémoriale *]n nom de Péri*

(Il TomeI tlc>Souiitiin.
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« gordf c'est une espèce de révolution nobiliaire , ou ,
" suivant eux, une sorte d«>RKIIARIMIWTION(pie j'ai vu

s opérer sous mes yeux.
« H y a quatre ou cinq familles «le leur province qui

•<sont plus anciennes que la leur.
- Il est assez connu «pie l'auteur «le leur fortune est

•<madame desUrsius, veuve d'un M. deChalais; et la
« vérité est qu'ils n'ont jamais pu faire remonter les
• preuves de leur noblesse au delà île l'année i36'o.

« Toujours est-il vrai que ces prétendus mérovin-
"

giens ont eu grand soin de ne jamais publier ni nion-
<itrer leur belle généalogie, et qu'on n'a jamais pu sa-
< voir où la trouver (i) pour la contrôler et pour met-
" Ire le doigt sur le point de suture.

« Quand les titres et les noms des grandes familles
« éteintes ont été abandonnés au pillage, on s'est mis à
•<piller les noms de provinces; mais aucune de ces
« usurpations n'avait paru plus mal établie que celle
« des Talleyrand-de-Périgord.

« Le juge d'armes et les tribunaux avaient eu la coin-
« plaisance de le souffrir; mais tous les généalogistes
« et tous les gens de qualité de ce temps-là furent con-
« fondus de leur outrecuidance, et toute la noblesse
* du Périgord en est encore révoltée, etc., etc. »

On s'abstient de rappeler ici quehpies anecdotes

étrangères à la question d'origine, la seule digne d'un

examen sérieux.

Quelques recherches me conduisirent bientôt à cette

opinion , «que la famille des Grignols-Tulleyrand-Péri-

(l) Il y aapparenceque l'auteurdesSouvenirs,quandil a écrittes
lignes,n'avaitpasencore»'v]ni;tis<oincdesgénéalogiesquiontparude-

puis.
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•
gortl d'aujourd'hui avait été anoblie dans le «piator-

« zièiue siècle. Mais eu communiquant cette opinion
au sieur Saint-Allais, je lui dis «pi'il pourrait se faire

«jue la famille T'alleyrand eut «les titres qui la contr»'-

ditaicnt, et que j'allais «:crire à M. le prince «leTalley-
rand pour en obtenir «leséclaircissemens favorables.

Je lui mandai donc : » qu'entraîné par diverses cir-

« constances, à l'occasion «lesSouvenirs de madame de
« Créqui, dont j'avais connu le fils à Home et à Paris, à

•«traiter la question de l'origine «lela maison de Talley-
« rand ; des recherches consciencieuses avaient produit
« chez moi, et contre mon attente et désir, l'opinion que
« la famille des Grignols-Talleyrand avait été anoblie

« dans le quatorzième siècle; «pie j'avais communiqué
•<ce résultat au sieur Saint-Allais, «pii en avait paru dé-

« concerté et même convaincu; que, toutefois, des li-

•<très et actes originaux non encore produits, pouvant
« détruire ces convictions, il jugerait peut-être à pro-

pos d'adresser au sieur Saint-Allais un homme intel-

< ligent et dévoué à sa personne. »

J'ajoutai « que je ne portais dans tout ceci aucun sen-

« timent de partialité, et encore moins de personnalité,
« mais l'unique pensée de vider d'une manière positive,
" et sur pièces, une question de salon qui intéressait la

« noblesse et l'histoire. »

Je proposais le sieur VITON-ST-ALLAIS, non comme

ayant sérieusement le caractère de généalogiste, mais*

comme intéressé, en qualité tle rédacteur ou de compo
siteur des généalogies Taltayranci de 1818 et i835,d'en

maintenir la sincérité.

M. de Talleyrand ayant gardé «jueltpie temps le si-

lence, le sieur VITON,impatient, m'adressa, le 25 mai

dernier, une lettre dans laquelle, après avoir débuté par
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«les injures contre «'cl ex-ministre, cl s'être plaint de

n'avoir enetne vu personne «lesa paît, il me «lisait : «Je

< suis foin de mepermettre, de TOUSionseiller UT.JETER

« VOTRETRAVAILAl' NÉANT.>

Depuis, le sieur VITONayant reçu d'un envoyé «le

M. de Tallcyrand, des éclaircissemens qu'il s'était engagé
à me transmettre, par la raison toute simple que je les

avais provoqués, soit pour rectifier mon opinion, soit

même pour l'abandonner; le sieur VITONn'en fit rien;
et il se renferma dans la même réserve à l'égard de

nouvelles communications dites découvertes satisfai-
santes ; motif de plus pour m'en faire part.— En novem-

bre et en décembre, il avait renouvelé, à une personne

que je lui adressai, rengagement de m'envoyer un tra-

vail qu'il préparait. Enfin, le i:>.janvier, présente an•

née, il annonce à cette même personne
••

que son travail

< est imprimé tout entier, et chez fui; mais qu'il appartient
« h un membre de la famille de Tallcyrand, lequel n'a

< pas jugé à propos «le le distribuer encore. » Ce tra-

vail est intitule : • PRÉCISHISTORIQUEsut LES COMTES
« DE PÉRIGORI)ET SURLESItRANCIIKS<>l!lUNDESOEN-

« DENT.»

Voilà à quoi ont abouti mes courtes et récentes rela-

tions avec le sieur ViroN-St-Allais, dont les paroles ne

sont pas, comme on voit, paroles de gentilhomme.

Quanta moi, ne voulant pas passer pour unfanfaron,
et m'étant trop avancé pour reculer, j'ai cru, tout en

regrettant de n'avoir pas été initié aux prétendues dé-

couvertes sur lesquelles le sieur VITONa dressé UNE

TROISIÈMEGÉNÉALOGIEde la maison Talleyrand; j'ai cru

devoir faire connaître les circonstances peu agréables

qui ont amené la mise au jour du présent opuscule, et

justifier mes premières convictions.



Du reste, je n'ai point «>téguide par un «vsprit de

parti. J'aceonh' toute la considération «pii est due à la

famille de Tallcyrand, «»ten particulier au ministre «lece

nom dont même , sous un certain point «le vue , j'aurai

pu seconder les pensées, en remettant au cabinet fran-

çais \n plan de neutralité perpétuelle pour la Belgi-

ipie (i), capable de consolider son existence et la paix
«lel'Europe; initiative qui, peut-être, n'aura pas été in-

fructueuse si, peu après,cette itiée s'est retrouvée insérée,

pour le fond, dans le traité «lu >o janvier I83I entre

la France et l'Angleterre.

(I) Voyezà la fin«lel'Appendice.





SI LA FAMILLE

DE

GRIGNOLS-TALLEYRAND

DESCEND

DES ANCIENSCOMTESDE PÉRIGORD.

I.

DEIV NOBLESSE.

Le sentiment d'une honorable origine est propre

à toutes les classes de la société, quoique avec des

nuances et des motifs différens. Ce sentiment est

dans la nature humaine, dont l'amour-propro est

un desélémens : amour-propre qui a été fréquem-
ment une source de grandes actions.

La noblesse, comme ressort du gouvernement

et récompense de services publics, se retrouve dans

les républiques ainsi que dans les monarchies; et

si, de nos temps, les États-Unis tVAmérique ne con-

naissent pas constitutionnellement, ni même civi-

lement, la noblesse, c'est parce (pie les défricheurs

des savanes, les chargeurs de tabac et de potasse

n'ont pas encore d'aïeux; mais quand les fortunes

seront assurées, quand le luxe oisif aura converti

les comptoirs obscurs en salons dorés, alors appa-
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raitront, avec elt'S arhres gétiéalogiq7/<>(,/<{(''illi'*--

conduits ou les alliés des lVnn , des VYj^lij "IjlotJiij»
des Mon roc, des Clinton , des Adams, dijl^ff'fis^oi-
et de l'imprimeur Franklin.

Un empire cpti a vu naître et périrc/ty^ii-ta»
Césars etdesConslantins;qui, peuplé clecA^'nttil—
lions dames, sait vivre en paix avec lui-iAt^'oe vtz

avec l'univers sans l'emploidagensdiplouiAt ,(1"»<V

qui, riche de sa propre industrie, a eu
lap̂ q^'enflee'

de resserrer dans des entrepôts frontières l«/ corin-

merce européen dont il redoute plus lu» th.,valu^

sem en s qu'il n'en estime les produits, el*^i^J|a• «u

l'habilelé de soumettre sans réciprocité
1leA ^tilr^es

peuples» tinimpôlannuelde quatre-vin gis; ti^'lio lis

pour prix des feuilles atnères d'un ïirl)ï'lvS|la*l,:

ce peuple, l'ainé des peuples et leur pré^t/'vniç
dans le droit public, les sciences, lesarftjj «l la

morale pratique qui est la vraie civilisai! «V'ine

peuple admet la noblesse et le culte desaifj*!^.
En France , quoique la noblesse ne sep '«y unisse

plus comme institution représentée, elle^j^te»*!

existera toujours dans la pensée publique, tl^lsDi

pensée même de ses ennemis, parce qu'un *i^%»c>>

nir ineffaçable la rappelle comme foj]à/l^c««ît

bienfaitrice, et rarement comme dcspotiipc\ *ttjfy.

ranniqtie, ainsi qje le veulent les faiseuse Q/flilo
drames et de sombres romanciers, pour (niV1 fess*

sortir ou contraster les caractères. Que d ccr»^ ^'oiios

lui sont dues! Que de hameaux, dchourl^idle
villes même dont le château du seigneur

'
(f*\\U

noyeau ! Pendant une longue suite de siè-^l^l-a
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noblesse fit tout, fut tout ; la France lui doit l'ex-

tension de ses limites comme son haut rang parmi
les nations; et telle famille de l'ancienne monar-

chie a plus fourni à l'histoire que les indéchiffrables

hiéroglyphes d'Egypte et les marbres d'Arondel.

Peu d'années avant la révolution, alors que la

soi-disant philosophie commençait à fronder la no-

blesse, elle cherchait pourtant à se glisser parmi

elle, à se revêtir de ses distinctions. Jean le Rond

voulut être monsieur dAlembert; A rouet, dédai-

gnant l'étude de son père, voulut être monsieur

fie foliaire et l'un des gentilshommes ordinaires

du roi; le fils de l'horloger Caron devint monsieur

de Beaumarchais ; cl Roland de la l^latièrc, com-

mis négociant, qui affecta de se montrer si dé-

pourvu d'éducation envers le bon Louis XVI, fai-

sait solliciter par sa démocratique épouse, Vérec-

tion en fief d'un petit bien de campague.
Le républicanisme de 1793, en envoyant à l'é-

chafaud les nobles pour le seul crime de noblesse,

lui rendait un atroce hommage.
Survint Napoléon, dix ans révolutionnaire, et se

disant partisan de l'égalité, qui, tout à coup, par
amour pour les Français, consent à accepter le

titre d'empereur, confère celui de roi à ses illus-

tres frères, de reine à ses chastes soeurs, s'entoure

d'altesses, de ducs à fiefs, et fait des promotions
en masse de comtes, de1 barons.

Sans prétendre établir de parallèle entre la no-

blesse monarchique et celle de l'Empire , il est

constant que la première a du moins pour elle la/tf-
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galité, soit qu'on regarde la noblesse d'origine
comme existant par elle-même et contemporaine
des premiers âges de la monarchie; soit qu'on con-

sidère la noblesse comme créée par un pouvoir

légitime, tandis cpie la noblesse de l'Empire a été

décrétée par Napoléon, contre le texte de la con-

stitution qui l'éleva au trône.

On pourrait encore observer cpie cette der-

nière noblesse a manqué de graduation, en confon-

dant dans un pêle-mêle sans discernement des gé-
néraux vaillans et quelques administrateurs distin-

gués, avec des régicides, des conspirateurs souvent

sans talens, mais dont le crime ou le dévouement

faisaient le principal mérite; d'avoir avili, en les

prodiguant (t), les honneurs publics et les titres,

en les faisant trop contraster avec l'origine pre-
mière et le point de départ.

Maintenant, comme d'après la nature de cet

opuscule on doit classer la noblesse d'après les rè-

gles adoptées dans tous les temps et dans tous les

pays où elle existe régulièrement, il faut admettre

une hiérarchie nobiliaire, laquelle place au pre-
mier rang la noblesse chevaleresque ou d'origine

inconnue, attribut qu'on ne peut lui enlever; au

second, la noblesse par anoblissement, émanée

de l'ancienne monarchie; et au troisième rang,

(1) Napoléon envoyait même des lettres de noblesse à
des personnes qui s'en souciaient fort peu. On se souvient
de ce franc et honnête général «|ni, recevant ses lettres de

comte, dit: « Kn attendant. je garde mes lettres «le pay-
f. son. »
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comme la plus récente, la noblesse de VEmpire ;

toutefois, en distinguant, dans les familles ano-

blies , celles auxquelles l'opinion publique, cpti
donne aussi des lettres de noblesse, a voué plus
«le considération.

II.

îiisioiuQiJi:si a u;s ANCIK.XSCOMTF.SDK<>KRI<:ORI>.

Sous la race mérovingienne, les rois, pour al-

léger le poids de leur couronne ou récompenser
des services, avaient installé dans plusieurs parties
de la monarchie, et principalement dnnslemidide

laFrancc,des gouverneurs qui,sousle titre de ducs

et de comtes, y exerçaient la haute administra-

tion en y joignant le commandement des troupes.
Ces fonctionnaires ayant visé à l'indépendance ,

le roi Pépin les avait cassés, et Charlemagne en

avait institué de nouveaux, qui, profitant dans la

suite, de l'insouciance des rois de la seconde race,

avaient renouvelé les empiètemens sur le pouvoir
et rendu leurs places héréditaires; à quoi les rois

s'étaient prêtés, mais en ne considérant pourtant
ces vassaux que comme des sujets privilégiés, obli-

gés à l'hommage.—Tel était le droit public fran-

çais qu'on retrouve même assez long-temps en

vigueur sous la troisième race ; et qui n'était pas
sans grands avantages comme sans de grands in-

convéniens.
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Le duc de (iiiienne, le plus considérable des

grands vassaux du Midi, avait lui-même pour vas-

saux, les comtes de Foix, de lîéarn , d'Armagnac,

d'Angoulème, de 1*1 Marche, «le Comminges, de

Périgord, etc., lesquels n'étaient par conséquent

que «les arrière-vassaux de la couronne, justi-
ciables du parlement «le Paris, et passibles d'amen-

des, de confiscation de leurs fiefs et même de la

peine capitale.
C'est tlonc par abus de langage et ignorance de

l'histoire, que certains écrivains ont, à l'occasion

des comtes de Périgord , «îualifié de souverains ces

arrière-vassaux, et ont parlé de leur règne, de leur

trône, expressions réservées aux monarques jouis-
sant de la plénitude de la souveraineté qui consiste

à n'avoir personne au dessus de soi ; tandis que
les grands vassaux et les arrière-vassaux n'avaient

que la suzeraineté ou la'supériorité de rang sur

les fiefs inférieurs.

Si quelques-uns des grands vassaux ou des ar-

rière-vassaux se sont intitulés quelquefois souve-

rains par la grâce de Dieu, ce fut dans un mo-

ment de délire ambitieux.

Les arrière-vassaux du Midi les plus considérés

furent les comtes d'Armagnac et de Foix. Les

comtes de Périgord avaient peu de consistance,

parce que leur suzeraineté nes'étcndaitque surune

partie du Périgord, provint^ du second rang, et

non sur la ville et la banlieue de Périgueux, qui
étaient toujours restées sous la seigneurie particu-
lière «les rois de France.



Un événement auquel se rattachent les guerres
et la politique de trois siècles vint fortement com-

pliquer la position des comtes de Périgord; ce fut

le mariage, en i i5o, d'Eléonore de Guieuue, hé-

ritière de ce grand fief, avec le duc de Normandie,

depuis le roi d'Angleterre, Henri IL Les comtes d«^

Périgord, pressés entre la France et l'Angleterre,
subirent toutes les chances de la fortune, en s'at-

tacbant tour à tour à l'une et à l'autre; car, si,

«l'une part, ils étaient vassaux des ducs ileGuienuc,

d'autre part, ils étaient sujets du roi de France.

Les comtes de Périgord avaient été assez adroits

pour sortir intacts de ces redoutables conflits;

mais l'ambition qui les poussait à vouloir s'em-

parer de Périgueux devait les conduire à leur

ruine.

Le comte Archambaud IV s'étanl permis des

violences intolérables contre cette ville, le roi

Charles VI l'avait fait inviter à changer de con-

duite; mais le comte avait continué ses ravages sur

le territoire de Périgueux. Le parlement de Paris,

chargé d'informer contre lui, l'avait banni, et con-

fisqué ses biens; mais l'arrêt avait été suspendu

par la générosité du monarque. Le comte, aussi

ingrat «pi'aveugle, et comptant sur le secours de

l'Angleterre ainsi cpie sur les factions qui déchi-

raient l'État, avait appelé à son aide les Compa-

gnies franches, aventuriers pillards, fléau du Midi,

qui, de concert avec le comte de Périgord, se li-

vrèrent à des excès dont le réquisitoire du procu-

reur-sénéral et Iarrêt t\i\ Parlement du 3 février
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i3t)G, rendent compte, en disant (i) « que le coiiile

«xArchambatid, vassal et sujet du roi (yassalus et

««subditus), secondé par divers complices réunis

a dans ses châteaux d'Auberocbe, de Fossemane

« et «le Houssilbac, les appuyait à main armée;

« «pie ces mêmes hommes parcouraient en enne-

«<mis le territoire de Périgueux et lieux circonvoi-

u sins, attaquant, blessant et égorgeant les sujets
tf du roi ; que, d'autres fois, ils les faisaient prison»
« niers, les enchaînaient, et ne les relâchaient

««qu'après leur avoir imposé une forte rançon;

«Qu'ils enlevaient les meubles, les bestiaux,

a pour les déposer dans les châteaux du comte de

« Périgord, et se les partageaient;
«<Qu'ils inondaient les habitations, les fermes et

« les démolissaient;

« Que ces brigands, avec l'autorisation et «le

« l'ordre même cltidit comte, avaient commis contre

« les sujets du roi, ecclésiastiques et de toute cou-

« dition, des exécutions sanglantes, et attenté

« brutalement à l'honneur des femmes dont Tin

« grand nombre, enfermé dans une église, n'avait

« été relâché qu'après qu'on eut coupé leurs robes

« par derrière, «le bas en haut (2);
<«Qu'enfin le comte de Périgord, retiré dans son

« château de Montignac, arrêtait l'action de la jtts-
« tlçe royale, menaçant de mort ceux qui s'y adres-

(f) Voyez, lUbliollicquc du Koi, Actes relatif» aux

eonitcsde Périgord.

\2) Usquèad nates, dit l'arrêt.
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« seraient, et s'était même oublié jusqu'à battre

u un officier du roi qui avait assigné son procu-
« rcur, etc. »

Le vicomte de Meaux et messire «le Tignonville,
commissaires du roi, accompagnés «l'un corps «le

troupes, s'étant rendus à Périgueux d'où ils avaient

vainement sommé le comte de déposer les armes,

le maréchal de Boucicaiit était entré dans ses do-

maines, à la tète de mille hommes d'armes et «le

quatre cents arbalétriers (pt'Archanibaud, se-

condé par les brigands ses complices, avait eu

l'audace «l'attaquer. Refoulé dans son château de

Montignac, il y fut immédiatement assiégé par le

maréchal de Boucicaut (i) qui déclara qu'il lui

ferait payer cher sa folie. Le comte, après une

vive défense, s'était rendu à discrétion : transféré

à Paris, un second arrêt du 17 avril 1398 le con-

damna à perdre la tète avec confiscation de ses

biens.

Charles VI voulut bien encore lui faire grâce de

la vie, h condition « qu'à l'avenir il se coinporte-
« rait en bon Français : ce que le comte promit;
« mais, ajoute Boucicaut, il se parjura et s'enfuit

« en Angleterre; » après avoir reçu une somme

considérable d'argent du duc d'Orléans à qui le roi,

son frère, avait transmis les droits de suzeraineté

du comte sur le Périgord. On peut juger mainte-

nant si ce dernier ne mérita pas le coup qui le

(I) Voyez Mémoiresde Boucicaut.
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frappa. Son fils ayant résislé à l'exécution de l'arrêt

du Parlement, et étant convaincu de délits per-

sonnels, fut banni du royaume par arrêt «lu Par-

lement de Paris, du 19 juillet 1399; il passa éga-
lement en Angleterre, asile «les mccontcns. Telle

fut, do l'aveu de tous les historiens, la lin «les an-

ciens comtes de Périgord. ArchambaudlV mourut

en Angleterre, peu après son arrivée. Nous verrons

reparaître un instant son fils sur la scène.

m.

M. LACfiNÊALÔGlP.DESGRlC.NOLS-TAlLF.YRANn.

t.(i science généalogique ou la filiation des fa-

milles éciaircit l'histoire d'une nation dont les fa-

milles ne sont «pic les élémens. Sans une filiation

exacte des personnages illustrés, les annales d'un

pays ne sont qu'un chaos où l'esprit s'égare, et où

lq coeur reste sans affection, parce qu'il aime à se

roppscr sur des êtres connus : c'est toute la «liffé-

rence du roman à l'histoire. >

La science généalogique, appliquée aux temps

chevaleresques, a pour base le droit féodal. Elle

exige, encore la connaissance «les diplômes et actes

«lu moyen âge rédigés en latin souvent corrompu,
et enfin celle de l'art héraldique, ou blason, lan-

gage muet, quoique plus intelligible que les indé-

chiffrables hiéroglyphes égyptiens.
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La science généalogique est utile même «laus

l'état présent de la société; les tribunaux étant

dans le cas d'y avoir recours pour régler des suc-

cessions embrouillées par de fausses filiations.

La preuve des filiations se fait par trois actes ori-

ginaux de naissance, de mariage, de décès, ou par
des testamcns, partages, inféodations, etc.

Les falsifications n'ont pas dû manquer a une

époque de corruption et «l'immoralité «lont quel-

ques individus ont profité pour exploiter les titres

de la noblesse, comme d'autres ont spéculé sur ses

propriétés. On a plus d'une fois altéré ou supprimé
des noms, des dates, des lieux, pour en substituer

d'autres, à la faveur de procédés chimiques, du

grattoir, ou par l'emploi de moyens plus larges,
comme ceux que le sieur Viton-St-Allais nous a

fait connaître (Voyez Avant-propos), et qui ont le

fâcheux résultat de répandre du louche sur les

titres les plus brillans, parce que la malignité ou

l'ignorance partent de quelques faux de ce genre,

pour feindre de douter «les origines les plus incon-

testables.

On ne doit admettre dans les généalogies que

des titres authentiques; or, un titre n'est pas tel,

parce qu'il est dit tiré des archives dune maison;

les particuliers, quel que soit leur rang, n'ayant

pas le droit d'archives (i), droit réservé aux dé-

(t) Voyez Henriou de Pansey. Commentaire sur Du

moulin, page 217.
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pots royaux, ministériels, administratifs et judi-
ciaires. Les particuliers n'ont cpie des chartriers,

et doivent produire leurs titres en original ou en

forme authentique. L'on n'est point tenu de les

croire sur des extraits ni sur des expéditions tron-

«ptées; la vanité et l'intérêt ayant pu introduire

dans les chartriers des titres apocryphes ou al-

térés. Ces réflexions pourront trouver leur appli-
cation dans la suite.

Pour apprécier les généalogies des Orignols-

Talleyrand-Pérjgord d'aujourd'hui, avec le soin

dû à la vérité historique, il faut remonter à la gé-

néalogie des anciens comtes de Périgord puisqu'on
les rattache ensemble.

J,a première géru'alogic de ces derniers se trouve

dans une histoire généalogique de la maison (f Au-

vergne par Justely l'un des secrétaires «lu cabinet

de Louis XIV. Il ne parle point de Grignols-

Talleyrand comme de puînés des comtes de Pé-

rigord.
L'auteur si estimé de YHistoire généalogique

des grands officiers de la couronne, le PKRE AN-

SELME,après avoir donné la série des anciens comtes

dePérigord, garde le mèrnesilencc surunebranche

depuinès du nom de Grignols-Talleyrand, quoi-

qu'il n'oublie jamais de mentionner les branches

cadettes.

L'art de vérifier les dates, par MM. de la Con-

grégation «le Saint-Maur, édition de 1770, après
avoir décrit la généalogie des anciens comtes dePé-

rigord, présente leur race comme éteinte, et se tait
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sur «les puînés du nom de Grignols-Talleyrand.-
-

Mais une édition du même ouvrage, publiée en 178/1

représente lecomtellélie Vcomme père d'un fils de

son nom, cpii aurait été la souche des Grignols-Tal-

leyrand, et à la suite vient une notice plutôt biogra-

phique cpie généalogique «lesGrignols-Talleyrantl.
On ne peut, du reste, qu'être frappé de l'im-

mense différence qui existe entre l'étlition du même

ouvrage de 1710 et celle de 1784.
Au lieu d'un style naturel, aussi conforme à la

nature de la composition qu'a la gravité des rédac-

teurs, on trouve à chaque ligne un langage plein
«l'enflure et d'exagération qui eût mieux convenu à

des dynasties royales. C'est une exposition de pré-
tentions sans preuves, et de descendances sans

filiation. Une plume ardente et passionnée a rem-

placé la sage plume cénobitique , dans l'intention

trop dévoilée iYcnter la famille des Grignols-Tal-

leyrand sur les anciens comtes de Périgord.
D'où a pu venir une différence si complète entre

deux ouvrages supposés sortir des mêmes mains?

Il est permis d'en trouver la cause dans le procès

cpie la famille Tallcyrand avait intenté à la ville de

Périgueux, vis-à-vis de laquelle elle aspirait à faire

revivre les droits dès long-temps rejetés des an-

ciens comtes de Périgord, et cpii avaient préparé
leur complète expulsion.

•

La cause ayant eu de l'éclat, et se trouvant pen-
dante devant le conseil d'état, la famille Tallcy-
rand crut devoir faire insérer ses prétentions dans

l'Art de vérifier les dates, vaste compilation jouis-
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saut dans le monde savant d'une certaine con-

sidération (i).
La contexture de l'article «les anciens comtes

de Périgord décèle les rapports cpii curent lieu

entre les éditeurs et la famille de Grignols-Tal-

leyrand-Périgord d'aujourd'hui; ce dont on reste

convaincu lorsqu'on voit appeler en garantie des

titres originaux de la maison de Tallcyrand, qu'il
semble impossible «l'accepter, et cpii vraisembla-

blement n'ont pas été communiqués aux éditeurs.

L'article fut évidemment une insertion de pure

complaisance, chose fréquente surtout à l'égard
des familles en crédit. Les éditeurs, craignant d'a-

vance qu'on ne leur en fit reproche, soiliciient,

dans une note, qu'on ne croie pas qu'ils ont voidu<

s'ingérer par une coupable témérité dans le pro-
cès pendant, en 1784» Il y a une maxime qui dit

que trop de précaution nuit.

On a dû s'expliquer franchement sur cet article,

parce qu'il sert de manteau au sieur Fiton-St-Al-

lais, lequel, non content de le copier, l'a même

dépassé et embelli dans ses généalogies dm la fa-

mille Tallcyrand.
Pour ce qui est «les généalogies spéciales de

cette maison,: la première fut publiée dans le Mer-

cure, de janvier 1744» a l'occasion «lu rhariago de

(1) L'étendue de cet ouvrage, qui n'a pu permettre de

tout vérifier, suffit pour excuser les erreurs qui pourraient

s'y rencontrer, et dont son continuateur, l'érudit marquis
de Fortia> saura le dégager.
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mademoiselle «le Chalais avec Marie-Gabriel de

Tallcyrand, son cousin. Cette pièce est authenti-

que, du moins quant à son origine, et servira

souvent de point de comparaison.
Une autre généalogie très complète a été pu-

bliée en 1818 par le sieur Piton-Saint-Allais, dans

la 3e édition de \Art de vérifier les dates. Cet écri-

vain nous a assuré (ce qui d'ailleurs s'est trouvé

confirmé par tl'autres personnes) que cette généa-

logie lui avait été apportée de la part de M. le

prince de Tallcyrand, par le sieur Osmond son se-

crétaire intime. Nous étant permis d'observer au

sieur Saint» Allais «pie cette généalogie parais-
sait contenir plusieurs faits controuvés, ainsi qu'il
aurait pu s'en convaincre par quelques actes latins

qui se trouvent dans des dépôts publics, il nous

répondit avec une candeur fort estimable qu'il
n'entendait pas trop le latin:

Dans une nouvelle généalogie (1) de la famille

Tallcyrand, le même écrivain a ajouté à la précé-
dente des prétentions magnifiquement énoncées.

Enfin, le sieur Viton-Saint-AUais vient de rédi-

ger une troisième généalogie do la famille des

Grignols-Talleyrand, qu'il avait promis plusieurs
fois de nous communiquer; à quoi il a fini par se

refuser par des motifs que nous tairons. Nous dé-

sirons qu'elle dissipera/'des actes authentiques les

nuages amoncelés sur ses précédentes oeuvres.

(t) Voyez Annuaire nobiliaire d* i$3b.
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Pour mettre les lecteurs inlelligcns a menu!

d'entrer dans la discussion présente, nous en fe-

rons connaître les sources manuscrites; ce sont :

i° Tnois VOLUMESin-folio faisant partie «le la

bibliothèque Colbertine, intitulée : Actes rela-

tifs aux anciens vicomtes de Limoges et aux an-

ciens comtes de Périgord. Là, tout est vrai et

authentique (i).
•2°DEUXCARTONSde notes, extraits et actes conJ

cernant les derniers comtes de Périgord et les Gri-

gnols-Talleyrand d'aujourd'hui. C'est une collec-

tion ou pêle-mêle, sorti de la plume de feu L'Epine,
l'un des conservateurs des manuscrits. On trouvé

dans ces deux cartons quelques pièces dites tirées

des archives de la maison de Tallcyrand, et qui
doivent être lues avec d'autant plus de raison,

que feu L'Epine avait été chargé par le prince de

Tallcyrand , à l'époque où parut la généalogie de

1818, de faire des recherches sur sa famille ; et il

s'en acquitta en commensal zélé (1).

L'Epine, fort galant homme, n'avait point de

notions de la science généalogique, et croyait,
comme la plupart «le ses collègues, que,pour dres-

ser des généalogies, il suffit d'ajuster des noms

sans filiation.

(i) Voyezaux manuscrits de la Bibliothèque du Roi.

(2) On rapporte que le prince de Tallcyrand lui demanda

un jour à table : « S'il était sûr que sa famille descendit des

« anciens comtes de Périgord. » A quoi L'Epine se hâta de .

répondre par l'afGrinative la plus positive; et le but de la

question fut facilement saisi par les convives.
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1*0111*ce qui est des ouvrages imprimés, tels que
Recueils généalogiques, Histoires, Chroniques,
Mémoires, etc., on les appréciera d'après cette rè-

gle de critique, qu'en généalogie, comme en tout
autre science ou connaissance historique, l'auto-
rité des noms n'est rien, si elle n'est appuyée sur
«les actes authentiques.

IV.

DEL'ORIGINEDESCRIGNOLS-TALLEYRAND.

La prééminence de la noblesse d?origine ou che-

valeresque est fondée sur ce qu'on suppose qu'elle
s'est consacrée de tout temps au service de l'état

dans des postes honorables, tandis que la famille

anoblie peut avoir végété long-temps dans d'obs-

cures professions, et même dans le servage. L'ima-

gination, quand elle n'est point égarée par une

haineuse démocratie, est portée à se représenter
les nobles d'origine, comme issus des anciens Gau-

lois, ou de ces Leudes fidèles et fiers qui, sous les

premières dynasties, unissaient leurs bannières à

l'étendard royal; et, dans la paix, suzerains pro-

tecteurs, seigneurs généreux, fondaient, dotaient

«les étahlissemens pieux et hospitaliers; ou bril-

laient dans les tournois, seuls spectacles d'un peu-

ple alors fort circonscrit dans ses jouissances.

La généalogie «le la famille Tallcyrand de 1744
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dit «pie « les écrivains «pii ont parlé des seigneurs
« «le Tallcyrand, comtes de Grignols, conviennent

« qu'ils sont issus des anciens comtes de Périgord
««du nom de Tallcyrand. »

Partant «lecette supposition qui est un peu trop

confiante, la même généalogie fait remonter les

Grignols-Talleyrand à un N.. ... Tallcyrand cpii
aurait été le troisième fils du comte Bozon III; et,

pour appuyer cette opinion, on cite le poète pé-

rigourdin, Bertrand de Born (1), lequel dit dans

un sirvcnte :

« A! Puiguillcm, c Clarens, c Granolh,
« E san Astier, molt avetz gran honor. »

Ce cpii signifierait en patois du Périgord cpie Ber-

trand de Boni avait beaucoup de considération

pour Puiguillcm, Clarens, Granolh et Saint-Astier,

lesquels pouvaient être de très honorables gentils-

hommes, mais non les quatre hauts-barons du Pé-

rigord, ainsi que l'avance la généalogie; ce qu'on
se réserve de prouver plus tard.Mais, en admettant

ici que Granolh signifie Grignols, et que ce Gra-

nolh ou Grignols fût ce même N. Talleyrand,

qu'on suppose un troisième fils du comte Bozon,
il faudrait au moins le lier par la filiation avec

le Êoson qui, en 1226, prêta hommage. Mais

comment prouver que ce N....... Talleyrand
ait reçu en apanage du comte Bozon III, son

prétendu père, le lieu de Grignols que le comte

(t) Voy. Histoire (les Troubadours, t. III, par' Kai-
nouard.
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Bozon n'avait pas lui-même? Si quelques écri-

vains lui donnent le surnom de Grignols, on

présume que c'est parce cpie sa mère attrait été

une Contoron Conterisse de Grignols (1), qui au-

rait pu posséder, dans Grignols, quelque domaine

ou droit féodal qu'elle aurait apporté dans la

maison de Périgord.
La généalogie de 1744 met en avant un Geof-

froy, prieur du monastère du Vigeois en Limou-

sin , et chroniqueur aride du douzième siècle, le-

quel aurait dit que « Ilélie de Talleyrand , fils de

« Bozon de Grainoi, livra le château de Périgueux
« au duc (Richard), lequel, après en avoir rasé les

<«fortifications, fit sa paix avec ce même comte (2). »

Mais, de bonne foi, qu'induire de ce peu de

mots, sinon que le comte Bozon était père d'IIélie

de Talleyrand, qui fut depuis le comte Hélie V?

Faits non contestés et étrangers à la question qui
se réduit à prouver la filiation entre Bozon III et

N.. .. Talleyrand, ainsi que la filiation de celui-ci

avecleBoson de 1226, souche des Grignols-Tal-

leyrand.

L'auteur do ce système de descendance où tout

est idéal est Baluze, auteur d'une Histoire génèa-

(1) Qn ignore si le mpt conlor ou eonterissç i[\xc.d'aiir

très emploient est un nom propre .ou honorifique : ce qui

importe peu au fond de la question, qui est d'établir que ,
ni dans le douzième , ni dans le treizième siècle , Grignols

n'appartenait à aucun membre de la famille des anciens

comtes de Périgord.

(2) Voy. Rcrum ae//uilaniearum Colleetio, anno 1182.
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logique delà maison d'Auvergne, et pensionnaire
du cardinal de Bouillon, lequel lui avait donné

pour instruction spéciale d'exalter en tout point la

grandeur de la maison de Turennc. C'est d'après
cette direction commandée, que Baluze, cherchant

à relever le mariage «l'une des sept filles du comte

de Turenne d'Oliergues avec Jean, seigneur de

Orignaux (Grignols), a imaginé de rattacher la fa-

mille de celui-ci aux anciens comtes de Périgord ;

ce qu'il exprime en ces termes : « H semble qu'on
« peut faire remonter la famille de Talleyrand à

« Bozon III. »

Ce langage est bien celui d'un écrivain qui
n'avait aucune idée de la science généalogique.
Établit-on un fait aussi grave que la descendance,

sur un semblant, une possibilité? L'écrit «leBaluze,

après avoir été frappé par un premier arrêt de la

Chambre de l'Arsenal, en 1704, fut de nouveau

condamné par un arrêt du Conseil du icr juillet

1710 (le roi séant), à la suppression et au pilon,
« pour avoir énoncé, dit l'arrêt, différentes propo-
««sitions sans aucune preuve suffisante, pour auto-

« riser certains faits avancés contre toute vérité. »

—Etait-ce bien là un auteur à citer?

Feu L'Epine (1) imagine à son tour un sys-

tème, d'après lequel le comte Archambaud de

Périgord, «mi, en 1226, cétla ses droits dans Gri-

gnols à un certain Boson de ce même lieu,« aurait

« eu pour frère puîné ce même Boson, souche des

(1) Voy. le carton deuxième.
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Grignols-Talleyrand d'aujourd'hui ; pure flatterie

«l'un commensal poli, et qui a paru si peu admis

sible,que les généalogies de 1818 et i835 l'ont

repoussée pour adopter le système d'après lequel
Boson de 122G aurait été cousin germain pater-
nel du comte Archambaud IL

Pour colorer cette opinion aussi vide de sens

«pie celle de L'Épine, les généalogies de 1818 et

i835 donnent pour père à Boson, du lieu de Gri-

gnols,
un Hélic Tallairans qui, d'après la Cai-

lla Christiana (t. II), aurait paru en 1199, à une

donation faite par son père, le comte Ilélie V, à

l'abbaye de Chancelade; et cet Ilélie Tallairans

était, dit-on, le troisième fils du comte.

Ici se présente une première difficulté.

L'historien Justel et le père Anselme ne donnent

qu'un fils a Ilélie V; et YArt de vérifierles dates, de

1770, lui en accorde «leux ;mais le même ouvrage,
édition de 1784 , lui en donne trois, sans aucune

preuve; c'est évidemment pour le besoin d'une

descendance «jti'on ne sait comment établir. Ainsi

il y a non seulement discordance entre les auteurs,

mais discordance entre les généalogies de la famille

Talleyrand.

Qu'on cite,si l'on veut, quelques mots vagues

deMézcrai, écrivain signalé pour manquer d'exac-

titude et d'instruction; qu'on cite encore le géo-

graphe Expilly, qui, dans son ouvrage imprimé
en 1770, copie, à l'article Grignols, ce cpte dit la

généalogie de 17/14 ï tout cela n'offre pas plus de

probabilités, ni plus de valeur, cpie l'assertion de

YAlmanach de Gotha de ces dernières années.
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ici donc se présente évidemment une suture ou

une interruption, sans rapprochement possible en-

tre les anciens comtes de Périgord et les Grignols-

Talleyrand d'aujourd'hui.

V.

DESFAMILLESt»l>M)WIU.C.UlllNOI.S.

GUIGNOLSest un village du Périgord, banlieue

de Périgueux, d'environ deux cent cinquante feux.

C'était autrefois uwecluHcllenie ou terre avec châ-

teau, régie par un officier appelé châtelain, lequel
avait la police, avec basse et moyenne justice.

Le seigneur châtelain titulaire qui, en plusieurs

endroits, était un haut-baron , et assez souvent

même le roi, doit être distingué du fonctionnaire

qui le remplaçait, bien que celui-ci reçût «pielque-

fojs le titre «le châtelain.

Les châtelains, amovibles dans le principe,

étaient, par succession des temps, devenus per-

manens, et les ehàtellenies étaient transmises héré-

ditairement. Toutefois, dans la hiérarchie féodale,

elles n'étaient qu'au dernier rang.
Le nom de Grignols, souvent confondu avec

ceux de Orignaux, Granolh, Grainol, Grigniol et

Grignol, a été porté par diverses familles souvent

étrangères les unes aux autres.

On trouve, connue on a dit, au i2r siècle, une
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Contor de Grignols qu'on annonce pour mère

du comte de Périgord, Bozon III, lequel en retint

le surnom de Grignols par tas motifs déjà indi-

qués ; ce qui prouverait que celte terre n'était pas

propre aux comtes de Périgord , si on ne savait

d'ailleurs que le roi eu était seigneur, en qualité de

seigneur particulier de Périgueux et de sa ban-

lieue.

Le monartpie, pour récompenser des services

ou par libéralité, accordait à des habitans de ses

terres des droits ou des petits fiefs volans qui por-
taient les gratifiés à prendre le nom du fief prin-

cipal, liberté dont le haut-seigneur dédaignait de

s'apercevoir. Mais ce qui dut surtout augmenter
le nombre des familles du nom de Grignols fut

l'usage du temps de joindre, dans les actes publics,
et par suite dans la société, au nom de baptême
ou prénom , celui du domicile; usage qu'on a vu

même renouvelé «le nos jours dans une large di-

mension.

\)n Pierre de Grignols rend hommage, en 129$,
au comte Ilélie VU, pour le péage de Saint-Mes-

mes, et la famille Talleyrand ne le réclame pas pour
un des siens; mais il parait cpt'à la suite de quel-

ques recherches récentes, elle aspire à s'incorpo-
rer un liondinum de Grignol, lequel est nommé

dans la trêve de ia43 entre la France et l'Angle-

terre; ce cpii exige pour plus parfaite intelligence
un court développement.

Saint Loiiis , vainqueur des Anglais à Taille-

bourg, et maître de la plupart des places de leur
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domination au-delà de la Charente, consentit,par

générosité, à accorder au roi d'Angleterre, Henri 111,

une trêve de cinq années cpii fut signée le 7 avril

i243(i).
Dans l'instrument, trois personnes sont nom-

mées à la suite de Henri.

Du côté du roi de France, on nomme les com-

tes de Toulouse, d'Auvergne et de La Marche;

l'archevêque de Bordeaux., et ensuite (2), les

sieurs Lésinan , de Pont, Godet roi Talme, Go-

defroi et Benoit de Mattritor, Mirabel, Mastrac,

Morvac, Talmont, Gombaud, Cosnac, Du rocher,

Berberi, Raimond , liechet, Talu , Rochefort,
un autre Raimond, Rudel le jeune, BONDINUMDE

GUIGNOL,La Roche. e[son fils, Pleural, Beaumont,

Beteriar, Montansier, Saint-Quentin, Eliulon et

Charles de Rochefort, et La ï'erner (2).
Le roi d'Angleterre signe seul l'instrument de la

trêve (3). Que signifie maintenant, à la suite des

trois grands vassaux, les comtes «leToulouse, d'Au-

vergne et «leLaMarche, et de l'archevêque de Bor-

deaux , cette nomenclature de trente-un individus

sans qualification féodale ni politique, telle que
celle de garans ou même de témoins? Parmi eux se

(1) VoyezUynier, t. I.

(2) Les nomspropres étant en latin dans l'acle original,
ce qui lesdénature, nous les avons présentés sousune forme

qui puisse mieux les faire reconnaître. Toutefois, les noms

Bondinum de Grignol devenant un sujet d'explication par-
ticulière,.on a du les laisser dans leur entier.

(3) Et me ipso teste a/md Burdipalum.
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trouve, au dix-septième rang, un Bondinumde Gri-

gnol, letpiel, outre la différence de nom avec Boson

de Grignols, ne semble pouvoir être le même, d'a-

près l'assertion positive de la généalogie de 1818

« cpie celui-ci ne prit le nom de Grignols qu'en
« 1245. »Or la trêve est de 1243, ou de deux aimées

auparavant. Il est prouvé cpie Boson n'était point
investi de Grignols en 12.43, et cpie sa famille ne

prit ce nom que beaucoup plus tard.

Maintenant quel motif pourinscrirccestrcnte-un
individus dans l'acte de la trêve? On pourrait

présumer que ce put être parce qu'ils étaient

de la suite des grands vassaux, ou parce qu'ils
se trouvèrent à Bordeaux au moment de la con-

clusion de la trêve. Mais, comme d'une part ils

sont nommés sans qualification quelconque, on

ne peut rien conclure en faveur de leur rang; de

même cpie par l'absence de toute preuve de parenté
ou d'identité avec la famille de Grignols-Talley-

rand, celle-ci ne saurait se prévaloir aucunement

de l'inscription du llondinumde Grignoldam l'acte

de la trêve, pas plus que des diverses familles du

nom de Grignols ou approchant, avec lesquelles
elle n'établit aucune filiation, condition essentielle

de toute généalogie.
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VI.

SI I.ATERRI:DEGIUG.NOLSFUTl.N AI\\NA(.r.

On sait que l'apanage était une dotation cpie,
dans les familles riches et nobles, on accordait

aux puînés, pour les dédommager de ce que les

aînés succédaient seuls au fief principal.

L'apanage était conféré en fidei-commis ou

avec retour à la branche aînée, à défaut de mâ-

les chez les puînés; stipulation «pii exigeait c»ssen-

tiellemontqu'on n'omit pas d'exprimer, dans l'acte,

que. la cession du bien avait lieu pour apanage.

Or, la gétwalogio Talleyrand de 1744» loin de

contenir rien de semblable, en repousse l'idée, lors-

qu'elle dit «pie « le comte Ilélie V et son fils

<«étaient en contestation AVECle seigneur de Gri-

« gnols. » Le fils ne possédait donc pas ce lieu en

apanage? et il le possédait d'autant moins, comme

on le verra plus bas, «pie c'était le roi «pii était

seigneur de Grignols : dès lors la contestation ne

pouvait porter «pie sur quelques droits et non sur

la propriété comme apanage.
De son côté, la généalogie Tallcyrand de 1818

dit «pie «en l'an 1277, le comte de Périgord cou-

rt Bruia son cousin germain, Ilélie de Talleyr.uid,
« dans la possession de la terre de Grignols, telle

« qu'elle avait été donnée en apanage à Ilélie, son
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« aïeul, et confirmée à Boson , son père ; » mais

l'on vient de démontrer qu'Hélie, fils «lu comte de

Périgord Ilélie V, était si peu en possession de

Grignols, «pie lui et son père étaient en contesta-

tion avec le seigneur de Grignols, c'est-à-dire, avec

le vrai possesseur.
Boson qui prêta hommage en 122G, et qui était

père de cet Ilélie qui lui-même le rendit en 1277,
n'avaient point reçu Grignols en apanage, mais

la cession de droits féodaux indéterminés sur

Grignols (Voyez VU et VIII ); et c'est cette seule

cession ou abandon dont Ilélie obtint, in 1277,
la ratification.

Il est presque superflu .d'ajouter «pi'Hélie, fils

de Boson, ne s'appelait point Talleyrand, pas plus

«pi'il n'était qualifié de Sire de Grignols; Grignols
n'étant «pi'une cbâtellcnie: pas plus encore qu'il
n'était cousin issu de germain «l'Hélie VI, Boson

n'ayant jamais été lui-même cousin germain «lu

comte Archambaud II de Périgord. La réfuta-

tion 'qui s'étend ici sur la possession apanagère,

sur les titres honorifiques et sur la parenté, est

palpable. Néanmoins le.sieur Viton-Saint-Allais

dit (t) que «il demeure avéré que la terre et sei-

« gneiirie de Grignols ont appartenu, dès la plus
« haute antiquité, aux comtes souverains de Péri-

« gord, et QU'ELLEFAISAITpartie de leurs posses-
Ksions et territoire ;

« 20 Et «pic Bozon 111, «pii régna seul sur le Pé-

I) Vove/.Annuaire nobiliaire de 183*).n" t.
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« rigord en 1155, fut surnommé Grignols parce
« qu'il fut apanage de cette seigneurie avant cpie
«<do succéder à Ilélie Rudcl, son neveu. »

Ce langage est encore erroné en tout point.
i° Ce cpii n'est appuyé d'aucune preuve, n'est

point avéré.

2° Si le château et la châtellenie de Grignols
n'ont appartenu pour la première fois, et transi-

toirement encore, «pi'en i3oi aux comtes de Péri-

gord, ils ne leur appartenaient donc pas de la plus
haute antiquité.

3° Les mots de souverain et de règne doivent être

rayés au sujet des anciens comtes de Périgord, les-

«piels n'étaient, ainsi qu'on l'a dit, que suzerains

du Périgord, la ville de Périgueux et sa banlieue

exceptées.

4° Le comte Bozon III ne fut jamais apanage de

Grignols, et le surnom cpie lui ont donné quelques

écrivains, n'est pas une preuve suffisante.

Le sieur Viton-Saint-Allais (i) cite un Raimond

de Grignols, lequel aurait été, dans le douzième

siècle, évcVpic de Périgueux; et il eu conclut « que
« le nom de Grignols était déjà employé par les

« comtes souverains du Périgord , pour désigner
« les puînés de leur maison auxquels ils donnaient

« cette seigneurie en apanage. »

Or, il n'y a fumais eu sur le siège de Périgueux

\\) Voyez Annuaire nobiliaire ; Arbre généalogique de

la famille Tallevraud.
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d'évêque «lu nom de Raimond de Grignols (i); et

(piaud même il y en aurait eu, on n'en pourrait

conclure, ni qu'il fût de la famille des anciens

comtes de Périgord, ni «pi'il eût été apanage de la

terre de Grignols; encore moins «pic cette terre

ait été donnée en apanage au premier auteur des

Grignols-Talleyrand d'aujourd'hui. C'est toujours
le même système d'établir des preuves sur des

noms sans connexité.

Pour achever de renverser ce système, offrons

«pielques exemples d'apanage conférés par les an-

ciens comtes de Périgord à leurs puînés.
En 122O , dans cette année où le comte de Pé-

rigord, Archambatid 11, abandonnait à Boson ses

droits dans Grignols, le même comte Archambaud

accordait et confirmait (2) aux quatre frères Em-

menon, Ithier, Ilélie et Pierre de PFIUC;OIII>et à

leurs en fans, à titre de fidei-commis, et comme le

tenant de lui et de ses prédécesseurs, des tailles et

péages, plus le domaine de la Vieille Tour; l'eau, les

préset le moulin de la Gravière; les terres depuis le

pont de la ville de Saint-liront jusqu'à Audivah,
la moitié de la Eolhose, et ce que les susdits frères

possédaient déjà à la jllirande, à la Cwpte, à la

Chapelle, etc., sous l'obligation d'un hommage

annuel, et la redevance d'une tégère pièce de mon-

(1) Voyez Gallia ehristiana, t. II, aux évOquesde Pé-

rigueux .

(2) Voyez Actes relatifs aux anciens comtes de Péri-

ront.
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naie. -Mais ce qui surtout caractérise ici l'apanage
en faveur des puînés, c'est que le comte de Péri-

gord autorise-les. quatre frères à déployer dans la

guerre sa bannière, et s'engage à les défrayer pen-
dant toute sa durée.

Autre exemple : par lettres-patentes de i3i5, le

comte de Périgord, Arch:\mbaud V, apanage son

oncle Bozon du domaine d'Estissac et d'autres im-

meubles dans le diocèse de Toulouse.

On se demande maintenant si les actes de 1226,

1245 et 1277 , qu'on représente comme réelle-

ment constitutifs d'apanage, contiennent rien de

semblable en faveur «leBoson etd'Hélic son fils. La

raison en est qu'ils n'étaient pas des puînés «les

comtes de Périgord, comme les précédons. Les Gri-

gnols-Talleyrand d'aujourd'hui n'ont point même

songé à établir avec eux de filiation , quoiqu'ils
avouent qu'ils étaient du sang des vrais Périgord.
En résumé, il n'est pas un acte, ni une demi-pro-
babilité dont on puisse induire que Grignols fût

donné en apanage à Boson et à son fils.

Il a fallu trancher la question de l'apanage,

parce qu'ellelendà faire préjuger celle, non moins

inadmissible, d'une descendance des anciens Pé-

rigord.
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VII.

DEl.'llOMMtfiKDE 1226 DELATIERCEFOI.

Les immenses privilèges dont jouissait la no-

blesse sous le régime féodal devaient porter le

tiers-état à s'efforcer de parvenir à l'anoblisse-

ment. Aussi un écrivain du moyen âge, -7 Poggio,
dit que « les fils des marchands et même d'artisan »

«devenus riches, achetaient des domaines dans

« lesquels ils se retiraient; que là, vivant de leurs

« revenus, ils étaient considérés comme deini-

«<nobles (semi no biles), et que, pour compléter leur

« anoblissement, ils s'attachaient aussi au service

« domestique du prince (i). »

Les Croisades ouvrirent d'autres voies d'ano-

blissement. Ces entreprises où une humeur aven-

tureuse eut plus de part que la piété éclairée et

une politique réfléchie, avaient jeté les seigneurs
dans des frais auxquels ils ne purent suffire que

par des aliénations. Aussi, dès la première croisade,

Philippe-Auguste, entrant dans les embarras de la

noblesse, approuva-t-il les aliénations de fiefs en

faveur des roturiers, quoiqu'elles fussent interdites

par la législation féodale. Les nobles vendirent ou.

transportèrent à des bourgeois, soit des fiefs avec

(1) VoyezHeeueil des ordonnance*. I. I , cl llouthilicr.

somin., livre n.
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domaine, soit de simples droits féodaux sans

domaine dits fiefs volans ou en Pair , lesquels
•taient également soumis à l'hommage.

C'est à une opération de ce genre qu'il faut né-

cessairement rapporter la cession et transport

qu'en 122G, le comte Archambaud II de Périgord
fil de -es droits présens et éventuels sur le lieu

de Grignols; ce cpie la généalogic-Talleyrand de

1744 donne à connaître, en disant cpie « Archam-

« baud II fit, vers l'an 122G, renonciation en fa-

rt veur de Boson de Grignols à tous les droits cpi'il
« avait ou pouvait avoir sur le château et châtel-

« lenie de Grignols. »

Une première conséquence à tirer de ces paroles,
est cpie le comte Archambaud ne disposait point
de Grignols, mais seulement de ses droits sur ce

lieu, au sujet des«piels il était en contestation avec

le seigneur possesseur. Mais on pense bien qu'il
ne pouvait transmettre comme apanage des droits

indéterminés et litigieux. Il est certain toutefois

qu'il cédait ces droits à un certain Boson qui ne

reçoit aucune qualification à une époque où les

«pialificationset les titres constituaient le rang. On

ne peut donc voir dans ledit Bosox qu'un de ces

notables bourgeois, dont parle il Poggio, qui as-

piraient à l'anoblissement par l'achat de droits

féodaux.

Le surnom de Grignols cpie donne à Boson la

généalogie (1), en admettant même qu'il soit dans

(1) Los noms répétés «le Grignols. de Boson. d'I/élie,
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l'acte de 122G, paraît ne lui avoir été conféré

que comme à 1111particulier de Grignols, et n'in-

dique point qu'il fût en possession de ce lieu qui,
de l'aveu de la géiwalogie de 1744» avait son sei-

gneur propre, lequel repoussait les prétentions du

comte de Périgord.
A quel titre le transport fut-il fait? On a vu cpie

ce n'était et nt pouvait être comme apanage. Mais

à quelle condition ou plutôt à quel prix? C'est ce

que le discret rédacteur de la généalogie ne dit

pas, et on devine pourquoi : car le voile eut été

levé. Toutefois, dans l'ancienne jurisprudence ainsi

que dans la nouvelle, une cession, soit qu'elle eût

lieu à titre gratuit ou à titre onéreux, devait re-

poser sur un motif énoncé; et ici on n'en présente
aucun.

L'acte 'd'hommage de 122G n'est pas moins le

principe delà tierce foi qui, au troisième hommage

rendu, devait, d'après l'ordonnance de saint Louis

de 1270, conduire à l'anoblissement, la «Uïseendance

de Boson. Du reste, l'anoblissement, par l'acquisi-

tion «l'un fief ou droit féodal quelconque, est bien

antérieur à saint Louis, puisqu'il date de Philippe-

Auguste; mais l'ordonnance de 1270 le ivgularisa

dans l'intérêt du fisc et des anoblis.

et «le Talleyrand misdons les généalogies , peuvent en im-

poser aux personnes pour qui un nom est une preuve ;

mais c'est a la vérification dans les actes originaux et aux

filiations régulières a lever tout équivoque.
3
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VIII.

DEL'ilOMMAGRDE1245. —VERSIONSDIVERSES.

Le comte de Périgord, Archambaud II, étant

mort en 12-45 ; Boson, son cessionnairc dans Gri-

gnols, dut renouveler à son fils , Hélic VI, l'hom-

mage de 122G , avec cette différence que celui-ci

était relatif à la cession des droits féodaux, tandis

que l'hommage de ia/|5 avait lieu en vertu de la

mutation du seigneur.
La généalogie de 1244 dit à ce sujet : « Ilélie de

« Talleyrand , fils d'Archambaud II, ratifia la re-

« nonciation (de son père) par acte du moisdcjau*
« vier 1240 dont toriginal est parmi les titres de

« la maison de Talleyrand. » Elle rapporte ensuite

la formule ordinaire de l'engagement d'une dé-

fense mutuelle entre le seigneur et le vassal.

La généalogie de 1818 dit de son côté : « Hélic,
« devenu comte de Périgord, ratifia la mémo

« année (12-45), en faveur de Uoson-Talleyrand,
« son cousin germain paternel, l'abandon que lui

« avait fait Archambaud de la terre de Grignols.
« Dans cet acte, le comte de Périgord et le sire de

« Grignols s'obligent mutuellement, sous la foi

« du serment, à s'entre-secourir avec les meilleurs

« chevaliers de leurs terres, toutes les fois que l'un

« sera requis par l'autre; et ils eiitendentqueleurs
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« successeurs renouvellent le même serment à

« chaque mutation des comtes de Périgord , afin

« d'entretenir une union et une paix inaltérables.

« Titre original de la maison de Talleyrand. »

Avant de faire des observations sur les titres et

qualités extraordinaires de cette seconde version,

nous croyons devoir donner la version fournie par
If Epine'i), qui «léclare « qu'il n'a pas vu l'original,
« mais trois expéditions, dont l'une en forme, et

« toutes trois tirées des archives de la maison Tal-

u leyrand. » Cette version étant en latin, on la

traduira textuellement, connue pièce «le compa-
raison très importante.

« Nous, Ilélie Talleyrand , comte de Périgord ,

« à tous ceux qr.i verront les présentes, salut et

« paix. Voulons faire connaître à tous qu'A reliant-

« baud, notre père, précédemment comte de Péri-

« gord, ayant abandonné à perpétuité, pour lui et

« ses successeurs, à noble homme Boson de Gri-

« gnols tout droit qu'il avait, pouvait et devait

« avoir DANSle château (2) et la châtcllenie de

« Grignols, et toute prétention «pie lui-même pou-
» vait élever au sujet dudit château et chàtellenie,
« nous avons pour agréable cet abandon. Nous

(1) Voyezcarton deuxième sur les comtes «lePérigord.

{2) II y a lieu d'observer que, dans l'acte latin, il est dit :

mue jus ifuod liabefiat INCASTROde Granolhio, et non pas
st'i'ERCASTIU'Mde. Graufiolio; différence sensible,* le droit

dans le château pouvant n'indiquer qu'un droit par-
tiel , et le droit sur le ehdteau. embrassant la propriété
entière.

3.
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««le ratifions et le transmettons volontiers audit

«Boson et à ses successeurs à perpétuité, tant

« pour nous cpie pour nos successeurs présens et

« à venir, ainsi cpie tout droit et toute prétention,
« si nous en avons, ou pourrions , ou devions

« en avoir dans lesdits château et châtellenie de

« Grignols.
« Toutefois , ledit Boson et ses successeurs ile-

« vroîit nous défendre et aider contre cpii «pic ce

a soit : et nous et nos successeurs devons, en vertu

« de ce même pacte, pareillement défendre et con-

te server contre tous leurs personnes et leurs pro-
« priétés en tout lieu.

« Le susdit Boson devra jurer cela à nous et à

« nos successeurs, de bonne foi, et le faire jurer
ceaux chevaliers et à toute personne iludit château,
«cdepuis l'âge de quinze ans et au dessus.

« De notre côté, nous et nos successeurs de-

«cvous jurer la même chose audit Boson et à ses

«csuccesseurs, et le défendre avec dix des plus re-

cecommandablcs chevaliers de notre terre.

«cNous devons renouveler le même serment

« l'un à l'autre, à chaque mutation du comte de Pé-

<crigord et du sieur de Grignols, à la réquisition
«ede l'un ou de l'autre.

«cCe serment qui devient obligatoire, tant pour
«cnous cpie pour ledit Boson , a pour objet de

et maintenir entre nous une paix solide , perpé-
«•tuelle.

« Sont témoins du présent acte, Ilélie Rudel

le jeune, Fergaud Hier de Périgueux, neveu
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««du doyen; Vigier de Périgueux, Bertrand de

« f'cirincs, Guillaume Chabot, Hier de Périgord,
« ltoux et Gérard de Malairoles, chevaliers.

« En mémoire et garantie de ce, nous avons

« apposé notre sceau, et jugé à propos d'inviter le

« vénérable Pierre , évèquo de Périgueux, par la

« grâce de Dieu, Ilélie Rudel le jeune, et Baimond

« de Chalais, à apposer leurs sceaux au présent
« acte.

« Fait et conclu au mois de janvier de l'an du

« Seigneur 1245. »

Une note de la main de L'Epine porte que les

sceaux n'ont pas été conservés, et qu'il n'en reste

que les cordons.

La formule de défense mutuelle entre le sei-

gneur et le vassal avait lieu même à l'égard de ce-

lui-ci, quelque subalterne ou peu distingué cpi'il

fût; et il faudrait bien se garder d'en conclure une

égalité entre eux.

Si, maintenant, on compare les trois versions

ou énoncés «lits également tirés des archives de

la maison Tallcyrand, on y signale de fréquentes
et entières discordances.

Ainsi i° la généalogie de 1744 et celle de 1818

donnent à Boson le surnom de Talleyrand, que
lui refuse l'expédition beaucoup plus authentique
de L'Épine.

2° La généalogie de 1818 confère au même Bo-

son le titre de sire de Grignols, que la généalogie
de 1744 et L'Épine ne lui donnent pas. En effet,

nulle part, ni dans des actes authentiques, ni dans
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l'histoire, on ne trouve des sires de Grignols, bien

qu'on rencontre des sires de Courtenai, de Mont-

morency, d'Harcourl,de Alailli, etc.

3° L'expression encore plus extraordinaire de

COUSINGERMAINPATERNIL du comte de Périgord,
ne se lit cpie dans la généalogie de 1818; et les

raisons, précédemment alléguées, obligent à la re-

jeter avec d'autant plus de motifs, qu'elle tend à

faire préjuger la question d'origine.
Tandis cpie la généalogie de 1744 se tait pru-

demment sur les qualités de Boson du lieu de

Grignols, et cpie celle de 1818 lui donne celle de

sire de Grignols; l'acte de ia/|5, expédition remise

à L'Epine, ne le qualifie «pie de NOBLEUOMAIE.

Or, «pie signifie ce titre?

Loyscau(1), jurisconsulte versé dans la science

féodale,s'exprime ainsi : teLe titre de noble homme,
« en France, n'emporte pas une vraie noblesse

« comme celui de gentilhomme ; mais se rapporte
« à une noblesse impropre , que par mépris on

«
appelle noblesse de ville, attendu que les bour-

« geois de Paris et des autres villes franches se

« qualifiaient de nobles hommes. »

La Roque, tout en citant plusieurs exemples du

titre de noble homme conféré à des personnes de

distinction, reconnaît e«qu'on disait que ce titre

« n'était qu'un nom pour se mettre au rang des

(1) Voyezdes Offices.
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« notables bourgeois, des artisans célèbres (i) et

« des officiers qui ne sont point nobles de race ;
« et qu'on citait même des arrêts qui auraient re-

« jeté la qualité de noble homme comme titre

« de noblesse »

La Roque confirme lui-même cette opinion ,

lorsque, dans son livre sur les familles nobles de

Normandie, il rapporte le mariage d'une demoiselle

du Touchct avec noble homme, Richard le Cor-

dier , TAPISSIERORDINAIREdu roi.

La qualité de noble homme était tellement ap-

propriée à la situation sociale de Boson du lieu de

Grignols, que dans un acte de ia5i, dit tiré des

archives de la famille Talleyrand, et rédigé sous

les yeux de sa femme, il ne reçoit d'autre titre

que celui de noble homme, à une époque où les

titres étaient tout. Mais voici un fait plus significa-
tif encore au sujet «lu rang «le ce Boson.

On a vu cpie dans l'hommage de 1245, produit

par L'Epine, le comte de Périgord, après avoir

appliqué son sceau à l'acte, in vile l'évèque de Pé-

rigueux et deux autres chevaliers à joindre leurs

sceaux au sien, sans faire une semblable invitation

à Boson ; silence qui dut l'exclure de cet honneur,

vu que, dit La Roque : c«Les seuls chevaliers

« avaient le droit du sceau (2). »

LA CURNE STE-PALAYE dit non moins claire-

(i) Autrefois le nom d'artisan était employé pour celui

<r«7/7/'.v"c.

(2) De la Noblesse.
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ment : « La chevalerie seule don/mit aux gentils-
« hommes le droit d'avoir un sceau, Tous les mo-

« numens font foi de cette vérité unanimement re-
« connue par les modernes ( i ). »

On sent dès lors pourquoi Boson, qui était bien

loin d'être chevalier, ne fut point appelé à appo-
ser son sceau; et certes, s'il eût été un puîné «les

Périgord, personne n'avait le droit de s'y opposer.

L'Epine avoue qne, dans l'acte de IÏ»45 dont

il produit une expédition supposée originale, « les

« sceaux n'ont pas été conservés, et qu'il n'en reste

« «pu; les cordons.» Que penser de cette destruc-

tion des sceaux, caractère de l'authenticité des ac-

tes? «Néanmoins, cette expédition doit être préférée
au texte? des généalogies de 1818 et i835 ; mais,
de quelque côté qu'on se tourne, il y a des contra-

dictions, des omissions et des retranchemens.

IX.

DEL'HOMMAGEDE 1277

L'acquisition d'un fief ou d'un simple droit

féodal, devant, après trois hommages successifs

rendus par le premier acquéreur, son fils et son

petit-fils, anoblir leur famille; et Boson du lieu

de Grignols ayant satisfait à ce devoir en 122G,

[i) Mémoires sur la chevalerie, t. I, p. 253 et 200.
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le second hommage fut accompli en 1277 par
son fils.

La généalogie de 1744 en rend ainsi compte :

« Archambaud lll, fils et successeur d'Ilélie VI ,
<«fit la même renonciation, et prêta le serment

« requis par un acte du t\ des ides de juillet 1277,
<«dont l'original est parmi les titres de la maison

« de Périgord. n

Cet énoncé est incorrect en ce point, qu'il sem-

blerait cpie c'est le vassal qui reçut d'abord le ser-

ment «lu seigneur, tandis cpie ce fut celui-ci qui
le premier fît serment. Mais la généalogie de 1818

tombe dans des écarts bien autrement sérieux

quand elle dit :

« En l'an 1277, le comte de Périgord confirma

« son cousin Ilélie de Talleyrand, sire de Grignols,
« dans la possession de cette terre, telle qu'elle
« avait été donnée en apanage à Ilélie son aïeul,

« et confirmée à Boson, son père. Cette charte est

« conservée en original dans les archives de la

« maison de Périgord, » c'est-à-dire des Talleyrand-

Périgord d'aujourd'hui.
La plume vacille à la vue de tant d'erreurs ac-

cumulées.

i° Le nom de Talleyrand qu'on donne à Ilélie,
fils de Boson, vient d'être refusé à Boson, dans

l'expédition textuelle «le L'Épine, dite aussi tirée

des archives de la maison de Périgord ; le fils n'a

donc pu recevoir ce nom comme propre.
20 Nul acte ancien, ni du moyen âge, n'a con-

féré à Boson, à Ilélie, son fils, ni aux Grignols, le
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titre de sire de Grignols (1), ainsi qu'on l'a déjà

observé, mais seulement le titre subalterne de

noble homme.

3° La qualification de cousin du comte de Pé-

rigord comme issu de germain n'offre plus même

lieu à réfutation, tant la matière sur la non con-

sanguinité est épuisée.

4° Comment la généalogie de 1818 peut-elle

parler de la possession de Grignols en 1199 par
un Ilélie père de Boson, et confirmée à celui-ci et à

son fils par différais actes, quand, ainsi qu'on va

le voir, la terre de Grignols n'est échue qu'en i32G,

et comme par cas fortuit, à Raymond, petit-fils
de Boson ? Mais ce qu'il y a de non moins extra-

ordinaire, c'est cpie la généalogie de 1818 cite en

garantie de tant d'erreurs matérielles une charte

conservée en original dans les archives de la fa-

mille des Périgord d'aujourd'hui.

Voyons maintenant le même hommage de 1277

produit par L'Epine (2). Comme il est en latin,

nous en donnons la traduction littérale :

ceA tous ceux cpii les présentes verront, salut.

<eNous Archambaud, comte de Périgord, vous

« faisons connaître par les présentes qu'après avoir

eevu et soigneusement vérifié les lettres revêtues

(1) Le sieur Viton-Saint-Allais ne manquera pas de se

prévaloir de l'Article PÉRIGORDde YArt de vérifier les

dates de 1784; mais lo copiste servile n'est pas plus excu-

sable que le rédacteur complaisant.
(2) Voyezdeuxième carton et l'appendice.
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« du sceau i\u seigneur Ilélie Talleyrand, notre

«
père, ainsi (pie les sceaux du révérend seigneur

« Pierre, précédemment évèque de Périgueux, L\U

« sieur Ilélie Rudel le jeune, et Pierre Raimond de

<eChalais; lesdites lettres scellées cl n'étant ni

«craturées, ni altérées en aucun point, mais gar-
cenies de leurs sceaux véritables et entiers, et ré-

cedigées dans la forme suivante....»

Ici,ditX'7;/^>/<?, sont les lettres-patentes de jan-
vier 1245, lesquelles sont rapportées en entier;

mais il ne les répète pas. L'acte de 1277 con-

tinue ainsi :

c«Nous, comte Archambaud de Périgord, re-

<econnaissons cpie tout ce qui vient d'être exposé
« est conforme à la vérité, et nous nous empres-
« sons de le ratifier tant pour nous cpie pour nos

« successeurs, comme de confirmer ce cpii est dit

« dans les présentes lettres, lesquelles restent à

« jamais obligatoires pour nous et nos succes-

« se tirs.

ceNous reconnaissons, en outre, que nous en

« avons fait serment sur les saints Évangiles de

ceDieu, comme cela a eu lieu, et de la même ma»

« nière que le portent les susdites lettres.

ceEn mémoire de quoi et garantie, nous avons

cefait dresser les présentes munies de notre sceau

<fet de ceux des vénérables hommes, Fortunatiers

«cde Périgord, archidiacre; Armand de Bouville,
cechanoine de Périgueux ; Vital de Felartig et

«eIthier de Sauzet, chevaliers, lesquels, à notre

ceinvitation et prière, y ont apposé leurs sceaux,
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« les ayant appelés pour donner plus de force à ce

« (pie nous et nos successeurs accordons au noble

« homme Ilélie (de Tallcyrand), sieur de Gri-

cgnols.
« Nous l'archidiacre, le chanoine Filai et lthier

« de Sauzct, à l'instance et prière dudit seigneur
« comte Archambaud, avons consenti à apposer
« nos sceaux, conjointement avec le sien, pour
« donner plus de valeur au présent acte, le 7 des

« ides de juillet 1277 (1). »

Analysons cet acte.

Comme la discussion présente se dirige sou-

vent sur le nom propre onde famille, il y a lieu

d'observer, t° au sujet du nom 'Talleyrand, que Bo-

son , reconnu pour être la souche de cette famille,

ne le porte pas dans l'acte de 122G, rapporté par
la généalogie de 1744* et cpi'il ne se trouve pas
même dans l'acte de 1245 produit par L'Epine.
Dès lors, comment peut-il être tlonné en 1277 à

Ilélie? 11 est difficile de ne pas le regarder comme

ajouté après coup à ce dernier acte, qui pourtant
n'a dû être, quant au nom propre, que la répéti-
tion de celui de 1245.

Il y a encore dans le texte de l'acte de 1277 une

expression inconciliable avec les faits; c'est celle

de dotninus de Grignols qui serait en discordance

avec le titre bourgeois de noble homme constam-

ment donné à Boson , et qui ne peut être rendu

par celui de seigneur de Grignols.

(1) Voyezà l'appendice le texte latin.
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Des faits nombreux, indépendamment d'autres

non moins concluans qu'on produira bientôt, at-

testant cpie la famille de Boson ne possédait point

Grignols, on doit conclure que le mot de seigneur

ou même de sieur n été évidemment ajouté à l'ex-

pression ordinaire de Boson et Ilélie de Grignols,

c'est-à-dire, du lieu de Grignols.

On remarquera encore que, dans l'acte de 1277,
il n'est point dit h quel titre, ni pour cpiel motif

le comte Archambaud fait à Ilélie de Périgord la

cession etabandondes droits présens et à venir qu'il

pouvait avoir dans Grignols, et surtout qu'il n'y

est nullement question «I'APANAGK.Mais ce qui est

non moins important à l'égard du rang d'Hélie,

c'est la fâcheuse exclusion donnée encore par le

comte de Périgord, à l'apposition de sou sceau

à l'acte d'hommage de 1277; tandis que le comte

invite plusieurs chevaliers ou ecclésiastiques du

chapitre de Périgueux, ayant rang de chevaliers, à

joindre leur sceau au sien. La raison en est la mémo

que celle donnée pour l'acte de 1246 : c'est qu'Iïélie
n'était pas regardé comme noble.

Un visa mis, le 29 avril 1671, sans indication de

lieu, sur l'acte de 1277, par un sieur de La Per-

rière, lieutenant civil et criminel particulier d'une

sénéchaussée non énoncée, porte (pie deux des

sceaux appliqués à l'acte de 1277 manquent.
De plus, on trouve, on ne sait pourquoi, sur cet

acte le nom de Daniel de Talleyrand, le même

qui obtint diverses faveurs sous le ministère du

maréchal «l'Ancre. Tout cela donne lieu de penser
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(pi'il y a eu ici des remanieinens d'actes, et prouve
la nécessité de recourir à des titres originaux au-

thentiques; attendu surtout les contradictions ma-

nifestes cpii se trouvent entre les titres dits égale-
ment tirés des archives de la famille Talleyrand,

comme entre les généalogies de cette même fa-

mille.

Quoi qu'il en soit, l'hommage de 1277 est h»se-

cond des trois prescrits par l'ordonnance de saint

Louis, pour arriver par la tierce foi à L'ANOULIS-

SEMENT.

X.

ÉCHANGEDE1301 ENTRELKROIETLECOMTEDEPÉRIGORD.

Le comte de Périgord, Ilélie VII, ayant hérité

en 1286, par sa femme, des vicomtes «le laLomagne
et d'Auvillars (i), Philippe-le-Bel, qui voulait en

gratifier le frère du Pape Chôment V, auquel il avait

de grandes obligations, fit proposer l'échange de

ces deux petits pays contre d'autres terres et

fiefs, tels que Saint-Astier, Estissac, Beauregard,
La Linde, Clermont, Mirabel, Montfort et GUI-

GNOLS; ce que le comte de Périgord accepta avec

(1) La Lomagnc, petit p«rysde F.'ancc , faisant partie du

Haut-Armagnac ; Auvillars, petite vilîode Gascogne. (Vos-

GIEN, Dictionnaire géographique. )
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empressement. Les revenus de la Lomagne et d'Au-

villars, et ceux des terres dont on vient déparier,

ayant été débattus contradictoirement, les pre-
miers furent réglés à une somme de treize cent

quarante-quatre fra ics , et les terres offertes par
le roi, à quatorze cent quarante francs. Dans cette

dernière somme, le château et la châtellenie de

Grignols entraient pour un revenu de trois cent

vingt-cinq francs, dix-neuf sous, six deniers (i); ce

cpii représentait à peu près pour Grignols un re-

venu de cinq mille livres de rente d'aujourd'hui.

Toutefois, le comte de Périgord, prétendant que
les édifices publics de la Lomagne et d'Auvillars

étaient plus considérables que ceux des lieux qu'il

recevait, réclama une compensation en argent

qui lui fut accordée. Cet échange le satisfit telle-

ment cpi'il sollicita des lettres-patentes pour l'in-

corporation immédiate, à la sénéchaussée du Pé-

rigord , des lieux qu'il obtenait.

En vertu de nouvelles lettres-patentes données

par le roi, en novembre I3OI, messireGérard de

Flotte, sénéchal du Périgord (a), vint mettre en

possession le comte HélieVII, de la ville et bastille

de la Lindc et de Beauregard, c<doù s'étant trans-

it porté au château de Grignols, il entra dans la

e<chapelle du lieu avec ledit comte qui déposa le

'e châtelain et les autres officiers, et en mit dau-

(t) VoyezArchives royales.

(2) VoyezBibliothèque colbertine, Articles relatifs aux
comtesde Périgord,



— 4«S...

« très qui lui préfèrent serment et rendirent hom-

« mage-lige pour tout ce qu'ils tenaient de lui,
« dans le château et la châtellenie de Grignols. »

Parmi les vassaux qui se présentèrent devant

le comte pour s'acquitter de leurs devoirs, on ne

voit point cet Ilélie fils de Boson, cpii, suivant

la généalogie de 1818, aurait été à cette époque
en possession de Grignols. On trouve seulement

un Pierre, et un Atnblard Grigniols que \n famille

Talleyrand ne réclame pas pour païens. Mais on

ne trouve NULLEPROTESTATIONde la part d'Hélie

qui eût dû être châtelain de Grignols ; protesta-
tion dont les seigneurs de Saint-Astier et dEstis-

sac donnèrent un exemple courageux. En effet,

le sénéchal du Périgord s'étant rendu dans leurs

terres, pour y installer le comte de Périgord,
ces deux seigneurs protestèrent contre l'occupa-
tion de leurs fiefs; ce qui n'empêcha pas le comte

d'en prendre possession.
D'Un acte aussi authentique et aussi solennel

ressort une vérité incontestable, c'est qu'en i3oi,

le fief de Grignols appartenait au roi ; et que dès-

lors seulement le comte de Périgord commença à

en jouir en vertu d'un échange; échange si peu

susceptible d'être contesté cpie la généalogie Tal-

leyrand de 1744 a jugé à propos de le passer sous

silence; mais celle de 1818 n'a pas craint de le

représenter comme un acte de «loi, et un abus de

pouvoir de la part de Philippe-le-Belqui, suivant

elle, cen'avait pu céder ses droits sur un lieu qui,
««DEPUISPLUSD'VNsikcLK,formait l'apanage dune
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« branche puînée des anciens comtes de Périgord....
« mais que ce monarque voulant à peu de frais

« acquérir des objets importans, aurait fait, par
« abus, compter dans son marché des droits qu'il
« n'avait point acquis ; et «pii, étant ceux de sa

« couronne, y restaient toujours attachés, quelque
« aliénation qu'il en fit, niais dont lui seul dans

« son royaume pouvait jouir. » Ce langage est en

tout sens fort déplacé.
Comment d'abord peut-on venir reproduire,

en présence de l'acte royal de I3OI, le roman d'un

apanage possédé depuis un siècle par une branche

puînée des anciens comtes de Périgord? C'est le

sieur ViTON-Saint-Allais qui, dans les généalogies
de 1818 et de i835, a eu la vertu de répéter des

erreurs si contraires à toute vérité historique.

Que signifie cette inculpation de fraude et d'abus

de pouvoir de la part de Philippe-le-Bel, quand l'é-

change fut traité clans une négociation à l'a-

miable, dans laquelle le roi agit avec la plus grande

libéralité, ainsi qu'on le verra ?

Les généalogies confondent ici la souveraineté

du roi sur Grignols, et cpii, sans doute, était ina-

liénable avec ses droits surGrignols, comme sei-

gneur particulier de Périgueux et de la banlieue,

dont Grignols et les autres lieux cédés faisaient

partie. La remise de Grignols fut si complète, et en

même temps si agréable au comte de Périgord,

qu'après, avoir pris possession de I'HONORIFIQUE

comme seigneur, en destituant le châtelain et les

autres officiers qu'il remplaça aussitôt, il disposa
4
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à son profil, de L'UTILE,en donnant à bail, pour un

an, à partir de la Saint-Jean, à Grimoard,damoi-

seau «le Grignols, le château et la châtcllcnic de

ce lieu avec les moulins, le four, tous les droits,

et subventions, ainsi que le frèmidech desdits châ-

teau et chàtcllcnie, pour la somme de six cents

francs, en se réservant encore plusieurs vigno-

bles; sur quoi il y a Heu de remarquer que, dans

l'estimation, Grignols n'avait été compris que

pour un revenu de trois cent vingt-cinq francs ; en

sorte que le comte de Périgord bénéficiait de

moitié sur l'évaluation. Cependant Philippe-le-
Bcl ayant disposé, par erreur, de quelques terres

données au comte de Périgord en échange , ce-

lui-ci s'était hâté de réclamer une indemnité que
le conseil du roi avait refusée, par re motif «pie ce

qui restait au comte offrait encore de l'excédant,

tant il avait été largement traité; mais Philippe-

lc-lfcl, ne consultant que sa générosité, lui accorda

en supplément la ville île Sainiô-Livrade, Pertitlac,

et autres domaines (i).
L'assertion «pie le roi avait voulu acquérir la

Lomagne etAuvillars, dans l'appréhension que
les comtes de Périgord no devinssent trop puis-

sans, tombe, quand on voit, d'une part, combien

peu la réunion de ces deux petits pays eût ajouté
a l'existence de ces comtes «le Périgord, les moins

puissans des arrière-grands-vassanx du midi; et

qu'on voit, «l'autro part, que Philippe-le-Bel

(I) Voyei l'appendice.
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n*acquit point ces terres pour les réunira son do-

maine, niais pour en faire don immédiatement à

Armand de Goth, frère du pape Clément V (i).
Du reste , la bonne intelligence fut si parfaite

entre le monarque et son vassal, «pie, peu après

l'échange, le comte de Périgord fut appelé pour
se réunir aux troupes royales dirigées contre les

Anglais (2). Avec lui étaient convoqués le vicomte

dcBrunkpuclct des chevaliers du nom doFumel, de

Comborn, de Pons de Durfort, etc., sans qu'il y
fût mention du seigneur de Grignols, qualité con-

fondue dans le comte de Périgord, par suite de

l'échange. Ces faits, essentiellement historiques,
renversent de fond en comble le dire «les généalo-

gies «le 1818 et «le i835, et l'on pourraij ajouter

d'avance, sans trop de présomption, tout ce qu'on
essaiera «l'établir de contraire dans une troisième

généalogie imprimée, et non encore distribuée.

L'échange de I3OI est UN IÎCUEILcontre lequel
viennent se briser toutes les prétentions, suppo-
sitions et allégations combinées pour établir l'ori-

gine des Grignols-Talleyrand, leur descendance des

anciens comtes de Périgord, et la concession de

Grignols comme apanage.

(1) Voyez Histoire des grands officiers de la couronne,

tome 11.

(2) VoyezHistoire du Languedoc, par D. Vaisselle. I. IV.

4.
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XI.

ANOBLISSEMENTDE LAFAMILLEDE(iRIGNOLS-TALLEYRAMr.

La généalogie de 1818 dit « que Raimond (de
ceTallcyrand) traita en i326,avec les gentilshommes
ceses vassaux, dans Grignols, comme seigneur haut-

«ejusticier de ce lieu. »

On a vu «pie la possession d'un fief ou «l'un droit

féodal était acquise à un roturier, en vertu de l'or-

donnance de 1270 de saint Louis, pourvu «pie l'ac-

quéreur „ son fils et son petit-fils rendissent au

seigneur trois hommages successifs, après lesquels
Yanoblissemetit était accordé à cette famille.

Or, i° que Boson, le premier cessionnaire de

droits sur Grignols, ne fût qu'un roturier ou un

notable bourgeois de ce lieu; cela est démontré par
la qualification vulgaire de noble homme, ainsi

que par l'exclusion formelle «lonnée à l'apposi-
tion de son sceau à l'acte «l'hommage de 12.45:
faits cpii se renouvellent lors de l'hommage de 1277

par son fils Ilélie, et qui ne permettent pas de

reconnaître à Boson, ni à Ilélie, le caractère de la

chevalerie ou de la noblesse d'origine;
2° Que Boson et son fils fussent en partie ces-

sionnaires des comtes de Périgord ; cela encore

est reconnu ;
3° Pour ce qui est des hommages à rendre, il
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fut satisfait aux deux premiers, en 122G et 1277.

Toutefois, en I3OI, par suite de l'échange entre

le roi et le comte de Périgord, la terre de Grignols
étant passée dans les domaines du comte, il en

jouissait complètement sous le rapport «/«7e et ho-

norifique , lorsque la mort d'IIélie, en 13»G, donna

ouverture, en faveur de Raimond son fils, aux

droits cédés par les comtes Archambaud 11 et

Ilélie VI; événement qui dut un moment embar-

rasser le comte Ilélie Vil dont les auteurs n'avaient

sûrement pas prévu que cent ans après, la ces-

sion de 122G se réaliserait. Mais le comte, lié

par les sermcns religieux de ses devanciers et par
la garantie de plusieurs chevaliers, ne put se dis-

penser «le remettre Grignols à Raimond; ce «fui
dut être la matière d'un arrangement supplémen-
taire «lotit on n'a pas jugé à propos de parler dans

les généalogies , et qui fut antérieur à la remise.

Par suite de cette remise, le nouveau seigneur
de Grignols, Raimond , soustrait à la suzerai-

neté du comte «le Périgord , rentrait sous celle

du roi, qui était seigneur particulier de Périgueux
et de la banlieue qui comprenait Grignols. De là

cette immédiation «le la couronne «pie le nouveau

seigneur de Grignols a réclamée depuis, quoiqu'en

se fondant mal à propos sur la qualité imaginaire

de puîné des anciens comtes de Périgord ; qualité

qui, au contraire, si elle eût été réelle, eût main-

tenu la famille de Grignols dans la dépendance des

comtes de Périgord, à cause du iidéi-coininis.

la transmission de Grignota au petit-fils «le
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Hoson fut nécessairement accompagnée ou suivie

d'un hommage au roi, lequel est le troisième exigé

par l'ordonnance de 1270, et cpii, étant le titre

fondamental justificatif de la possession de Gri-

gnols par la famille de Talleyrand, doit se trouver

dans ses archives; maiselle ne le montrera sûrement

pas, parce qu'il attesterait l'accomplissement de la

tierce-foi. On n'a pas besoin, du reste, do la re-

présentation de cet acte qui est implicitement
démontré parla transaction de 1326, laquelle n'a

pu avoir lieu qu'après l'accomplissement des tlcr-

nières formalités pour la mise en possession de

Grignota. Ce sont deux actes co-relatifs dont l'un

est la conséquence nécessaire de l'autre. Ainsi s'est

trouvée exécutée dans tous ses points l'ordonnancé

de 1270; et par suite a commencé TANORLISSE-

MENTde la famille de Grignols-Talleyrand.
Mais voici une autre démonstration encore plus

précise. La terre de Grignota n'a pu échcoir en

i3a6 à la famille de Boson «pie de trois manières;

ou i° comme la propriété personnelle et immémo-

riale d'une famille dite de Grignols; ou a° par apa-

nage, comme branche puînée des anciens comtes

de Périgord ; ou 3° par cession et achat de droits

féodaux dans cette terre.

Or, le premier genre de possession est répudié,
et avec grande raison, par la maison de Grignols-

Talleyrand elle-même, qui, sentant l'impossibi-
lité de justifier de cette possession comme famille

particulière, veut devoir Grignota à un APANAGE

comme puînée des anciens Périgord; mais cette
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prétention, ainsi qu'on l'a vu, est repoussée par
les actes mêmes de ia/|5 et 1277, présentés par la-

dite famille ; attendu cpie dans ces mêmes actes, pas

plus que dans aucun autre acte authentique, il

n'est fait mention de Grignols comme d'une con-

stitution apanagère; éuonciation qui pourtant était

indispensable, soit dans l'intérêt du comte de Pé-

rigord , à cause du fidéi-commis; soit dans l'intérêt

et l'honneur «le l'apanage dont la descendance et les

droits vis-à-vis de la branche aînée ne pouvaient
être passés sous silence. Ce double oubli, qui se

rencontre dans les actes «le i*45 et 1277, suffit

pour rejeter «le nouveau toute prétention d'apa-

nage , prétention que l'échange royal de I3OI a

achevé de détruire.

Maintenant, en bonne logique, quand, tic

trois suppositions, les seules admissibles, deux

sont inacceptables, et rejetées comme évidemment

fausses, il faut nécessairement admettre la troi-

sième; et quelle est ici la troisième? c'est l'acquisi-

tion île Grignols par Boson du lieu de Grignols,

en vertu de la tierce-foi; et par suite, Yanoblisse-

ment de sa race, au quatorzième siècle.

Il nous reste h i^claircir certains faits secondaires,

propres à confirmer ce qu'on vient d'établir.
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XII.

DUTESTAMENTDP DI.RMIERCOMTEDKPÉRIGORD.EN1215.

LES TESTAMENSsontau nombre des actes les plus

propres à fixer les droits de succession en raison

de la parenté, surtout quand la branche aînée s'é-

teint, parce qu'alors s'ouvrent les substitutions et

les fidei-commis.

Le fils du comte de Périgord, Archambaud IV,

que quelques écrivains appellent Archambaud V,

ayant été banni du royaume par arrêt du parle-
ment de 1399, s'était enfui en Angleterre, d'où ,

à la faveur «les factions, il était revenu en France,

et était rentré dans ses propriétés dont il jouis-
sait lorsqu'il mourut eu I2/|5, dans son château

d'Aubcroçhc, en laissant un testament à la date

du 22 septembre de la même année, dans lequel
il s'exprime ainsi : ceNous laissons cl instituons

« pour héritière de tous les biens qui nous appar-
eetiennent de la succession de notre seigneur peu»,
««notre chère soeur Hélianore de Périgord; et après
« elle, notre nièce Louise de Clermont, vicomtesse

««de Miel, fille de notre dite soeur; et si elle vient

c«à défaillir, la plus proche personne à qui noire

««succession appartient suivant le droit (1). »

(I) Voyeztleeueilde Dont, aux manuscrits.
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Que penser du silence absolu du testateur vis-

à-vis de ces prétendus puînés de Grignols, auxquels
il ne laisse pas même un de ces petits legs de co-

lère qui mettent le testateur à couvert de repro-

ches, et le testament à l'abri de la cassation ! H est

permis d'en conclure que jamais les comtes de

Périgord ne comptèrent les Grignota parmi leurs

païens, et encore moins au nombre de leurs puî-
nés. Certes, le comte Archambaud, depuis son

retour comme avant son départ, eut dû coi naître

le lien d'une origine commune, surtout au mo-

ment de régler une succession qui, par l'absence

de mâles, ce malheur des grandes familles, allait

passer à des collatéraux. Mais le silence des Gri-

gnols eux-mêmes est non moins concluant (pu;
celui du testateur.

D'après les règles du droit féodal, les piiin«\s

succédaient, dans le fief, à la branche aînée s'étoi-

gnant. Les Grignota ne se présentent pas, et ne de-

mandent rien, sans doute parectpi'ils n'avaient droit

à rien. Mais le comte de Clcrmont, «pioiqu'il n'eût

de droits que par sa femme, s'adresse aux états

généraux assemblés en \t\W\, pour obtenir une

mise en possession.

Quand la brandit* aînée périt, le devoir et l'hon-

neur.doivent porter la branche cadette à prendre
au moins le nom propre de la famille qui, ici, < il

Périgord; mais c'est trois cents ans après «pie les

Grignols l'arrachent à la bonté ou la faiblesse du

prince : et qu'un ne dise pas (puis avaient pris celui

de Talleyrand; car ils ne l'ont adopté que vers la fin
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du dix-septième siècle, et ils ont existé deux cents

ans sous le simple nom de Grignols.
Suivant le sieur Yvroix-Saint-Allais, la branche

des puînés Grignols ne fut point envoyée en jouis-
sance du Périgord, « parce cpie le duc d'Orléans,
cefrère de Charles Vl, convoitait la possession de

cecette province, et qu'il mit tout en oeuvre, per-
cefidies, sollicitations , argent, pour l'obtenir ; et

« qu'ainsi les malheureux Archambaud ayant été

« dépossédés, dépouillés et obligés de se retirer

ceen terre étrangère..., il fut impossible à la

« branche cadette d'obtenir les possessions de la

« branche aînée. »

Tout ce paragraphe est erroné en fait comme

en droit. Quand il existe un arrêt du parlement
de Paris très motivé sur la conduite tlétestable des

comtes dé Périgord, père et fils, est-il permis de

rejeter sur d'autres que sur eux-mêmes, l'ori-

gine de malheurs bien volontaires, et de venir ca-

lomnier le frère «le Charles VI, qui obtint grâce

pour le comte Archambaud, et lui donna un forte

somme avec laquelle il passa en Angleterre?

C'est en vérité beaucoup compter sur la crédu-

lité des hommes «lu temps présent, que de venir

leur faire de pareilles expositions, et s'attacher,

pour justifier les coupables, à déverser la ca-

lomnie et l'injure sur Charles VI qui deux fois

pardonna, et sur son frère qui remit libéralement

une somme un condamné.

Endroit public, le vassal atteint de félonie étant

légalement privé de son lief, le roi, après avoir
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épuisé sa clémence, ne pouvait-il pas en faire don

à son frère ?

Le comte d'Armagnac, qui fut décapité en 1477
sous Louis XI, laissant plusieurs en fans en bas âge
et sa femme enceinte, et fut dépouillé de tous ses

biens , était moins coupable «pie les derniers

comtes de Périgord.
On terminera cet article, en observant qu'il existe

plusieurs autres tes ta mens des anciens comtes de

Périgord, et que dans aucun il n'est mention des

puînés Grignols.

XIII.

DESPREUVESDE NOBLESSEl'Ail LESGRIGNOLS.DESIIVlTS

BARONSDUPÉRIGORD,ETC.

« Celui qui se dit NORLKdoit prouver sa no-

ceblesse (1). Les preuves sont : le contrat de ma-

«eriage, baptistère, lots et partages, et îiotatu-

ecment les actes de filiation : » bien entendu «pie
ces actes doivent être originaux, ou au moins

dans la forme la plus authentique ; et plus les

prétentions sont élevées, plus les preuves doivent

être sévèrement discutées.

La famille de Grignols ne justifie de sa noblesse

d'origine, ni par des contrats de mariage, ni par

(1) VoyezLvROQiE.de la MoMesse.
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des baptistères, ni par des filiations et testament,

ni par des partages; mais elle la fonde sur les actes et

hommages de 1245 et 1275; lesquels, loin de pré-
senter des indices de noblesse, en repoussent toute

idée par les qualifications roturières qu'ils contien-

nent. Si la prétention des Grignols à la descen-

dance des anciens comtes de Périgord ne peut
être accueillie, leur prétention ancienne à une

noblesse personnelle, comme possesseurs de Gri-

gnols dès le douzième siècle, est non moins re-

pousséc par les actes de 1245 et 1277, et surtout

par l'échange de I3OI et l'investiture de i32.G.

Cependant la généalogie de 1744» pour établir

la noblesse des Grignols-Talleyrand, dit « qu'Ifè-
<(liede Talleyrand, chevalier, seigneur de Cri-

éegnols et de Chalais,était chambellan du roi Char-

teles VI, et qu'on a de lui plusieurs quittances
« originales en qualité de chevalier banneret. >.

Or, pour ce qui est du titre de chambellan, hon-

neur recherché par les demi-nobles qui, comme

dit le Poggio , voulaient compléter leur noblesse

par le service de cour, il serait possible qu'Ilélie,
dit 7Vi//c{)TcMe7quoique les Grignota ne portassent

pas encore ce nom), eût eu un brevet de cham-

bellan; mais il faut bien distinguer, dès cette épo-

que, et même avant, le titre de chambellan hono-

raire «le ceux «le grand chambellan et de premier
chambellan réservés à la haute noblesse.

Au sujet du grade de chevalier banneret, il fut

sans doute long-temps un signe de noblesse d'o-

rigine; mais sous Charles VI, la chevalerie armée
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était tombée dans une extrême «lécadence, «pour
« avoir été prodiguée, dit l'historien Velly ( d'ac-

« cord avec les écrivains les plus exacts), éi des gens
« sans mérite et sans naissance. » C'est même ce

qui, sous le règne suivant, amena la suppression
de la chevalerie armée ou des chevaliers banne-

rets. A quoi on pourrait encore ajouter « qu'il se-

rait possible cpie ces quittances originales dont il

est ici question , et qui ne devraient pas naturel-

lement se trouver dans les mains du soldé, pro-
vinssent bien plutôt des comtes de Périgord ,

Ilélie V et Ilélie VI, dits Talleyrand, lesquels
avaient servi le roi comme chevaliers bannerets,

et en recevaient le traitement.

On parle d\n\ Grignaux cpie d'autres appellent

Grimeaux(i), qui aurait reçu l'accolade de che-

valier, au siège de Fronsac eu I/|5I; mais cette

chevalerie personnelle, accordée pour quelque acte

de valeur, n'avait rien de commun avec la cheva-

lerie féodale.

Le seigneur de Orignaux n'est, dans son con-

trat de mariage de 1/178, qualifié que d'ecuyer (2),
en présence de son beau-père et des témoins qui

reçoivent le titre de chevaliers; et dans leprocés-
verbal des obsèques de la reine Anne de Bretagne,

parmi de nombreux seigneurs présens, il ne reçoit

point la qualification de chevalier, ainsi qu'on

(t) Alias Grimeatix, Vouv. ("ODEIROI.Histoire de Char

les IHl.

(2) On s'expliquera plus IKISsur le lilred'écuyci'cn 1-138.
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le verra bientôt. Mais il est quelque chose de plus

positif. La généalogie Talleyrand de 1744 range
les Grignols parmi les hauts barons du Périgord;

prétenlion qui se trouve détruite par le fait sui-

vant, rapporté par l'historien Brantôme, qui est

ici une «les parties principales (1).

Le sénéchal du Périgord ayant, de l'ordre i\u roi

François Pr, convoqué en 1534 le ban et l'arricre-

ban dont la conduite était confiée aux quatre
hauts barons du Périgord, les vicomtes de Tu-

renne, de Ribeirac, de Curson et le seigneur de

Brantôme, ce dernier réclamait le droit «l'être

nommé le premier, comme étant le plus ancien

baron du Périgord.
Le sénéchal, ne voulant pas décider la question,

la renvoya au roi qui, après de longs débats de

prééminence entre les concurrens, tlécida, par let-

tres-patentes de i543, c«que les quatre hauts ba-

« rons du Périgord seraient tous appelés à la fois. »

Or, cette rivalité publique entre les premiers
nobles du pays, et dont le chef des Grignota d'alors

fut exclu, atteste suffisamment que ciette famille

était loin d'être considérée comme issue des an-

ciens comtes «h; Périgord. Si telle eût été son ori-

gine, elle eût été rangée, et à bon droit, parmi les

hauts-barons du pays; mais le seigneur de Bran-

tôme n'en dit pas un mot, quoique d'ailleurs il

connût parfaitement rainé de la famille de Gri-

gnols qu'il appelle tout simplement monsieur de

(t) VoyezMémoires de Brantôme, t. XV.
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Orignaux, et il se garde bien d'en parler comme

d'un descendant des anciens comtes de Périgord;
distinction qu'il réclamait pour lui-même, comme

issu d'eux, par sa femme de la maison de Mont-

bcron.

Il faut donc que la famille de Grignota renonce

à ce qu'on appelle noblesse «l'origine ou de cheva-

lerie. L'opinion des plus anciens gentilshommes
du Périgord est «pi'elle n'a jamais pu pousser ses

preuves de noblesse que jusqu'en i3Go, parce

«piatt-delà elle tombe dans Yanoblissement; ce qui

n'empêche qu'elle n'ait faillies preuves de noblesse;

d'un ordre secondaire, telles que celles exigées
autrefois pour les honneurs de la cour} et accordées

facilement aux familles «les ministres, des favoris

ou des personnes attachées au service intérieur du

roi et des princes.
La famille des Grignota a bien pu encore fournir

la preuve centenaire pour l'ordre du Saint-Esprit;
mais il ne paraît pas qu'aucun de ses membres ait

été admis dans le grand ordre de Saint-Lazare créé

sous Louis XVI, dont Monsieur était grand-maître,
et qui imposait la preuve d'origine. On ne voit pas
non plus qu'aucun Gi ignols-Talleyrand ait été in-

troduit dans le noble chapitre de Lyon , et dans

celui plus éminent encore de Strasbourg.
On ne pense pas qu'en preuve de leur noblesse,

les Grignota puissent se prévaloir des rapports
de «pielqties membres de YAcadémie des Inscrip-
tions et Belles-Lettres qui manquaient de la con-

naissance du droit féodal et de l'art héraldique; et
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se mon Iraient fort empressés de gagner l'amitié

des puissantes maisons dont ils vérifiaient ou fai-

saient semblant de vérifier les titres. Les familles

qui prenaient cette voie détournée ne cherchaient

le plus souventqu'à se soustraire au jugement plus
sévère et mieux débattu des généalogistes des

ordres et des juges d'armes de France, qui du reste

ne tenaient aucun compte de ces rapports.

XIV.

DEL'ACTEDEMARIAGEDR1478.— DUTITRED'ÉCUYF.R.

Le mariage en 1478 du sieur de Orignaux ou

Grignota, avec une fille du vicomte de Turcnuc,

doit être discuté, parce «pie les termes d'un pareil

acte, toujours arrêtés avec soin, surtout à cette

époque, indiquent le rang «lu sieur de Orignaux, et

l'opinion que les gentilshommes du pays avaient

de son origine.

Agne, vicomte de Turenne d'Oliergues, était

père de onze enfaus dont quatre mâles cl sept filles.
Trois de celles-ci furent vouées au cloître; une

«Pelles, Marguerite, fut accordée au sieur de Ori-

gnaux avec une dot de huit mille francs. Le ma-

riage fut célébré, le 22 septembre 147^ (1) au châ-

teau de Turenne, voisin du Périgord.

(t) Voyez JtSTEi., Histoire génèalogùjue de la maison

d'Auvergne.
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Dans le contrat, le vicomte de Turenne est c|tiit*

lifié de chevalier, ainsi cpie l'un des témoins, Antoine.

deSalaigna6(SaYïgn{(c), et l'autre, Jean deI\Yoailles,

seigneur de Noailles, reçoit la qualification «lemè.*-

sifc
1
réservée aux dicvalieVs; mais le sieur de Ori-

gnaux n'est titré qued'écuyer, titre deveitu, depuis
mi assez grand nombre d'années, propre aux simples

gentilshommes et aux anoblis.

L'ancienne monarchie Connut deux espèces de

CIIEVALÏ:RIE^celle qui, remontant à la première race,

se composait des seuls possesseurs de fiefs, lesquels

se 'mettaient en campagne à là tète de leurs vas-

saux, bannière flottante. Do là, ces chevaliers ban-

nerets qui, dans la guerre, versaient leur sang pour
le prince et la patrie ; et dans la paix se distinguant

par une représentation splendide, s'honoraient

d'être les défenseurs des belles et des opprimés.
Ce sont ces chevaliers vaillatis et courtois qu'ont
chantés YArioste, le lusse'' et les troubadours.

Toutefois, cette chevalerie étant devenue indisci-

plinée et "sans ensemble, et ayant même causé de

grands revers à la guerre, Charles VU, après «le

mûres délibérations, avait cru devoir remplacer les

chevaliers-bannerels et leurs écuyers; par des com-

pagnies dàidonnânce soldées par l'état; révolution

importante et qui s'opéra sans résistance dé la part
de la noblesse. Alors pourtant survécut encore

comme une sorte «le représentation de la chevalerie

armée; ïiiic chevalerie conféi*ée/>eir l'accolade, pour
bcarx faits «l'armes et réputation d'honneur sans

tache...Telle fut la chevalerie des La Trémotiille, de
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Dipiois, desDammartin , des Richemont,des Flett-

i auges, et de ce Bayard du Terrail de .qui Fran-

çois ,1er voulut recevoir les stigmates de l'honneur.

Ay..milieu, de cette révolution dans l'armée fran-

çaise, qu'étaient devenus les écuyers, honorables

seconds, des chevaliers - bannerets ? Leurs fonc-

tions avaient cessé; mais, tandiscpie les nobles

de race antique continuaient à prendre dans les

actes le litre de chevalier, les simples gentils-

hommes, les demi-nobles, les anoblis furent classés

sous le litre plutôt civil que militaire d'écuyer, le-

quel descendit même aux gens de loi, et à ce qu'on

appelle la haute bourgeoisie : c'est ce «pie , sans

recourir au père Alènestrier, à La Roque et à

La Curim Sto-Palaye, le Dictionnaire de tAcadé-

mie^), bien impartial sans doute dans la ques-

tion, exprime lorsqu'il dit qu'écuyer était devenu,

après l'abolition «le l'ancienne chevalerie armée,
« le tifre que portaient les simples gentilshommes
«cet les anoblis. » Or, tel était l'état «le choses, ou

la,répartition des titres dans la société française,

lorsque, le sieur «leOrignaux se maria en 1/178 : l'on

pressent, ppureptoi il no fut. qualifié que d'écuyer.

Des compositeurs de généalogies de notre temps

qbjcçlentque «le hauts personnages portèrent le

titre d'écuyer; mais il ne s'agit que «le l'époque.

Avant la suppression de la chevalerie armée, cela

eut lieu souvent; attendu que ces écuyers étaient

des jeunes gens faisant leurs premières armes, et

(1) Édition de 1802.
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n'attendant cpie l'âge requis pour être admis dans le

corps de la chevalerie ; mais lorsque le sieur de Ori-

gnaux ne fut qualifié 0111478 «pie d'écuyer, en pré-
sencc de son beau-père et des honorables témoins

décorés du titre de chevaliers, le corps des nobles

écuyers du temps de l'ancienne chevalerie n'exis-

tait plus; il fut donc titré suivant son rang dans

la société, et sans le titre de chevalier, qu'on n'eût

pu lui refuser s'il eût été reconnu pour descendant

des comtes de Périgord. H suffit de connaître l'a-

mour-propre du siècle, pour être convaincu qu'il
n'osa pas solliciter au-delà du titre «l'éciiycr.

L'observation que le vicomte de Turenne n'eût

pas donné sa fille à un anobli disparaît aux yeux
de ceux qui savent combien de circonstances par-
ticulières influent sur la conclusion des mariages,
surtout dans les familles chargées d'enfans. Or, le

vicomte de Turonnc avait quatre fils et sept demoi-

selles. De plus, la maison do Turenne d'Oliergucs,

quoique très distinguée sans doute, n'était pas

riche, et était encore loin de la splendeur oùl'éleva

depuis l'héritage de la maison de Bouillon.

Un des principaux torts des compositeurs de gé-

néalogies du temps présent est do confondro les

époques, «le 110pas étudier les variations dans les

litres et do placer le droit commun dans ses ex-

ceptions. Les chevaliers d'aujourd'hui seraient-ils

aussi les chevaliers-bannercts d'autrefois?
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XV.

D'UNARRETDUPARLEMENTDRRORDEU'KTOUCHANT
'.':<':./.:> LESGRIGNOLS. ; ,

; L.1' généalogie de 1818 dit que « le seigneur «le

«Grignols obtint contre lé roi de Navarre, comte

tede Périgord, un arrêt «Uiparlement de.Bordeaux

«qui lé maintint dans l'immédialion de la cou*

«Vrdfihepour'sa terre de Grignols ^privilège dont

celaTmaison de Grignota aurait jotii depuis que la

i« terre, de Grignols est TAPANÂGEde cette branche

cedes comtes de Périgord. »>

Là généalogie de 1818 ne donnant ni la date,

ni le dispositif de cet arrêt, on est réduit à dis-

cuter les'termes de cette énonciation, cpioiqu'elle

n'àjt rien «le bien authentique.
Ôn'â vil que, parmi les terres remises en i3oi

par Philippe-le-Bel au comte de Périgord,se trqti-

vait le fiefdc Grignols «lotit celui-ci jouit complè-
tement et exclusivement jusqu'en i32f>; époque

otl, par suite d'engagomens antérieurs, Grignols
fut remisa Raimond, petit-fils dcBosou «ht lieu de

Orighôta, lequel dut en jouir de la même manière

que le 'coirito do Périgord l'avait reçu du roi de

France. Cependant la partie du Périgord soumise

à la suzeraineté «lu comte étant échue par suc-

cession au roi de Navarre, et ce prince croyant
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que sa suzeraineté s'étendaitsur le fief dcGriguols,
voulut en nommer le notaire; à quoi le nouveau

seigneur de Grignols s'opposa, sur le fondement

qu'il possédait cette terre sous Timmédiation de

la couronne de France. Le roi de NaVarrc fut avec

jiistïoc débouté de sa prétention. En effet, le liétt

de Grignota, en vertu «le l'abandon fait en i32G,

par le comte de Périgord à Raimond, était rentré

sous la seigneurie particulière du roi, laquelle s'é-

tendait sur Périgueux el sa banlieue qui compre-
nait Grignols. Mais la généalogie paraît manquer
de sincérité, lorsqu'elle dit que ce même arrêt du

parlement de Bordeaux porte que «el'immédia-

telion de la terre de Grignota était un privilège,
« dont la maison de Grignota a joui, depitis que la

« terre de ce iiom était l'apanage de cette branche

« des comtes de Périgord, »

Pareille énonciation est trop formellement con-

tredite par les actes et hommages de i u/|5 et 1277,

pour qu'elle puisse se trouver dans l'arrêt du par-
lement de Bordeaux. Celte cour aurait-elle pu se

fourvoyer au point de conclure de l'immédiation

du fief «le Grignota, à la descendance de la famille

de Grignols des anciens comtes de Périgord; et de

la possession de ce lieu à une constitution d'apa-

nage, toutes choses .sans relation directe? Il y a

mieux : l'arrêt, en rejetant la prétention du roi

de Navarre sur Grignols, repoussai! indirectement

celle du seigneur de Grignols, de posséder celte

terre à titre d'apanage; apanage qui relevant, de

droit, des anciens comtes de Périgord, eût replacé
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Grignols sous la suzeraineté du roi de Navarre leur

successeur. De plus, si l'arrêt eût, dans ses disposi-

tions, conclu de l'immédiation à la descendance,

outre )a fausseté du raisonnement, il aurait jugé

au-delà de la question (i) qui lui était soumise, la-

quollc se bornait à savoir si la suzeraineté du roi

de Nayarre s'étendait sur Grignota; premier vice

réel «Jaus l'arrêt. Si également le parlement eût

entendu, prononcer sur la descendance, sa déci-

sion n'étant point appuyée sur des preuves posi-

tives; son arrêt serait encore, à cet égard, sujet
à être annulé.

Ut famille de Grignols-Talleyrand ne peut d'aih

leurs présenter ici, au nombre,de ses preuves d'o-

rigine, la décision du parlement de Bordeaux; une

ordonnance royale de 1760 ayant interdit aux gé-

néalogistes des ordres et aux juges d'armes de te-

nir aucun compte des arrêts des cours sur le fait

de la noblesse et enjoint de n'avoir égard qu'aux

originaux.

On ajoutera, sur Yimmédiation, qu'elle, n'était

pas un privilège, puisque beaucoup de petits fiefs

relevaient directement du roi, comme seigneur

particulier.
Ainsi elle ne prouve rien dans l'espèce

en faveur des Grignota.

(I) Ultra petita, suivant les termes du droit.
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XVI.

SURLESLETTRES-PATENTESDE1013 ETDE1735.

La généalogie de 1818 «lit «e«pie Daniel de Tal-

éeleyrand obtint de Louis XIII, en iGi3, des lot-

« très-patentes portant érection de Grignota en

««comté (1), et «pie Daniel 'était issu par les mâles

« des anciens comtes de Périgord. »

L'érection de Grignols en comté en«iGi3 at-

testerait que, dans l'origine, Grignota n'était point
un fief titré.

Pour ce qui est de renonciation des lettres-pa-
tentes touchant Corigine des Grignols-Talleyrand,
il y a lieu «l'observer :

i° Que cette énonciation , tpii est purement in-

cidente , n'est point accompagnée d'un rapport

confirmatif; 20 qu'elle eût été bien mieux placée
dans un temps contemporain des anciens comtes

de^Périgord; et qu'on a trop attendu en la provo-

quant plus de deux siècles après leur extinction ;

3° «pie ces lettres-patentes furent obtenues sous

la régence anarchiqucdc Marie de Médicis,et sous

le funeste ministère do son favori, le, maréchal

(1) (les lettres-patentes ne se trouvent ni à la Gourdes

comptes, ni aux Archives royale*, tlOpôls«leces sortes de

pièces.
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d'Ancre, étranger sans naissance, et qui n'avait

aucune notion sur la noblesse française.
On retrouve sous le règne de Louis XV un fait

à peu près du même genre.
Jean-Charles Talleyrand , qui se faisait appeler

le prince de Chalais, et qui, après avoir servi en

«ptalité de brigadier dans les gardes-du-corps du roi

d'Espagne, était revenu en France, lors de la dis-

grâce «le Àtmcdes Ùrsins, avaitété pourvu, en 1735,

par une faveur extraordinaire, du gouvernement
du fierri, Les lettres-patentes de sa nomination

portent que <eJean-Charles Talleyrand de Pé-

«erigordetde Cfialais descend, en droite ligne, des

« comtes de Périgord (1).

Ainsi, comme dans le fait prémlcnt, c'est inci-

demment, et sans rapport ni preuves jointes, (pie
renonciation u lieu ; ensorte qu'elle peut n'être

considérée que comme une addition de complai-

sance, d'aulanl plus (pie le roi élait sans qualité
directe pour prononcer sur l'origine des maisons:

ce point, comme tout ce cpii appartient au passé,
étant indépendant de sa puissance. L'OUHJINK,

oeuvre dessiècles, devait être vérifiée sur titres ori-

ginaux par les généalogistes du roi et parles juges
d'armes de France. Qu'on montre leurs certificats,

qui valent beaucoup mieux (pie des lettres du ca-

binet.

Jamais les maisons, sûres d'elles-mêmes comme

de l'opinion publique, n'ont eu recours au roi,pour

J) Voy. h la Cour de<comptes.
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obtenir do lui l'attestation de leur origine; et 1at-

tention suivie des Grignols de faire insérer la leur

dans des lettres-patentes, trop souvent expédition
de secrétaires *serviles ctconiplaisans, sort un peu
des voies franches.

Cependant c'est do l'insertion, potir la première

fois, «lu nom de Périgord dans les lettres de 1735,

«qu'il paraît cpie .kuin-Charles de Talleyrand, qui
lui-même n'avait pris jusque-là que le surnom

de Chalais, est parti comme d'une reconnaissance

formelle, pour obtenir de la bonté de Louis XV

l'autorisation, pour son gendre, de se titrer comte

de Périgord; condescendance qui fut accompa-

gnée do réserves en faveur du domaine.

Néanmoins , le nouveau comte de Périgord
s'étanthàté «le ressusciter les droits de suzeraineté

des anciens comtes de Périgord, non seulement

vis-à-vis des possesseurs de fiefs dans cette pro-

vince, mais à l'égard de la ville de Périgueux, il en

résulta un procès devant le conseil; «l'étal «pii,

d'après un mémoire dressé sur pièces nuthcnli-

«pies, cl signé par tous les gentilshommes et no-

tables de la ville de Périgueux, fit rejeter les pré-
tentions du nouveau comte de Périgord.

Le sieur ViTON-Saint-Allais «lit (1) que ceMarie-

ceGabriel de Talleyrand fut rétabli dans le titre de

« comte de Périgord comme étant l'aîné «lésa mai-

t«son. » Le sieur VITON aurait dû expliquer s'il

(I) VoyezAnnuaire nobiliaire de 1835.
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parle de la.maison des anciens comtes de Périgord
ou do celle Grignols-Talleyrand d'aujourd'hui.

Celle-ci a voulu faire envisager l'autorisation

de porter le titre de comte de Périgord comme

une réhabilitation; mais la réhabilitation légale
n'est applicable qu'aux familles qui, décorées de

titres incontestés, les ont perdus par uno'négli-

gence prolongée : or ce n'est pas le cas de la famille

des Grignols, qui loin d'avoir,négligé ses litres,

s'est constamment occupée à les hausser.

Quoi qu'il en soit, Louis XV, ayant reconnu les

surprises faites à lui et à son conseil, interdit,

comme il a été dit plus haut, aux généalogistes de

ses ordres et aux juges d'armes ce d'admettre,
cecomme preuves de noblesse, aucun des arrêts

cede son conseil, et veut qu'on n'admette «pie des

««originaux pour titres de famille. » A plus forte

raison,deséiioiiciationsi/-c/c/e/it*«?5, et non appuyées

d'originaux, ne peuvent-elles être admises comme

preuves. On conçoit pourquoi certains composi-
teurs «le généalogies ont voulu s'écarter de ces

réglemens.

xvn.

DESNOMSETARMESDESORIGNOLS-TALLKYUAND.

Les plus anciennes familles ont gardé leur nom

originaire comme une propriété immuable.



L'ordonnance du 2G mars 1555, confirmée par

plusieurs autres, fait défense aux familles cede

cechanger de nom et d'armes, sans avoir obtenu

cedes lettres de dispense et de permission, à peine
« de mille francs d'amende , et d'être dépouillées
cede tout privilège do noblesse. » Aujourd'hui

même, on ne peut changer de nom, ou en adopter
un nouveau, sans une autorisation de la haute

administration.

Des successions, des dispositions testamentaires,
des mariages et la multiplicité des branches ont

pu déterminer des puînés à quitter leur nom

propre, mais à la charge de remonter dans les

preuves, par des filiations exactes, aux auteurs

communs, et de faire connaître les causes «lel'aban-

don du nom primitif.
Les comtes de Périgord portaient le,nom «le

leurs fiefs; et tous leurs actes attestent «pi'ils s'ap-

pelaient Périgord, ainsi que la plupart de leurs

puînés. A ce nom, quelques-uns de ces comtes

ajoutèrent le surnom de Talleyrand, sans qu'on en

connaisse l'origine ni l'étymologio.
Mais cptel fut le nom primitif des Grignota? Leur

souche véritable étant Boson du lieu de Grignota,
ce serait BOSON,qui n'était pourtant qu'un prénom
ou nom de baptême, auquel on joignit, suivant la

pratique du temps, le nom du domicile: ce qui fut

imité par son fils Ilélie; mais Raimond, son petit-

fils, ayant été mis en possession effective de Gri»

gnolsen i3aG, ce nom de Grignols devint propre
aux descendais de Raimond, et ils le portèrent
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jusqu'à la fin du quinzième siècle; c'est alors cpie
les Grignota échangèrent leur nom primitif con-

tre celui de Talleran.

Ainsi,.en i5oG.(i), Claude Talleran, fille de Jean

Talloran, épouse Jacques de Foucault.

Daniel de Talleran contracte mariage avec Fran-

çoise de Montluc en 1587.
En 1G27; Charles de Talleran s'unit à Julie de

Pompadour.
En iG43, Léonoro de Talleran épouse François

do Cosnac.. ;
En 16*75, la veuve de Daniel de'i'allcran épouse

Flavio Orsiui, seigneur romain, etc., etc.

Mais, vers la fin du dix-septième siècle, ou au

commencement du dix-huitième, ce nom «le Tal-

lcran est à son tour remplacé par celui de Talley-

mnd lequel est certainement fort différent pour
l'oeil et l'oreille. On ne peut douter qu'il n'ait été

adopté par les Grignota, pour se rapprocher en-

core davantage des comtes de Périgoixl porteurs
du surnom «le "Talleyrand.

A ce nom de Talleyrand wété joint, depuis 1735,
celui de Périgord.

Il est à'remarquer «pie dans tontes les nouvelles

généalogies des Grignols, notamment dans celles

de 1744» 1818 et i835, le nom «le Talleyrand e&t

appliqué à tous les itagrés, depuis le troisième fils

^1) Voy Histoire générale des grands officiers de la

eoufvnuc par le P, Anselme.
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prétendu du comte Hélre V jusqu'aux sieurs Boson,

Raimond, etc., qui le reçoivent en dépit delà

vérité historique. Ces variations de noms étant in-

explicables, et sans motif suffisant, nous pensons

que le nom originaire de Tallcyrand-Périgord

d'aujourd'hui est Grignols ou Orignaux.
Los ARMOIRIES,emblèmes dp hautes fonctions,

de vaillance ou d'amour pour sa maîtresse et son

roi, ont toujours été regardées comme un des ca-

ractères de la noblesse antique, et devant servir,

dans les généalogies, pour constater une origine
commune. De là la création, sous Louis XIV, d'une

charge déjuge dormes de France, conservée de-

puis lors dans la famille de MM. d'Hozier qui ont

dressé le grand armoriai de France d'après la per-

pétuité des mêmes armes dans chaque famille, sauf

quelques çhangemens de la part des aînés et des

puînés, pour des successions cl. des fusions de fa-

mille, mais en conservant toujours les principales

pièces de l'écu. :

i<ixgénéalogie de 1744 dit e«que les armes de la

« maison «leTallcyrand sont degueutes, à trois lions

« d'or, et qu'ils avaient ces armes, il y a près de

« trois cents ans, à l'extinction de.la branche des

« anciens comtes de Périgord. »

Ce langage est d'au tant moins clair qu'il, est

avéré que les comtes Ilélie V et Ilélie VI s'op-

posèrent à ce «pic Boson et Hélic dits de Gri-

gnols apposassent leur sceau aux actes de ia/*5

et 1277 : rejet inconciliable, avec la prétention

cpie les Grignota avaient les armes des anciens
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comtes de Périgord , lors [de leur extinction.

Le cabinet defcuClérembaud(i) établit «pie
les -Talleyrand ont eu pour armoiries, avant les

trois lions d'or des comtes de Périgord, TROISCO-

QUILLES(2): circonstance qui serait une nouvelle

preuve «pie les Grignols n'avaient originairement
rien de commun, pour le nom et les armes, avec

les anciens Périgord.

xvra.

SI I,ATERREDECIIALAISESTUNEPRINCIPAUTÉ!

La question de l'origine de la principauté de

CUALVTSayant été soulevée par le sieur VrroN-St-

Allais, cette question, qui n'est point indifférente

à la haute noblesse, doit être résolue.

Dans l'ancienne monarchie, et aujourd'hui en-

core, les membres des familles nobles recevaient

et reçoivent] de la courtoisie de la bonne compa-

gnie les qualifications tlont ont joui leurs auteurs,

soit en raison de leur origine, soit en raison de

leurs fiefs; et cela est assez raisonnable envers les

véritable.: nobles, quand les récens anoblis se

montrent si curieux de faire retentir leurs titres

et qualifications nobiliaires. Toutefois, la cora-

il) Ancien généalogiste des ordres du roi.

?.) Ce fait nous a été atteste par M.\Lafné. fort versé

dans la science généalogique et bérahlique.
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plaisance de la société ne s'étendait qu'aux titres

secondaires de marquis, de comtes et de barons;

et pour ce qui est de ceux de ducs et de princes,
la société était moins complaisante ; et on ne pou-
vait se les attribuer sans une érection réelle ou un

brevet du roi.

Pour ce qui est en particulier du titre de prince,
ivservé «l'abord au souverain, il fut ensuite ac-

cordé à ses enfans; et depuis, le monarque voulant

honorer de grands services, érigea plusieurs terres

en principautés. Il fut permis encore aux puînés
des maisons souveraines étrangères de se titrer

de princes.
Maintenant la terre de Clialais est-elle une

PRINCIPAUTÉ?—Chalais est un village de la Sain-

tonge contenant deux cent-dix feux.

VAXi332, Hélie Gardrade de Chalais(\),damo\-

seau, prête hommage pur et simple à l'archevêque
de Bordeaux, la tête nue; et, en signe de vassalité,

il lui paie une pièce d'or : or, l'humble forme de

cet hommage, et fa qualification do. damoiseau

qui'était attribuée aux jeunes gentilshommes, ne

présentent rien de princier, ni à l'égard du fief, ni

en faveur du vassal.

Dans le quinzième siècle, Charles de Grignols,
sixièinedescendant de Boson du lieu de Grignota,

arbore, le premier de sa famille, le titre de PIUNCG

i) Voy. Ga/lia chrisliana, c\ VAppendice.
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DKCIIvi..\is( i);eten i/| H il prête le même hommage»

«pie ci-dessus, à l'archevêque de Bordeaux, pour
tout ce qu'il possédait dans (Induis. Or, ni lui

ni la terre ne reçoivent encore de qualification

priucière. Jean, fils de Charles, prend, dans son

contrat de mariage de 1478, le titre de prince
de Chalois ou .Cita lais; et. l'on a vu que, malgré
ce litre, il n'est qualifié que d'écuyer; indice du

peu d'importance et de réalité qu'on.attachait à

ce titre en sa personne que rien à cette époque ne

justifiait.

Henri de Talleran qui, en 1G2G, fut peut-être
victime d'une intrigue de courtisans, ne portait

«pie le litre de comte de CJialais.

Marie-Biaise-Adrien de Talleran, qui se faisait

appeler prince de Chaluis, étant sorti de France

pour une affaire d'honneur, après avoir erré en

Espagne et en Portugal, s'était retiré à Jlestre,

bourg près de Venise : or, voici dans quels termes

parle de lui dans ses Mémoires, t. 2, Amelot de

La Iloussaie, secrétaire de la légation française :

« Le COMTEI>E CIIALALS, «[ni était de mon temps
c<prisonnier au château de Lisbonne, voulait être

« traité d'altesse, à cause cpie le roi d'Espagne lui

« avait donné le titre de prince; ce qui ne le fit

i«pas plus considérer qu'à Lisbonne. Il mourut à

« Mestre, dans une si grande misère que, dans les

« deux fois cpie j'allai le voir, ce fut sans pouvoir
« ne pas verser de larmes. »

[l) Voy. Généalogie de M\\ de la famille Talleyrand.
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Ainsi Amelotdela lloussaie, qui, par devoir de

sa place, était tenu de s'enquérir de la qualité des

Français résidant sur le territoire de Venise, non

seulement refusait à ce Talleran le titre du prince,
mais semble se moquer de sa prétention incon-

cevable à Yaltessc.

Le titre de prin -e avait pu lui être accordé par

politesse, dans quelque lettre du roi «l'Espagne,

parce qu'il se le donnait lui-même: ce cpii a lieu

dans l'étranger où les qualifications paraissent in-

différentes, le souverain ne connaissant pas ceux

qui s'adressent à lui; mais cette complaisance ne

suffisait pas pour élever à la dignité réelle de

prince, et encore moins à Yaltesse, le Talleran-

Chalais dont il s'agit ici.

Son neveu Jean-Charles, qui, sur la fin du règne
de Louis XIV, parut plusieurs fois à Versailles,

comme chargé de lettres de madame des Ursins,

se faisait, dit Saint-Simon , appeler prince de Cha-

lais , sans qu'il eut aucun rang à la cour: langage
qui annonce qu'on ne faisait point attention à ce

titre en sa personne. Dans ses lettres de nomina-

tion au gouvernement du Berry, ce Jean-Charles

n'est point qualifié prince de Chalais.

Le sieur Viton-Saint-Allais, après avoir dit(i)

cpie la terre de Chalais, acquise par la famille Tal-

leyrand , à la fin du treizième siècle, cea été depuis
« considérée comme principauté, quoiqu'il n'ait

«pu en découvrir l'érection, » se prévaut de l'au-

(f) Annuaire nobiliaire de 1835.
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k>i;;v d'Expilly, «pu, dans son Dictionnaire des

Gaules, de 1770, parle en effet deChalais comme

d'une principauté; mais il est évident que tout ce

qu'il énonce à ce sujet est tiré de la généalogie de

1744; et cet écrivain est si négligent qu'il place
Chalais dans le Périgord, tandis qu'il est situé dans

la Suintonge. Le sieur VITON cite encore le Père

Anselme comme ayant cpialifié en 1478 et en 1G09

deux Grignols de princes de Chalais', mais qui

ne voit qu'il en a parlé comme d'un fait, et

non comme d'un droit qu'il n'entendait point éta-

blir? Ce généalogiste garde le silence le plus com-

plet sur l'origine et les prétentions des Grignols-

Talleyrand : omission cpii n'est point favorable à

cette famille.

L'Almanach de Gotha de ces dernières an-

nées (1), et dont les articles sont le plus souvent

envoyés tout rédigés par les familles,porte: « Que
wla terre de Chalais a été érigée en principauté
« en faveur de paniel-Maric-Anne de Talleyrand,
cetué au siège de Tournai le 9 mai «745; >>mais

cette érection , dont on n'a pu obtenir la preuve,
démentirait l'antiquité de la principauté de Cha-

lais, sans justifier l'existence présente de cette

principauté,
Tout ceci n'est qu'une exposition qu'il est loi-

sible à la famille des Grignols de démentir, si elle

le juge à propos, par des actes plutôt que par des

assertions non motivées.

(iï Vov. année 1831.
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XIX.

CONÇUSIO>.

Résumant maintenant ce qui est relatif à fa

prétention des Grignols-Talleyrand d'aujourd'hui,
de descendre des anciens comtes de Périgord,
on ne peut se dissimuler que cette prétention
n'est appuyée d'aucun des titres justificatifs re-

quis, et que les hommages de 12.45 et 1277,

dont se prévaut la famille de Grignols-Talleyrand,
n'offrent cpie le principe d'une inféodation en fa-

veur d'un bourgeois du lieu de Grignols ; qu'enfin

l'allégation d'une institution apanagère de cette

terre est hautement contredite par ces mêmes

hommages, et plus encore par Yéchange royal dv

i3oi,et Yarrcntement en i3o3 «le la terre de Gri-

gnols par le comte de Périgord.

Vainement, à l'appui de sa prétention à la tles-

cendance des anciens comtes de Périgord , la fa-

mille de Grignols-Talleyrand alléguerait un arrêt

sans date, du parlement de Bordeaux, ainsi cpie
des ênonciations incidentes jetées dans des lettres-

patentes «le iGi3 et de 17*35: des ênonciations

aussi tardives cpie dénuées de preuves ne sau-

raient être d'aucun poids, ni être admises d'après
l'ordonnance de 17G0.

Sans plus de succès, la famille des Grignols-
6.'
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'talleyrand se prévaut de similitudes de nom et

d'armes, lesquelles, fussent-elles réelles, ne prou-
veraient encore rien, puisqu'elles sont dépourvues
de liaison, et se trouvent réfutées par le change-
ment fréquent de nom et d'armoiries par la famille

des Grignols.
A l'égard d'une noblesse personnelle propre à

ladite famille, par suite d'une prétendue possession
immémoriale du fief de (Grignols , les qualifi-
cations vulgaires et anti-nobles cpie les actes de

1245 et 1277 donnent aux nommés Boson et Ilé-

lie, ainsi que le refus d'admettre leurs sceaux avec

ceux du comte de Périgord et des chevaliers pré-

sens; et surtout la mise en possession du lieu de

Grignols par le comte de Périgord en i3oi, et l'ar-

rentementdece fief par lui , repoussent l'idée qu'il
ait auparavant appartenu à un Grignols-Talleyrand.

D'après ces motifs et autres, il y a entraînement

forcé à regarder l'installation de Raimond de Gri-

gnols en i32.G comme l'accomplissement de la

tierce-foi, et par suite l'anoblissement des Grignols-

Talleyrand.
Cette famille peut combattre ces conclusions

en déposant aux archives royales, à la cour des

comptes ou chez un officier public, les pièces sui-

vantes , mais en onici. *., d'autant plus qu'elle
déclare les posséder dans ses archives.

i° Trois actes de naissance, mariage, testa-

ment, partage ou apanage, établissant la filiation

entre Ilélie, troisième fils du comte Ilélie V, comte

de Périgord et Boson du lien de Grignols;
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u0 Les originaux des hommages de 122G , 1235

et 1277;
3° La transaction pour la mise en possession de

Grignols, en i3i>.G, et le traité avec les vassaux

de ce lieu , de la même année ; communications

très volontaires sans doute, mais qu'il est de

l'intérêt de cette famille de donner.

Telles sont les pièces indispensables pour éta-

blir les prétentions des Grignols-Talleyrand et dé-

mentir les assertions contraires.

Mais, quel (pie soit le résultat de l'opinion pu-

blique sur cette famille, particulièrement au sujet
de son origine, il faudra toujours admirer l'habi-

leté avec laquelle cette maison a su progressive-
ment développer son existence , en partant d'un

HOSON,homme à longue vue qui, pressentant cpie,
dans une monarchie toute féodale, rentrée dans le

corps de la noblesse était le seul moyen de s'éle-

ver, accpiit dans le fief de Grignota des droits qui,

par la tierce-foi et d'heureux hasards, devaient, cent

ans après, conduire sa famille à la possession de ce

fief et à l'anoblissement; tandis que, depuis , la

sagacité, la persévérance de ses descendans et sa

parenté de la toute-puissante madame des Ursins

en Espagne , les vertus du cardinal de Talleyrand
et les talens du prince de Talleyrand , ont achevé

déporter cette famille à un degré «te richesse et de

considération qui, aujourd'hui, l'ont placée au

rang, sinon des plus anciennes,au moins des prin-

cipales de l'état, et produit ce brillant essaim de

comtes, de marquis et de ducs de Périgord modernes.
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Ainsi la goutte d'eau, filtrant des fentes du ro-

cher, devient filet, ruisseau, rivière; et cette ri-

vière, enflée par des crues subites et des orages ,

épandau loin ses flots argentés.

/'. -S'.Si, du reste, au milieu du grand nombre

de dates, de noms et de faits répandus dans cet

opuscule, on était tombé dans quelque erreur sé-

rieuse et démontrée telle, on déclare qu'on la re-

connaîtra avec empressement, en même temps

qu'on est disposé à justifier les vérités historiques

alléguées.
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// a été jugé convenable de donner le texte latin de

plusieurs pièces-ditesTIRÉESDESARCHIVESDEI.AMAISONDE

TALLEYRAND.Cespièces, après avoir été.copiées d'abord,

ont été transcrites de nouveau et coltationnées par un

employé aux finances afin qu'on ne pût en contester la sur

écrite et encoremoins l'existanee.

On ajoutera à cespièces, quelquesobservations sur le dé-

pôt DESTITRESDENOIÎLESSEà la bibliothèque royale , et un

«OIRTTRAVAILPOLITIQI'Esi'R LAHELGIQIE, pour justifier de

l'impartialité de nos intentions dans le présent opuscule,
tout consacré a la vérité historique.

1.

MIEKTiio.MMAfJKi'V.IiOS(<}>'<hiit'idfla maisonde TuUei/ruiul)(I ).

Ilelias Talairandi. coiues l'etragoricensis. unhersis pré-
senteslilteras iuspecturis. salutcinetpacein: adiiuiversoruin
uotiliain volumus pervenire. quod cun\ Arçambaldus pater
noster, epiondamcoines l'etragoricensis, quitassel in perpe
luiiin pro se et suecessoribus suis, uobili viro Hosoni de

('•ranholio cl ejus suecessoribus . omnejus quod habebat ,
Tel habere poterat et debebal in eastro de Granholio. et iu

easlcllania.ri oinnemqueslioncm quam ipso possel movciv

contradictum ISosoucinsuper diclo Castroet castcllania.

Nos . dictant quitationcm ralani et gratam habetnus . et

pariter contirinamus et rpiitamiis prefato Bosoni et «'jus
suecessoribus iu pcrpetuum. bono et grato anima, pro no

(I) Carton2™''leL'I-'.phif
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biset suecessoribus nostris pr.cseiitibus cl futuris, omne

jus et omnem questionem, si quant in pre/ato eastro eteas-

tdlania habemus, vel babere possuinus vel debeiuus (1).
l'refalus vero lîoso et ejus successores debent nos defen-

dere et juvare contra quem libet: et nos cl successores
nostri debeinus ipsos eodem paclo et siiniliter adjuvare , et

eos, et rescoruni iu omnibus locis. dequolibet defendere

et servare.

Hoc autein el«;beljurare super sacro sanclo DeiMvangclio
uobis et suecessoribus nostris dictus lîoso , et lacère jurare
milites et ouinés alios ejusdem castri, a epiindecim aiuiis

ulterius, quos poterit, bona fuie.

IN'osvero et successores nostri teneiuur, et debeinusjurare

prefato hosoni et ejus suecessoribus iilud idem, ciun de-

cemmilitibus de nielioribus nosIra; tcrr.e, quos babere po-
terimus bona fidej et liujus modi juranientiim debeinus

prajstare aller alleri, scmel iu mutationeeomitis petrago-
rieensis et domini de Granholio, «piando aller ab allero

fueril requisitus. llujusmodi vero juramentum tain nos.

«ptamdictus lîoso, prcestari statuimus, ut pax vera et bona

concordia inter nos et nostros lirniiter in perpcluum ob-

servelur. et irrevocabililer habeatur. Hujus rei testes sunt

Helias Uudelli junior, l'ergandus iterius petragoricensis.

nepos Decani , Vigerius petragoricensis, lîerlrandns de

Veirinis,"WillclniusChabot, Itherius de petragoris Kufus et

Gcraldus de Malaialas, MILITES(2). In cujus rei inciuoriaiu

et tnunimcn, sigillum nostrum et sigilla (3) veucrabilis pa-

trispro Oei gratia, petragoricensis episcopi, et lïcliio l\u-

delli junioris, et P. Ray mundi de Chalesio, pracsenlibus,

dignum duximus apponenda. Actuni et datum mense ja-

nuario, anno domini MCCXLquinto.

(1) Je n'aipasvu l'originaldeceltepiâce, maisseulementtroisex-

"àliiioni,doit mieenforme. (Note«leL'Epine.)

(2) Seufchevalierstémoins. (Idem.)

(r>)/.?<sceauxne sontpas(onserve*,ri il n'enrestequeles cordons.

(Idem.)
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II.

AOTF.K»lluMMICKIU 1*277.

Universis présentes litteras inspccturis, Archambaldus

('ornes petragoricensis, salutem et fulcin ; prcsentibusadbi-
bire noveritis , nos vidisse et diligentes inspcxisse«piasdain
litteras sigillis home mémorisedomini Italie Talayrandi, pa-
tris nostri, et reverendi palris domini Pétri, Bei gralia quou-
dam petragoricensi cpiscopi, et domini Ilélie lludelli junio-
ris, et Pétri Haymundi de Chale.sio,sigillatas, non viciatas.

non concellalas, n«;cin aliqna sui parle corruptas, ciiui
vcris sigillis et integris, formam luijus niodi continentes,
Ifelias Talayrandi . contes petragoricensis , universis

(comme ci-devant en janvier 12-1."»(V. Si.). Cet acte, sui-

vant L'Kpine, est ici rapporté de nouveau en entier. )
Nosvero, Archambaldus cornespra?dictus, recognoscimus

et fatenuir omnia premissa et singula vera esse, et ea rata
et grata îiabemus pro nobis et suecessoribus nostris, et

semper habebimus parilerct accepta, et vohunusacconcc-

dimus quod semper valeantel habcant perpetuam roboris

fermitatem. et omnia et singula «puesuperiussuntexpressa,
et qu;e in dictis lilteris continentur, pro nobis et suecesso-

ribus nostris. autoritate pivesentium conlirmamus ; et insu-

per recognoscimus nos jurasse ad sancta Dci evangelia eo

modo tpao superius est expressum , et prout in diclis lil-

teris continetur. In epiorum omnium testimonium , incmo-

riain et muni mon. présentes litteras fieri fecimus, et sigillo

nostro, una cum sigillis vencrabilium virorum doiniuo-

rum Porta lerii de Pelragoris archidiaconi, Arnaldi de lio-

visvilla , canonici petragoricensis . et vitalis de Felartigua
et Uerii det$>«rz».a7o,milituin,ad pièces nostraset instanliain

sigillari quos pro nobis cl suecessoribus nostris, nobili vim

llelic Talayrandi, domini de Cranholio. pro se et sueces-

soribus suis, «hixinius super hoc concedendos. Nos vero ai-
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chitliacouus.cauonicus vitatis,eliteriusde sattsetopr.edicli.
ait pièces et instaurant pivedicti domini Arcbainbaldi eo-

initis, pra'sentibus litteris sigilla nostra , una cum sigillo

ejusdein duximus apponenda ad majorisroborisfirmitalem.
Dattim VU idus Julii, anno domini MCCXXseplimo.

Collation, extrait cl vidimus a été fait desdits deux titres

sus-spécifiés, sur les titres trouvés en bonne forme. Le pre-
mier écrit est un cahier de parchemin en vingt-quatre li-

gues et un quart, avec trois lacs de lie de fil , coté au dos

Monsalier et Lamy: le second, aussi en parchemin, en

trente ligues, signé Daniel de Talleyrand, etc.; ce vidimus

fait, approuvé devant M. Bernard de Jay, éciiyer. seigneur
«lefcriiercs, conseiller «lu roi, lieutenant particulier, ci

vil et criminel de la présente sénéchaussée, le20 avril 1071.

L'original de cet acte est scellé des cinq sceaux «pii v

avaient été apposés : il en reste trois, cl entre autres celui

(Wirchambaud, comte de Périgord , dont l'écusson porte
trois lions armés et couronnés; de l'autre côté , un cavalier

armé de toutes pièces, portant «levant lui un écusson sur

lequel sont pareillement trois lions armés cl. couron-

nés, etc.

111.

t)BL'AllRr.NTKlIENîDf.M TEMlB£>F.f.RIGNOt.SENloOS.

Le fief de Grignols fut donné en échange en 1301 : par

l'hilippc-le-UcI «aucoinle de Périgord. Ilélie VL : ce qui
est incontestable. Maiscel acte en amena un autre epii lui

donne un caractère complet : c'est Yaireniement du fiefde

(îrignols en 1303, par le mémo comte de Périgord, comme

investi non seulement «lel'honorifique, en qualité «le sei-

gneur, niais dcYntilc. comme propriétaire.
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l/aclc d'arreiilenient «\slrapporté par YKpine (1) en

ces termes :
« HehuSTalayiv.ndi, cornes petragoricensis, et dominus

« de Granholio, arrente pour u\\ an, h Grimoard de Vcy-
« rines, donzello dieti loei de Granholio , et balyam cjtts-
« dem loei, cum molindinis elfttrno, cum omnibus et sin-

«gnlis redditibtis.... elamoribus.qualgiiset entendis et loto

« Iùiymiderch cartri cl castellania pra?«licUe. née non et

« terrain, etc. IVoul pramissa eidem domino Comiti. tradila

« et concessa fucrunt perinnîationc perdominuin noslrum.

« l'ranci.'e regem Acta fucruul bac apud Granholium.
« et datum die veneris aille feslum ualivitatis sancli Joli.
'<lîap1, anno domini milhsimo CCCtertio . régnante do-
« mino Philippo , Pci gratia . reg. Pr. l'end le sceau «le

« la commune «lePérigueux . en parchemin, archives de

-<l'an. armoires de Périgueux. »

IV.

TIOMMAtiKtiF.SSF.IGNF.triSt>KCIIALAO.

i« Anno 1332, die Mercurii. vigesimi secuiuli , ante fes-

lum bcaliGregorii, pontificalus I). Joannis papa.anno XVII,

nul. 1. Hcliâs Gardradi de Chalczio, domiccllus, amoto suo

capucio , stando complosis manibus, fecit homagiuin sini-

plcx et planum patri l>.Petro, archiepisco Ihirdig.ilcnsi,
et solvit unum morbotinum de acceptamenlo. de valore

ipsius, in moneta currente, pro décima bcati Cbristophori.

(Voy. Galtia Chritiana,t. 2. p. 307. )
On troip corc dans le même ouvrage qu'en 1-151

Charles de ois, h «pii la terre de Chalais était échue

par suite d'> laringc antérieur, prête le même hommage
h l'arcbcve : de Bordeaux. Ilccognoseit se vassallttmdo-

(I) VoyezcarlonV,Archivesdel'an, cli.ir».5, <ot.Obligation,ct<..
cl InventairedeMontionac,fol.2.S0.
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mini archiepiscopi. pro omnibus qua- tenet in Chalcsio et

Montcrevcllo,

Ces deux hommages tout connaître l'état «levassalité du

seigneur île Chalais de la famille de Cardradc, et la vas-

salité du seigneur de Chalais de la maison de Grignols.

V.

5CRLBDÉPÔTDESTITHK5DBNODIESSr.\ I.ABlUIlOYHKQfKl\Ot\IV.

Le gouvernement de 1702, poussé par sa haine contre la

noblesse, avait fait enlever les cabinets héraldiepies de

Cldrambatt! et de Cherin, ainsi épie les litres de famille du

cabinet particulier du roi et ceux des émigrés et «les con-

damnés. Le tout, transport' .Ma lîibliothèepic royale, l'ut

renfermé <Y«7/I.<Îtrois pièces.
Ces larcins étaient dépourvus de motif . dcpu'.s surtout

«pie, par la suppression des anciens droits féodaux, les

titrer n'étaient plus que des actes civils de naissance, de

partage et de succession, propres encore ft satisfaire ce sen-

timent inné de piété filiale epii porte l'homme de toutes

les conditions cl de tous les pays h remonter ù ses au-

teurs.

Cependant des famillesdépouillées de leur charlrier, cl epii
n'avaient pas cesséd'être françaises, avaient, après les jours
iL-sang et de pillage de toute espèce , réclamé leurs titres

pour mettre ordre à leurs affaires ; et il semblait que leur

voeu, à la suite de tant de tribulations, ne put être rejeté ,
d'autant plus qu'on restituait aux familles des condamnés,
et même aux émigrés, leurs biens non vendus, et que les
biens et les titres de filiation sont inséparables. Mais, a
l'excitation duConscrvatoireou desgardiens des manuscrits

«lela Bibliothèque impériale, le ministre de l'intérieur prit,
au mois de janvier 1811, un arrêté epii maintenait cet éta-

blissement publie dans la possession des titres nobiliaires
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epii y avaient été violemment transportés, et y mit cette
restriction , « qu'ils'ne seraient communiqués «pt'aux fa-
« milles dont on aurait le dossier. »

Cet arrêté et une instruction jointe étaient motivés sur
iY\((6vcw>réglemcus faits par les gérans de la bibliothèque ,
en vue de maintenir la spoliation : « réglemcus qui avaient
<«eu lieu, disait-on, en conséquencedesconditionsfaites par
« tes dépositaires eux-mêmes des litres. » C'est en ces
«ermes qu'a répondu le ministre h des réclamai ions sur

l'illégalité du dépôt «MaBibliothèque royale. Mais epiclles
sont les conditions que les gérans d'un établissement payé
par l'état ont pu imposer? et a qui? Ce n'est pas sans
doute au gouvernement ; ce n'est pas p'us aux spoliés , qui
n'étaient pas en position de traiter. Où est le contrat qui
contient ces prétendues conditions? Le seul contrat valable

eût pu être un acte d'abandon des litres signé par les chefs
de famille; mais on ne connaît rien de semblable.

Toutefois, en vertu «luséquestre primitif, de prétendus

réglemcus cl de l'arrêté du ministre, le conservateur des

manuscrits s'est cru investi d'un pouvoir discrétionnaire;

pouvoir d'autant plus étendu que, par un désordre très

répréhci'siblc , il n'a jamais été fait de catalogue des titres

enlevés, ni même des familles dont on a des dossiers , et

dont le nombre s'élève à cinquante mille. Voifft les faits.
Mais qu'altaguc-t-oii pour maintenir un ordre de choses

si défavorable aux familles qui ont des titres dans la section

des manuscrits?

Pour épurer l'origine d'un dépôt, véritable spoliation
des temps révolutionnaires, on dit qu'il a <r'éfa'itdans l'in-
térêt de la noblesse; or. la saisie n'a eu lieu <videmmentdans

le principe que pour arriver, par l'cnlèv ont des titres
de la noblesse, a l'enlèvement de ses propriétés. YXquel in-

térêt la noblesse a-t-elle «loue «pie ses titres soient dans
les mains de gérans et d'employés «ivt'ellc ne conn«itt

point, et qui. toute acception de personnes h part, n'of-
frent point de garantie réelle , puisqu'ils ne sont point



— 01 —

susceptibles d'être recherchés pour perles, distractions ou

altérations de titres ? On ne peut même se dissimuler épie
les familles manquent vis-à-vis de ces gérans de la ga-
rantie morale epii naît d'une conformité d'opinion sur

la noblesse. Que penser, en effet, epiaud on entend le chef

ou président du conservatoire de la Bibliothèque vous dire

froidement: « Est-ce qu'il y a une noblesse ? » Et qu'il faut

lui répondre : « Oui, il y en a une; ce que vous recon-
« naissez vous-même en mettant ses titres a part, et

« quand vous accordez aux anoblis de l'empire les litres
« de dues, de princes, de comtes,"de barons. »

Que penser également du conservateur spécial des titres,

epiivous dit avec le même sang-froid et devant dix person-
nes, « qu'il n'y a en France, que centfa milleshistoriques ; »

mot insultant pour la France elle-même; cl qui. peu après,
ajoute : « Nous sommeslibéraux; » profession de foi qu'on
ne discutera pas, mais qui. par rapport a la noblesse, a un

sens,très connu. Cene sont pas la les senlimeus que profes-
saient les généalogistes des ordres du roi et les juges d'ar-

mes, appréciateurs plus justes et plus éclairés des services

delà noblesse. Convient-il de laisser les litres des familles

nobles dans des mains «plileur sont si peu favorables? Con-

fierait-ondes médailles degrand bronze à quelqu'un epiin'en

ferait pas plus de cas que de la monnaie de billon ? Où

est la garantie complète, non en ce moment , car on ne

suspecte personne, mais dans la suite des temps, contre les

falsifications, les suppressions et les enlèvcmcns de titres?

Kl Lmoserait dire, sans dérision , qu'ils sont mieux dans

des mains aussi changeants et aussi inconnues que dans

le chartrier des familles elles-mêmes?

Que faire pourtant si on a besoin de ces litres dans des

procès ou discussions d'intérêt, pour des partages et des

successions? L'opinion du conservateur est qu'ils sont «le

venus propriété de l'état; que les familles ne peuvent les

retirer, et quo, si elles en ont un urgent besoin, elles n'ont

qu'.l faire lever «lesexpéditions /tardes notaires : mais c'est
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cher, c'est long ; et des expéditions ne suffisent pas toujours
devant les tribunaux.

11résulte évidemment delà réunion des litres de famille

ft la .sectiondes manuscrits une violation de la propriété

par l'étal, qui n'a aucun droit sur les titres particuliers,

epielle «pi'en soil la nature.

Ici se présente encore un grave danger. Qu'un incendie
éclate dans le local des manuscrits, tous ces titres peu-
vent périr, et comment remplacer les originaux?

Maintenant qu'il est reconnu «pie la possession des titres
de la noblesse par la section des manuscrits a eu pour
principe une spoliation, et pour effet, une violation patente
du droit de propriété , en niellant «lesentraves h connaître
comme ;\ faire valoir des droits «1des successions, .1«leshé-

ritages et partages, d'où résulte une perturbation réi'lle
et un dommage pour beaucoup de familles dont les récla-
mations ont été injustement repoussées , il va lieu «"irépa-
rations d'un pareil désordre; mais par quel remède?..

Le premier elle plus naturel serait dans une restitution

volontaire par le conservatoire delà Bibliothèque royale ,

epii, cédant h des sentimens d'équité, remettrait les litres

h toutes les familles qui les réclameraient , apn\s les

avoir instruites des dossiers placés dans les trois chambres

du dépôt: mais, comme il est difficile;d'attendre une réso-
lution pareille «luconservatoire , cl surtout du conserva-

teur, jaloux de maintenir, en vertu du prétendu pou-
voir discrétionnaire, sa domination sur une portion consi-

dérable de la noblesse, domination qui flatte beaucoup les

libéraux , les intéressés seront alois en plein droit de

s'adresser aux tribunaux , et de poursuivre la restitution

contre le conservatoire ou le conservateur comme injustes
détenteurs de titres ( Code civil).

11est vraisemblable qu'ils tenteront d'élever un conflit

et de faire intervenir le ministre qui a sous ses ordres les

bibliothèques);";mais comme le gouvernement est «lésinté-

ressé dans la question . et qu'il a «Mésans pouvoir pour
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donner ou transporter des droits sur des litres îlefamille,
LESTRiitUNAix, défenseurs-nés des propriétés, au nombre

descpjcllcs sont essentiellement les titres, prononceront
la restitution immédiate.

L'on a<*té jeté dans la digression présente par les outrées

prétentions et les fausses notions venues de la section des
titres. — Peuit-êire la noblesse eu tirera-t-elle prof*». Dans
tous lys cas, on a servi la vérité.

VI.

Si:i\LESINTENTIONSDEL'AUTEl'H.

Dans ces temps , où l'on est très disposé à supposer h
lout écrit des intentions de pa t quelques personnes
ont voulu insinuer que le prése si travail avait été inspiré
par des senlimens hostiles a l'égard d'un ex-ministre; tan-
dis que la seule pensée de l'auteur a été de s'assurer histo-

riquement et par les voies les plus franches si le jugement
porté dans le livre des Souvenirs , sur l'origine de l'hono-
rable famille des Grignols-Talleyrand. était fondé; et
de défendre, sous ce seul rapport, une illustre dame
si grossièrement traitée par un compositeur de généalogies
sans caractère, dominé par l'intérêt pécuniaire, et dont les
assertions sont souvent controuvées , et qui doit quelque
respect A'la noblesse française , puisqu'elle le fait exister.

L'ex-ministre, principal ornement de la famille en ques-
tion , est, par sa haute position et son esprit philosophique,
supérieur «itoute discussion au sujet de sa noblessed'origine.

Si nous eussions cru devoir analyser ses systèmes polit;

épies, que chacun est libre d'approuver ou de désapprou-
ver, nous l'eussions fait dans la forme admise sur ces ma-

tières et ouvertement; mais nous n'avons jamais écrit «1cet

égard une ligue de critique, pas même dans aucun journal;
et nous serions plutôt entré , sous un rapport, dans les

vuesele cet e\-ministre, en secondant, sans aucune sugges-
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tion. une «leses principales vues pour la consolidation de

l'indépendance delà Uelgique; et c'est ce epii nous porta
a.adresser, vers le 15 décembre 1830, au ministre des af-

faires étrangères , le général .Sébastian!. le projet suivant,

qu'on nous permettra de publier ici, comme un fait per-

sonnel, garant de nos intentions, et sans prétendre nous at-

tribuer Yinitiative de celte grande mesure , FORTRAPPRO-

CHÉETOUTEFOISDEl/ÉPOQl'EDE NOTREENVOIAl!MINISTRE.

De.la neutralitéperpétuellede la Belgique.

'[oui homme ami «leson pays et c'e l'humanité, epiia porté
se.»méditations sur la crise qui menace l'Europe , par suite

delà révolution de la Belgique, a -lu chercher les moyens
«le la détourner par des voies diplomatiques en harmonie

avec la raison publiepte . avec les intérêts des principaux
cabinets et surtout avec te droit conventionnel, epii est le

palladium sacré des nations. Or, le moyen le plus efficace,

comme le plus légal, m'a paru se rencontrer dans l'appli-
cation a la Belgique delà neutralité perpétuelle dont jouis-
sent les cantons suisses et «piclqucsautres pays.

« La Belgique a acquis l'indépendance; niais cette indé-

pendance est-elle garantie par la puissance ; et ce pays , dé-

taché de la Hollande , trouvc-t-il dans ses moyens person-
nels la force qui constitue la sûreté? Presséeentre la France,
la Prusse et la Hollande , et n'ayant tout au plus «pie trois

millions d'hahilans, y compris le pays de Liège, qui, avant

1702. n'en faisait point partie, la Belgique peut-elle se flat-

ter de conserver longtemps son indépendance au milieu

«lesretours fréquens de la guerre ; et n'a-t elle pas a crain-

«Ired'être l'objet de quelque nouveau plan d'invasion , de

partage ou de conquête? Pour s'y opposer, il faudrait "icet

état, tant pour la garde de ses places frontières que pour
l'armée mobile ou tenant la campagne, une armée «leplus
desoixante mille hommes; il lui faudrait aussi une marine

pour proléger ses côtes et sa navigation. On ne «loi! pas
perdre de vue «pie les dépenses de l'administration publique
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et du nouveau gouvernement pèseront désormais en entier

sur le peuple belge, comme conséquences «lesa séparation
d'avec laHollande, dont l'union lui offrait plusieurs grands
avantages, tels que la participation an commerce des colo

nies, la libre navigation de l'Escaut, l'exportation prompte
«lesproduits du sol, etc.

« Quoi qu'il en soit, l'essentiel aujourd'hui est d'arriver

a la paix , en s'écartant le moins possible des dispositions
arrêtées par les puissances signataires des traités de 1815.

qui ont consacré l'existence de la monarchie des Pays-Bas:
et au nombre de ces puissances est lalrancc. epii, ré-

cemment encore, a annoncé l'intention de respecter ces

traités.
« Si la résolution de la France de s'opposer «*ttoute in-

tervention armée dans les affaires de la Belgique, a eu l'a-

vantage de maintenir jusque ce jour la paix générale, il

faut en môme temps reconnaître que celte résolution avouée

a eu pour effet de hausser les prétentions des Belges , et

«l'encourager une résistance dans laquelle ils se flattent

«pi'ils seront soutenus par la France en cas d'attaque exté-

rieure. De l«"t,des difficultés de plus d'un genre, telles

«piccelles relatives au grand duché de Luxembourg, h la

navigation de l'Escaut , h la reconnaissance immédiate du

pavillon bc'gc, et h la jouissance de tous les droits d'une

indépendance qui, pourtant, n'a pas encore été reconnue

avec les formalités d'usage entre les peuples.
<tC'est surtout au sujet des garnisons des places frontiè-

res du côté de In France que doivent s'élever les difficul-

tés. On ne peut douter épie le gouvernement belge, malgré

l'impossibilité où il est d'y mettre des garnisons suffisantes,

ne veuille en conserver la garde exclusive. Mais les puis-
sances signataires des traités de l«Sff>n'auraient-cllcs pas
lieu d'appréhender «pieles Belges, embarrassés bientôt d'un

tel fardeau , ne cherchassent «"iremettre ces places a la

France , prélude vraisemblable «le l'incorporation «letout

le pays? Personne n'ignore les négociations compliqiu'cs
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«pii eurent lieu au commencement du 18' siècle : ces né

gociatious purent Apeine être réglées par lesquatre traités

delà Manière de 1700,1712, 1715 et 1718, tant la question
offrait de l'importance. Les Hollandais eurent, concur-

remment avec l'Autriche, la garde des places frontières des

Pays-Bas, jusqu'en 1781, époque A laquelle l'empereur

Joseph H ayant déclaré vouloir se soustraire aux traités de

la Barrière, les troupes hollandaises se retirèrent des pla-
ces frontières dont le démantellement ouvrit aux Français,
en 1702, l'entrée des Pays-Bas et de tant d'autres pro-
vinces.

« C'est ce succès quia fait revenir, en 1811 et 1815, A

l'ancien système DES«ARRIÉRES,en vue de couvrir la Bel-

gique, la Hollande, la Prusse, le nord de !"Allemagne, et

l'Angleterre elle-même, long-temps menacée par les arme-

mensd'Anvers.
« On peut donc présumer que les ministres des puissan-

ces réunis ALondres ne consentiront pas A laisser Ala fai-

blesse dos Belgesou Aleurs dispositions variables, la garde
do places frontières récemment relevées dans «lesintentions

trop palpables. De IA. le bruit qu'elles seraient occupées

par les Prussumsoii les alliés: ce qui ne saurait convenir A

la France. La garde des places de la nouvelle barrière sem-

blait appartenir naturellement au roi des Pays-Bas; mais

celle combinaison étant désormais impraticable . la poli-

tique doit tendre Ason but de la manière ia moins hostile

«îiivcrs la France. Or, après la plus profonde méditation .

on île voit d'autre parti acceptable « que d'accorder à la

Belgique une,neutralité perpétuelle, semblable, à celle dont

jouissent, en vertu des traités de 1816, là république de

CRACOVIE,LESCANTONSSUISSES,et les provinces de CHÀBLAIS

et de FAICIGNY,appartenantes au roi de Sardaigne.r>
« Ainsi aucune force armée étrangère ne pourrait entrer

désormais en Belgique , sous «piclcptcprétexte que ce fût :

et ce pays resterait en dehors de tontes les gucm's euro-

péennes. Pcs lors . plus «lenécessité pour la Belgique «l'une
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arince nombreuse, et ce pays cesse d'être i\\\ sujet «lejalou-
sie entre la France, la Prusse, la Hollande et l'Angleterre.

« On pourra objecter qu'il n'est pas sur «pie la neutralité

perpétuelle soit une garantiesuflisantc contre toute invasion

de l'étranger, ainsi «piele prouvent divers événemcns peu
encore éloignés; mais s'il est vrai que, dans le cours de la

révolution, ily a euplusieurs infractions aux lois de la neu-

tralité, le retour aux règles générales du droit des gens doit

aujourd'hui rassurer ; autrement toute confiance entre les

nalionsscraildétruite. Hfaut reconnaître épielesueutralités
violées n'étaient «picpartielles , momentanées, non géné-
ralement reconnues et insuffisammentprotégées; tandis que
celles admises par les traités de 18t5 sont perpétuelles. La
neutralité de la Belgique sera d'autant plus respectée

qu'elle sera pour tous ses voisins un gage de sécurité et de

bonne intelligence. La France elle-même y trouvera, pour
sa frontière du nord , ce complément qu'elle a cherché A

obtenir par l'acquisition delà Belgique; acquisition que la

république européenne lui refuse.

« La neutralité perpétuelle accompagnée delà libre navi-

gation de l'Escaut, de la franchise du port d'Anvers et de.

l'extrême diminution des charges publiques , donnerait A

la Belgique tant d'avantages en tout genre que son gou-
vernement se montrerait facile pour tous lesautres points A

régler avec la Hollande. Celle neutralité constante de la

Belgique parait tcllcmenl conforme A la raison politique,

qu'A part môme les circonstances du moment «pii la récla-

ment comme voie de conciliation et de pacification; celte

neutralité, disons-nous, est tellement dans l'intérêt de ses

voisins et de l'Europe même, qu'il conviendrait, dans

tous les cas, de l'admettre pour l'avenir. Enfin , cette neu-

tralité nous parait devoir éloigner tout prétexte Aune coa-

lition nouvelle contrôla France pour violation «letraités.

Paris,le ireixedécembremilhuit<r»wtrentin un.

, DEF. »
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l'Uiuil<luprotocole'lu -0 janvier1851, «lela««mféienee«leI.uiiJns.

Art. 5. <La Belgique, dans les limites telles qu'elles
« sont arrêtées et tracées, conformément aux bases posées
«<par les articles 1,2 et 1du présent protocole.formera un

«état perpétuellement neutre. Les cinq puissances lui ga-
« rantissent cette neutralité perpétuelle, ainsi quePintégrité
« et l'indivisibilité de son territoire dans les limites men-

« tionnées ci-dessus. »

Art. 0. < Par une juste réciprocité, la Belgique sera

«<tenue d'observer cette même neutralité envers tous tes

..neutres états, et de ne porter aucune atteinte à leur trait-

•(<mtitUté intérieure et extérieure. »

NOTA.

~
ihitrc les pièces généalogiques relatives A la discussion

présente, telles que les divers hommages de 1215, 1277 .

et rarrentement de Grignols en 1303, il est des pièces
non moins importantes, telles que Yapanage des quatre
frères Périgord en 1220, le testament de 1725 et surtout le

fameux acte d'échange de 1401. qu'on aurait pu donner,

s'ils ne se trouvaient pas in extenso, dans le recueil DEDOAT

{manuscrits tic la Bibliothèque), lesquels suffisent pour

compléter le corps des preuves sur l'origine de la famille de

Talleyrand.
DEF....





ÎULUO: îiïî COMPLEMENT AIRE

on

BKPONSK AP MÉMOIRE DE LA FAMILLE

DE GIUGNOLS-TALLEYHAXD.

Dans son propre intérêt, la famille Talleyrand-

Périgord avait été invitée à communiquer EX OPUOI-

IVAL,plusieurs titres essentiels qu'elle assure possé-

der; mais elle s'est bornée, dans sa réponse récem-

ment imprimée, à publier THOIS PIÙCLS , les-

quelles , suivant le mémoire , «TTSTIFIENTA L'ÉVI-

JDI'NCH,sa descendance des anciens comtes de Péri-

gord.

A ces pièces succèdent une diatribe contre la fa-

mille «le l'auteur du présent écrit, ainsi qu'un ex-

posé pompeux de l'établissement gcncalogitfuc du

sieur Nicolas Viton, dit de Saint-Allais.

Ce mém Ire pouvant être considéré comme 1V«7-

timaltim de la famille des Grignols-Talleyrand, doit

être discuté avec soin Î on suivra la marche tracée

par elle-même

1
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PllKMlÈllKPlÈCK.

Certificat de s.\M.u:n.

Louis-Jcan-Charles do Talleyran
' se qualifianl

l>rincc de Châtais, et qui, par le crédit de la prin-
cesse des Ursins, sa parente , s était élevé à la grau-
desse , avait réuni sca lit ira (/ans un registre dont il

avait fait lirercopie; et l'un et l'autre ayautetc com-

muniqué à l'abbé Saliier , il en avait obtenu lo cer-

tificat suivant :

«Je, soussigné, garde de la bibliothèque du Roi,
» certifie que ta copie des titres de la maison de Tal-

» lcyrand, compris dans la table ci-dessus, A ÉTÉ

» COLLATION.NÉEsuii LI-S ORIGINAUXgardes dans les

» archives de il/, le prince de Cita lais. Délivré à la 11i-

» bliothèque du lloi, le 26 janvier 179^.
» Signe SALLIKR.'»

En interprétant dans le sens le plus favorable ce

certificat, et en supposant que l'abbé Saliier ait même

collationné la copie sur les originaux, il n'y a rien a

en conclure ; car sur quoi portaient ces originaux?

Que contenaient-ils? Il aurait fallu qu'on désignât

ceux qui attestaient la noblesse originaire de la fa-

mille Talleyrand, et pouvaient justifier ses préten-

tions; mais l'abbé Saliier se retranche dans un si-

lence discret, et son'certificat ne semble ici qu'un

acte de pure complaisance. On observera au sur-

plus que Saliier, ni par ses fondions, ni par la spé-
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cialité de ses connaissances , qui étaient dirigées

vers les langues anciennes et modernes, n'avait

point qualité pour prononcer sur la nature et la

valeur des titres de la famille Talleyraml, Du reste,

cette première pièce va être détruite par celle qui

suit :

SECONDE PIÈCE.

DES LETTRESPATENTESDE 1767.

Le second litre dont se prévaut la famille Talloy-*

raud sont les patentes suivantes :

« Louis, par lu grâce .de Dieu, etc. , à notre

» cher et bien-amé le comte de Taillefer et à notre

» bien-amé le comle de Saint-Aulaire et de Fontc-

» nilles, salut: Notre cher et bien-amé cousin, Ga-

» briel-Marie do Talleyrand-Périgord, etc., nous a

» fait représenter qu'ayant été élu pour être asso-

» cié à nos ordres de Saint-Michel et du Saint-Es-

» prit, au chapitre que nous avons tenu, le 2 fé-

» vricr dernier, dans notre château de Versailles,

» il se serait borne alors aux preuves dt. rigueur, or-

» données par les statuts dudit ordre du Saint-Esprit,

» se réservant (a faculté d'en faire dans la suite de

» PLUSÉTENDUES, TOURDONNERMIEUXA CONNAITRE

» L'ANCIENNETÉDE SAMAISON.

» Que ces preuves, ainsi bornées, auraient été

» vérifiées pardevant notre très cher et bien-amé

». cousin le duc de Noailles , et noire cher et bien-

1.
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* nmé le marquis de Caslries, chevaliers commun*

» deurs de nos ordres, en vertu de notre commis*

» sion dudit jour de février do la présente année,

* et auraient été admises au chapitre du sept juin

» suivant, jour de la Pentecôte, à la suite duquel

» il aurait prêté le serment de chevalier et reçu le

» collier des ordres ; ETQUEDEPUIS,ILSESERAITOCCUPÉ

» DUDESSEINDE FAIREUN SUPPLÉMENTA SESPREUVES;

» mais que LES PRINCIPAUX TITRES dont il en-

» tend se servir, étant en Périgord, d'où ils ne peu-

» rent être déplacés sans risf/ues, et où tesdits sieurs

» commissaires ne peuvent se transporter; il nousau-

» rait très humblement fait supplier de vouloir

» faire adresser notre commission A des personnes

» de distinction A PÉRICUEUX, pardcvnnt et en pré-

» sence desquelles il put REPRÉSENTERLESORIGINAUX,

» et FAIREFAIREDESCOPIESou extraits dûment colla-

» tionnés des titres et renseignemens JUSTIFICATIFSDE

» SA NORLESSEET EXTRACTION.

» A ces causes, nous vous commettons, ordon-

» nons et députons pour vous faire représenter tes

» originaux des contrats de mariage, partages,
» testamens, donations, transactions, foi et hom-

» mages , aveux, dénombremens et extraits de

» fondations des père, aïeul, bisaïeul et ancêtres

» de notredit cousin le comte de Périgord, d'eu

» faire faire et transcrire en vos présences, des co-

» pics ou extraits dûment collalionnés, que voua
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» certifierez véritables par l'apposition de vos signa»

» turcs et cachet de vos a. mes.

» De ce faire, nous donnons tous pouvoirs , coin-

» missions et mandement spécial ; lesquelles copies

» ou extraits vous adresserez au garde-des-secaux de

» nos ordres, le sieur comte de Saint-Florentin ,

» l'un des ministres de notre état, pour en être en-

a suite dressé procès-verbal par le sieur îîeaujon,
» généalogiste de nosdits ordres, QUIENFERARU»PORT

» en la manière accoutumée, à notre cousin le due de

» Noaitlcs, et audit sieur marquis de Castries,conÇov-

» mément à la commission que nous leuravo:.s

» déjà donnée, le a février dernier ; et après que

» lesdits procès-verbaux et preuves auront été admis et

» signés y ils seront rapportés devant nous par ledit

» sieur comte de Saint-Florentin au premier cha-

» pitre que nous tiendrons, cl remis ensuite au

» sieur marquis de Marigny, commandcur-smtf-

» taire de nos ordres , et par lui déposés dans les ar-

» chives d'iceux. Donné à Fontainebleau, le quin-

» ziôim- jour d'octobre do l'an do grâce 1767.

» Signé Louis. »

La première remarque à faire sur ces lettres-pa-

lenli.s, c'est qu'elles annulent toutes les inductions

favorables qu'on pourrait tirer du certificat de l'ab-

bé Saliier; car si les originaux qu'on lui mit sous

les yeux eussent fourni les preuves de la noblesse
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ancienne de Gabriel-Mario de Talleyrand, nouveau

comte de Périgord, qui avait hérité de tous les

titres et papiers du prince de Chalais , il lui eût

sufli de les produire immédiatement devant les

commissaires, MM. de Noailles et de Castries, plu-

tôt que de faire nommer, par lettres-patentes, des

subdélégués pour aller chercher à Pcrigueux des

titres confirmalifs qu'il savait ne pas s'y trouver. En

cfiet, ceux relatifs aux anciens comtes de Périgord

avaient été dès le seizième siècle, transférés à Pau,

dans les archives des rois de Navarre où ils sont en-

core (i.).

Pour ce qui est des litres de la famille de Gri-

gnols-Talleyrand, ils n'étaient pqs non plus à Pé-

rigueux , mais à Grignota , berceau de celle fa-

mille , et où vivait son auteur, Coson , bourgeois

du lieu.

Le renvoi delà recherche des titres, à Périgueux,

par la supposition du danger de leur déplacement,

ne semble qu'un prétexte ; car, indépendamment

que les litres justificatifs de ja descendance des an-

ciens comtes de Périgord se réduisaient à deux ou

Irois actes de filiation, rien n'eût été plus facile que

de les faire venir à Paris, sous te couvert du Gouver-

(1) Une partie de ces titres a été inscrite dans les manus-

crits bien authentiques de la Bibliothèque Colberlinc à la

Bibliothèqueroyale.
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nnncnt,co\\m\Q cela s'est fait fréquemment pour les

affaires domaniales et judiciaires. On remarquera

surtout comme grave irrégularité , que les lettres-

patentes substituent aux premiers commissaires

pour la recherche des litres et preuves , les sieurs

de Sainl-Aulaire et de Taillefer (1), l'un et l'autre

proches parais du comte Périgord, qu'il eut assez

de crédit ou d'adresse pour faire nommer. Un pareil
choix était une dérogation aux règles des enquêtes ;

la simple raison indiquant l'exclusion des proches

parais comme intéressés à se soutenir. Mais voyons

quel a été le résultat de la mission des deux subdé-

légués.

TROISIÈME PIÈCE.

RAITOUTDU GÉNÉALOGISTE.

Le mémoire Tallcyrand rendant compte de la

mission de MM. de Saint-Aulaire et Taillefer, dit

« qu'olle eut pour résultat l'envoi au secrétariat

» des ordres du Roi, de plusieurs pièces importantes,.

t>et que cette nouvelle production justifié si complète*

•»ment la descendance deMaric-Gàbrielde Tallcyrand-

» Périgord des anciens comtes de Périgord, quo

» M. Reaujon, généalogiste des ordres, lit AUROIlo

» rapport suivant i

» il/, le côMle de Périgord ayant remonté sa preuve

(1) Y«yezla généalogie de ces familles.
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» au dix-huitième degré (Hélie do Talleyrand, comte

» do Périgord , son seizième nnul ), et ayant

» PROUVÉ sa descendance des anciens comtes de

» Périgord, comme il s'y était engagé, lors do

» l'admission des preuves do rigueur qu'on a rap-

» portées ci-devant ; M. Reaujon, généalogiste

» des ordres du Roi, croit devoir ajouter quecetlo

» origine avait déjà été annoncée par divers auteurs

• de poids, Mézcray et Raluse; qu'Ilélio de Tallcy-

rand, comte de Périgord , rapporté au dix-hui-

• tième degré de ces preuves, était issu des anciens

• comte do Périgord, la Marche, connus dès le

» dixième siècle, éteints dans l'ancienne maison

» de Montgomery-Lancastrc ; qu'Hélic Talleyrand,

» son petit'-fils, aussi comte de Périgord, et COUSIN

» TATKUNELDÉ BOS0N, Slimommé ailSSl TALLEYRAND,

» seigneur de Grignols, auteur certain des seigneurs

» de Grignols, prince de Chalais, dont les titres vien-

» nent d'être rapportés, continua la branche des comtes

» de Périgord » qui, après avoir formé des alliances

avec les maisons de France ( branche des rois do

Naples et de Sicile ), d'Armagnac, de Foix, de Yen-

dôme ancien et autres, se sont éteints au commence-

ment du quinzième siècle*

11convient de s'assure d'abord si les articles des

lettres-patentes de 1767 ont été exécutés.

Les subdélégués, les sieurs Saint-Aulairc et Tail-

lefcr devaient, à leur retour de Périgucux : l'adres-
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ser au chancelier de l'ordre du Saint-Esprit les

copies et extraits, dûment collalionnés , des actes

qu'ils auraient découverts ; 2° il devait cire dressé

procès-verbal de ces copies et extraits par le gé-

néalogiste des ordres du Roi, qui 3° devait en faire

rapport aux premiers commissaires MM. de Noail-

les cl de Caslries; et 4° ceux-ci, après les avoir ad-

mis et signés, devaient les transmettre au chance-

lier de l'ordre, qui les rapporterait devant le cha-

pitre de l'ordre, le roi présent; et 5° enfin, les

procès-verbaux devaient être déposés par le secré-

taire de l'ordre du Saint-Esprit dans ses archives.

Tout cela était formel, et constitue cinq condi-

tions impératives, inséparables et essentielles, pour

justifier les prétentions nobiliaires du comte do

Périgord. Or, aucune de ces conditions et obligations

n'a été remplie ; et manifestement par le fait du

comte de Périgord qui sentant, après les recher-

ches faites, son impuissance d'y satisfaire, s'est oc-

cupé à les éluder, et à les faire remplacer par une

?ncsure illégale et unique qui ne se trouve point men-

tionnée dans les lettres-patentes; cette mesure fut

un RArroiiï direct au Roi, rapport qu'il ne lut

peut être pas.

Mais enfin ,-quo porte ce rapport?

Le généalogiste dit : o que le comte de Périgord
» aurait REMONTÉsa preuve jusqu'au dix-huitième

» degré au comte llélic de 'i? ;cigord. » ÎN'aurait-il

pas di\ indiquer les actes qui établissaient co
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point, qui était le noeud de toute la discussion?

11se borne r »». occr, comme fait avéré, ce qui est

en question.

Conforment -L à celte marche irrationnelle, il

ajoute : « que hoson, qui s'appelait aussi TALLEYRAND,

» ETÉTAITCOUSINGEILMAJNPATERNELDUCOMTEDÉLIEVI,

» et a continué la branche des princes de Chalais,

>»la quelle à son tour a continué la maison des

B anciens comtes de Périgord. »

Tout cela a été démontré faux ; mais pour mas-

quer ces faussetés, soit sur le nom de Roson, dit

Talleyrand, soit sur sa parenté immédiate avec le

comte llélie VI ; le généalogiste qui se montre ici

d'une complète ignorance des règles de sa profes-

sion , dit a que celte origine des Grignols avai*

» déjà été annoncée pat des auteurs de poids, il/c-

» zeray et fi a lute, »

Il a été démontré (1) que ces auteurs modornes

n'ont émis sur ce sujet, que quelques allégations

vagues et dénuées de loute preuve ou tilre au-

thentique; et la famille Talleyrand a reconnu elle-»

même l'insignifiance du dire de ces deux écrivains,

comme de tout acte antérieur à 1767, quand Mario

Gabriel de Talleyrand , chef de cette maison, vient

demander au Roi qu'il soit fait à Périgucux, une en*

quête ou des recherches, pour justifie** de ses prêtent ionsf

parce qu'il sentait lui - même 1'insuflisance des

(1) Voy,pages 20 et suivantes.
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moyens qu'il avait en sa possession ou dans son

chartrier.

Ce que dit le généalogiste Reaujon des alliances

des anciens comtes de Périgord, issus des comtes

de la Marche, est ici un hors d'oeuvre qui n'a rien

de commun avec la famille de Grignols, cl son rap-

port ne se présente malheureusement que comme

une combinaison concertée entre lui et le comte

de Périgord (Marie-Gabriel), pour cacher aux pre

miers commissaires de l'ordre du Saint-Esprit et

au chapitre de l'ordre, en présence du Roi, l'impos-

sibilité de fournir des preuves faslucusemcnt an-

noncées ; position fâcheuse à laquelle il a cru

échapper, en renversant la marche graduelle pres-

crite par les lettres-patentes, et y substituant un rap-

port évidemment fallacieux, qu'on suppose avoir été

mis sous les yeux du roi Louis XV, qui vraisem-

blablement ne l'a pas lu, ou, s'il l'a ht, n'y aura rien

compris.

On ne peut donc voir dans l'obtention des let-

tres-patentes de 17G7, qu'une démarche plus hais

die que réfléchie, de la part du comte de Périgord,

qui avait l'arrière-pcnsée d'en arrêter les résultats,

en paralysant entièrement l'enquête.

Que penser maintenant de cette suite d'expres-

sions du mémoire Talleyrand, « qu'on ne peut
% rien (1 ) déplus officiel et de plus authentique, que la

(1) L'on copie littfialamcnt.
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» réunion de ces matériaux (les trois pièces citées).

« Qu'on a AFFECTÉà la maison Périgord ( les Gri-

» gnols) des actes qui sr ut victorieusement repous-

» ses et détruits par tous les actes officiels , légaux et

» suivis de degrés en degrés qui justifient de la ma-

» nière la plus solennelle, l'authenticité de son ori-

» giue, et qui ont tous été vérifiés par te généalogiste

> du Roi et par la COMMISSIONde l'ordre du Saint-

» Esprit,
»

Ce n'est pas certes le Saint-Esprit qui a inspiré

aux rédacteurs du mémoire Talleyrand ce mauvais

français et cette foule d'erreurs énoncées avec si

peu de fondement. «~ Nous arrêtons ici l'action

d'une critique devenue inutile,

SURLAFAMILLEDE

RAXIS-FLASSAN.

Le mémoire, en défense des généalogies de la

famille Talleyrand, de 1818 et 1855, a cru qu'il suf-

fisait DES TROIS TIÈCESqu'on vient d'analyser, en

joignant a leur suito beaucoup d'injures contre l'au-

teur du présent écrit et de sa famille; et bien que

rétorquer ne soit pas répondre, je vais prendre la

parole pour l'honneur de mes ancêlrcs, qui jus-

qu'ici n'avaient été l'objet d'aucune critique.
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Toute personne un pou versée dans la connais-

sance de l'histoire, sait que l'empire d'Orient fut

le théâtre fréquent, non seulement de révolu-

tions passagères par des changemens de dynasties,

mais de grandes révolutions par les armes des

Rarbares sortis de l'Asie, et particulièrement des

Turcs, dans le quinzième siècle, qui partout

introduisirent leurs lois, usages et leur ignorance

brutale. Malheur aux familles qui par leur rang ou

leurs richesses excitaient la défiance du vainqueur!

il ne leur restait d'autre prali qu'une prompte

émigration.

L'auteur de l'histoire de la noblesse du Comlat

Vcnaissin et d'Avignon, PITUON-CURT.,(I) dit, au

sujet de la famille de Raxis ou Raxi, « qu'elle

» quitta Corynthc, sa patrie, pour se soustraire

» aux persécutions des ministres de la Porte Otto-

« manc, et se réfugia à la cour même des souve-

» raius Pontifes; que c'est tout ce qu'il a pu

» apprendre par un ancien mémoire et par la tra-

it dilion de celte famille , sans époque fixe d'une

» telle transmigration. » Mais ajoute l'écrivain :

(1) Cet écrivain, né à Carpcnlras, et ecclésiastique, s'était

assuré sur les lieux et dans les archives du pays, de ce qu'il

a écrit. Il a un caractero de sincérité qui lui est propicj

c'est de justifier les filiations parles actes de mariage ol tes-

tamens, ainsi que par l'indication des sources ou il a puisé.
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« Ce qui me paraît mériter attention, c'est que
» le chef des armes de cette famille est le blason DE

» L'EMPIRED'ORIENTdont on a seulement changé les

» émaursf elle le portait autrefois en écartellurc.

» La couronne que les Raxis portaient en arrivant

» dans le Comtat, est également remarquable : c'est

» une couronne royale à l'antique, c'est-à-dire ornée

» de pointes au lieu :1e fleurons ; à quoi il Huit

» ajouter que l'écu est adossé d'un trident ( i ) dont

» les pointes surpassent la couronne. Je laisse a de

» plus habiles à*deviner ce que peuvent signifier
» ces singularités. t>

On se persuade bien que la critique du sieur

Viton dit Saint-Allais, a porté sur ces armoiries ,

quoiqu'il les eût placées brillamment à la tête du

faux titre qu'il m'avait présenté en janvier i835;

mais une contradiction l'embarrasse peu.

Nous observerons d'abord que Pithon-Curl n'a

été influencé par aucun membre de la famille de

Raxis; car, en iy/|3, époque de la publication de

son ouvrage , îo représentant de la famille do

Raxis était Joseph-Dominique de Raxis-Flassan ,

âgé de 9 ans, pensionnaire au collège des Qualre-

Kations, et sous la tutelle de son parent, le com-

(1) Le Trident, qui est ici une pièce en dehors de l'écu,

peut indiquer une haute fonction maritime, d'autant plus

qu'au bas de l'écu, il y a une onite.
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mandeur de la Molle d'Orléans, général des galères

du pape, lequel put communiquer quelques litres,

mais sans beaucoup de développemeus.

L'origine do la famille des Raxis, avant son ar-

rivée de Grèce à Rome, est enveloppée d'obscurité

comme cela a presque toujours lieu pour les fa-

milles fuyant l'oppression, parce qu'elles n'empor-

tent le plus souvent que leur nom , leurs armoiries

et des souvenirs qu'elles déposent dans des mé-

moires, ou que consacrent des traditions, premières

archives des familles comme des nations elles-

mêmes. Toutefois , le voile qui couvre l'origine des

Raxis pourrait êlre susceptible d'être levé par Du

Gange, le savant auteur des familles fiysantines, le-

quel dit : « QU'UN NOBLEET RARONDE RASCIEfut le

» père du premier despote de ta S-rvie Grecque et de

LA RASCIE.» (I) Ces despotes, qui p«» après devin-

rent rois de la Servie , et prirent même le litre

d'empereurs, avaient aussi pour armoiries l'aigle

impériale à deux têtes , et portaient, sur leur écu,7«

couronne royale à l'antique. Maintenant, peut-on ad-

mettre, sans faire trop de violence à l'analogie,

(1) Nebilis et baro ftasciemis, fuit primi itespotoesentit et

liascia; paler. (Voy..FtimUiicliysantiiui'ipag.333 (Du (lange)-
La '{ascieétait une province formant co-élat avec la Servie.
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que la famille de Raxis ou Raxi (i), qui a toujours

porté, dans son écu, l'aigle impériale au chef, avec

la couronne royale a l'antique, soit une branche de

ces souverains expulsés en 13G5 , par les Ottomans,

et qu'elle se soit réfugiée à Coriuthe, capitale du

Péloponèsc, où régnait un Paléologue de la maison

impériale de ce nom , à laquelle une autre tradi-

tion de la famille de Raxis voudrait qu'elle fut al-

liée? Que les archéologues prononcent à leur gré, i»i;u

NOUSbii'OHTE; tant nous sommes ici nidifierons.

Si on demanndait la preuve de ces traditions, on

pourrait d'autant moins la fournir, d'après le laps

de plusieurs siècles, que le code turc n'admet point

des dépots d'actes civils ni des registres publics; et

que même pour assurer sa domination sur leurs

conquêtes, ils ont eu grand soin d'cllacer les traces

des anciennes familles. Du reste, il est permis de

dire que, quelque dUlieullé qu'ollVe à la famille do

Raxis la preuve de ces suppositions, il n'est pas plus

facile de les renverser par des argnmens positifs; ce

qui est pourtant la seule vraie manière de réfuter;

et c'est eclle-la que nous avons adoptée dans la

discussion présente.

Quoi qu'il en soit, les prétentions u de hautes

origines, ne doivent point blesser lorsqu'elles sont

(1) ïAtn et l'outre nom se trouvent dans les titres de celte

famille, à cause des diverses transmigrations. ( Voyez le

limon d'Auùah, pièces pour L'hUloircde France> t. I. )
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concentrées dans l'intérieur des familles. Si quel-

que chose de ce genre, à l'égard de la mienne, a

percé, c'est par le fait d'un généalogiste du milieu

du siècle passé; et j'ai prouvé toute absence d'a-

mour-propre , en refusant d'accepter le litre faux

et pompeux d'origine princièrect germanique dont

le très complaisant Vilou dit Saint-Àllais voulait

m'honorer. Mais, laissant de coté celle antiquité

grecque, qui a pour fondement principal, le bref

de Paul 111, notre famille s'est toujours contentée

de sou existence rigoureusement généalogique, de-

puis son arrivée à Rome et dans le Comtat J^cnaissin,

cl c'est ce qu'on va démontrer. Jean de Raxis fut ad-

mis par le pape Clément Vil (Médieis) , par un

bref du :>5 juillet i55»au nombre dqs gentils-hom-

mes du palais en exercice ; et Paul lit ( Farnèsc),

sou successeur, par un bref du itr décembre 1536,

« lui inféode ta seigneurie de PI.ASSAX, arec tout son

» terrain , bois, forêts , gaslcs et incultes, avec haute

» cl basse juridiction, et tons les pouvoirs et autorité

» dont jouissent les antres vassaux de sa Sainteté, vou-

» lant, dit le Souverain Pontife, procurer ii Jean

h Rouir, un établissement digne d'un gentilhomme qui
a avait tout abandonné pour sauver la foi de sespères. »

L'adresse de ce bref est :

« A notre (ils cl ami Jean Raxis, des nobles de ta

» Grèce, (Kx ÏNoim.iins (ïiu>i:cis. )

Cette inféodalion fut confirmée par lettres pa-
2



tentes d'une congrégation et collège de six cardi-

naux, du rr janvier de l'année 155^ , « en faveur
n duilit Jean Ravis et de ses successeurs à l'infini,
» tant de la ligne masculine que féminine. *

Le bref et les lettres-patentes lurent enregistrées
a la chambre apostolique de Carpenlras dont res-

sortait la seigneurie do Plassan, et ont servi de fon-

dement aux diverses preuves faites depuis par la

famille de Raxis.

Qu'on veuille bien observer qu'a l'époque où Jean

de Raxis fut si honorablement traité , il y avait à

Rome beaucoup de nobles Crées , se connaissant

outre eux, et disposés à signaler leurs compatriotes

par ce sentiment de rivalité et de jalousie qui se

manifeste souvent entre les émigrés grecs, qui tous

sollicitaient la générosité du souverain. Le pape
avait accordé à Thomas Palcologue, prince du

Péloponèse , une pension mensuelle ; et André,

son fila, en eut une pareille; mais Jean de Raxis

paraît être le seul qui fut indemnisé du sacrifice

de sou rang et de ses biens par un domaine ponti-

fical ; aliénation très-rare, et qui ne pouvait èlre

justifiée que par des motifs supérieurs.

Le sieur Nicolas Viton, après avoir dit sur l'é-

noncé de PilhonCurt, et m'avoir écrit tout ce

qu'on peut imaginer de plus grossièrement stu-

pide, qualifie le bref de Paul 111 de prétendu , mal-

gré l'cnrcgistrcu? ^n,,d lu chambre apostolique.
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Il est porté à croire qu'on a pu le fabriquer, quoi-

que ce talent ne soit pas donné à tout le monde.

Jean de Haxis devenu feudalaire du Saint-Siège'

dans le Comtal Yenaissiu , pays qui renfermait

beaucoup de noblesse et des vassaux distingués,eut

occasion de se montrer dans les guerres civiles de

religion qui éclatèrent dans le midi de la France et

dans le Comtal Yenaissiu en particulier. Le pape

Pie IV y ayant envové son neveu FAIHUCISSIUUUÏF.I.ONI

avec les pouvoirs les plus étendus, pour agir contre

les rcligionnaires, Serbelloni adressa au seigneur

de Flassan , en date du 2G juin i5(>» , une commis-

sion portant : « (Jue pour s'opposer aux mauvaises

» intentions des rebelles et séditieux huguenots, il

» était urgent de faire des levées de gens de guerre

» tant a pied qu'A cheval , pour lesquels conduire

» et commander, étant nécessaire de députer quel-
» que personne de considération ; informé du sens,

» xoni.iissK, fidélité, bonne conduite cl diligence du,

i> seigneur de Flassan, vassal de sa Sainteté, lui

» commet la charge et conduite doMlils soldats

» et gens de guerre , tant a pied qu'A cheval ; le

» crée et députe coioM.fi KTCAITIAIM;UÉMÏIIAT.pour
* iceux commander et employer au service , avec

» ordre A tous vassat.x du S linl-Siége de lui obéir,

» donner aide, s cours, vivres, munitions et toutes

» choses nécessaires, A piîinc d'être punis comme

» rebelles A notre Saint-Père.

» Signé PABIUCKSJÎRBEUOM. »
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L'arrièrc-bati ayant été convoqué, le sieur de

Hassan se porte à sa tèle contre le baron des

Adrets, général des huguenots, et le bat le 5 du

mois de juillet i5Ga, sur les bords de l'Ouveic,

avec perte par l'ennemi, de quatre cents hommes.

Le p. août le sieur de Hassan force le baron des

Adrets à lever le siège de Carpcnlras, et lui enlève

la majeure partie de son arrière-garde.

A la suite de divers autres faits d'armes, le vice-

légat (l'Avignon LAI IT lui adressa, le 17 juin 1;*)()">,

une nouvelle commission contenant : « cnmmau-

» dément A tous vassaux et sujels de Sa Sainteté

:> de faire sans délai tout ce qui leur serait ordonné

» de la part du sieur de Hassan, à peine d'amende

* pécuniaire telle qu'il voudrait la leur imposer, et

» corporelle et même CAHTALI:, si le cas le requé-

* rail. »

Fabrice Serbelloni ayant, à l'aide des troupes

ccrr.i ::>r.é \s par le sieur de Hassan, entrepris' le

BU0. d : M;turmoion que les huguenots avaient for-

tifié av-u soin ; et celle place s'ctanl rendue, le pape

Pie IV en donna la seigneurie au sieur de Hassan,

et lui conféra en même tenus son ordre.

Le roi Charles IX étant venu a Avignon,
« le

» seigneur de Hassan, dit Peruzzis (1), eut thon-

» ncur de faire sa révérence au Roi, auquel il fut pre-

(1) Voyez r.ouisdo /V»u;.i\ssur les guerres du comtal ve->

îunssiu nu seizième siècle.
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» sente par Serbelloni qui te recommanda et te fil cm*

» brasser avec Crussol. » (:>)

On demande s'il est permis de méconnaître, dans

le chef de la famille des Raxis A celle époque, les

caractères «le la considération attachée A une no-

blesse réelle et aux services éminens.

François de Ra\is, seigneur de Flassan, fils du

précédent, élevé dans le métier des armes, figure

constamment, dans ces teins difficiles, parmi les

premiers seigneurs du pays et vassaux du Saint-

Siège. Il assiste en qualité de commissaire-général

des troupes combinées du Languedoc, de la Pro-

vence, du Dauphiné et du comtal Yenaissiu, aux

sièges de Tulelle, du Pont-Sainl-Jîsprit, de Mor-

nas, etc.

La guerre terminée, il passe au service du Roi

en qualité de mestre-de-c-unp d'un régiment de son

nom , et assiste au siège d'Amiens.

A celle notice historique qu'on eût pu prolon-

ger, nous n'ajouterons qu'un mot.

Pilhon-Curl dit : « Jacques de Raxis-Flassan ,

.» chevalier fie Malle en i ()81, reçut plusieurs bles-

» sures au service du roi dans les campagnes d'Alle-

» magne sous Mgr le Dauphin, en 1(588 9 t(>oo et

(I) Antoine, de ('nif^d. . premier due dTst-s, 01ail un

des minières de (lluulcs 1\. Devenu suspect an.v ealho-

li.pie;, il se i\lira du conseil,.et mourut en iblo.
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» îCgS. Ce prince, qui avait do l'estime et des

» bontés pour le chevalier de Flassan, ayant été

» témoin d'une action de valeur dont il sortit avec

» honneur, lui fit présent des pistolets qu'il avait

» Al'arson de sa selle ; mais je ne puis me rappeler

» A quelle occasion ce prince les lui donna, u

Ici vont élinceler la subtilité d'esprit et l'aimable

raison du sieur Yilon de Langres : « On a montré

» suivant lui, des pistolets A Pithon-Curt, et cela

» lui a fait peur. On lui a dit qu'ils venaient du

» Dauphin, en récompense d'une belle action ; il

» t'a cru, cl il n'a pas osé le contredire; dans le

» trouble de la vue des pistolets, l'écrivain oublie

» de faire te récit de la belle action,

Mais, sieur Viton, la belle action est suffisam-

ment indiquée par le jugement qu'eu porte le prince

et par le don. Il sullil ici de savoir dans quelle

campagne l'action a eu lieu, qui eu a été le prin-

cipal témoin, et comment elle a élé honorée. Ce-

pendant le sieur \ilon . qui est si disposé A croire

cl A faire accepter des faussetés, se permet ici de

douter, et même de nier l'existence d'un don mis

sous les yeux de Pithon-Curt, qui aurait tout cru

bénignement, parce qu'il a en peur des pistolets.

Le Sieur Viton devrait savoir qu'il est plus facile

A un homme de sa profession de composer cin-

quante fausses généalogies, qu'A un gentilhomme
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français de faire fabriquer de faux pistolets aux ar-

mes ou au chiffre du prince.

Du reste, ce sont moins dos faits de guerre dont

la famille de Raxis-Flassan s'honore, et dont elle a,

depuis son entrée en franco, fourni divers exemples,

que d'une fidélité que n'a jamais flétri la trahison.

Ainsi, a la naissance de la révolution française, lors-

que des députés de la Provence se furent attachés A

fomenter, AAvignon et dans le comtal Yenarssiu, la

révolle contre le souverain légitime, le comte Joseph-

Dominique de Raxis-Flassan, successivement mous-

quetaire A Versailles, officier dans la garde de Sa

Sainteté à Rome, capitaine dans Royal-Nassau (cava-

le.io), et commandant du palais du Luxembourg,

sous Mnxsiumi, réunit une armée de sujets fidèles,

(il délivra la ville de Carpentras bloquée depuis

deux mois parles Avignonais révoltés.

L'abbé Mulot, l'un des trois commissaires mé-

dia("urs envoyés par Louis XVI A Orange , en ren-

dant compte do sa mission Al'assemblée dit (1) : « M.

» de Raxis, l'un des généraux, avait de sa seule

o autorité fixé aux soldats qn 'il commandait, une solde

» semblable à celle de l'armée monteuxienne (vau-
» clnsicnne), et bientôt il chassa du Raroux tes vau-

» clusiens auxquels il prit plusieurs pièces de canon, »

(i) VoyezMoniteur de 171U, numéro 328.



( 12G )

Cet événement força les Avignonais A conclure

la paix avec le comlat YenaLsin.

L'arrêté atroce qui prononça l'incendie de fiédoiu

sur la proposition du représentant du peuple

Maignct, fut motivé sur ce que (1) : » àfiranlcs,

» à deux lieues de Rcdoin , il y avait eu un rassem-

» blcment de rebelles qui avaient pour chef ÏX.wi dit

» Fr.AssAx. »

Ces rebelles étaient les habilans restés fidèles au

souverain légitime. Ainsi, la famille des Raxis-

Flassan a eu le sceau principal de la noblesse, qui

est la fidélité.

L'auteur de cet opuscule ne s'est nullement em-

pressé de céder aux sollicitations de généalogistes

de nos jours, et n'a jamais affiché de prétentions

au-dessus du gentilhomme noble d'origine. 11

peut, toutefois, ajouter qu'A une époque encore

peu éloignée, son oncle, le comte de Giovaui, avait

épousé une demoiselle de la maison princière de

Lccvenslein, qui avait pour tante propre, la reine de

Sardaigno (Polyxène de liesse Rheinfels) , grand-

mère de Mesdames les comtesses de Provence et

d'Artois , dont ses deux cousines germaines se trou-

vaient alliées au troisième degré, et qui ont reçu

de ce? princesses, divers témoignages de bienveil-

lance confirmés par Louis XYlll.

(1) VoyezMoniteur, numéro 110, an 1UUU171>5.
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Quant Al'auteurctaux siens, ils ont Ions fait des

preuves de noblesse personnelle de plusieurs ma-

nières ; ce qui n'est dit, que pour confondre la

mauvaise foi du soi-disant directeur du bureau géné-

ral de la noblesse, et Archirisle de l'ordre de Malle.

On terminera celle notice, en observant que le

généalogiste Pilhon-Ctut n'a nen pris sur lui de

tout ce qu'il dit, et qu'A la lin de son article sur

notre famille, il cite comme sources et autorités :

1° Li:s AIU;IUVJ:Sde la chambre apostolique de Car-

penlras.
a° LES r-UF.t'vr.spour l'ordre de Malle aux archives

du grand-prieuré de Saint-Gilles A Arles (en i(i()i).

3" LKS LKTIRTSni: SKiiviei; délivrées par le marquis

de Rangonc.

/|° Lus i.y/rriiKSdu cardinal d'Armagnac, co-légat

d'Avignon,

5° la: mscoins de Louis de Peru:;is sur les gue-

res civiles du comté Yenaissiu ( i5tiocl suivantes).

& FAXTOXI, histoire en italien d'Avignon et du

comté Venaissin,

5° lïisronu: .MVxrsc.iUTiïdu comté Fenaissin.

A quoi on pourrait ajouter plusieurs autres sour-

ces non moins authentiques.
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DES FAUSSESC.E.NEAI.OCIES.

La science généalogique ou la filiation de degrés

en degrés dans les familles, quelle que soit leur

extraction, est importante, comme servant princi-

palement A fixer le rang des aspirans aux succes-

sions, et A prévenir ou éclairer des débals sérieux.

Celte science, rpii est aussi une branche de l'his-

toire, a été cultivée par des écrivains probes, tels

que les Juste!, les pères Anselme et Sùnplicien, les

d'/[o:i<r, les Chérins et autres; mais plus d'une

fois ce genre de composition, qui se réduit A une

simple rédaction, a été dégradé par des mercenaires

qui ont falsifié et simulé des noms, des litres. De là

des simulations de lettres de change, d'acquits,

de donations, de leslamens. Ces hardis confec-

tionneurs de généalogies mensongères se présen-

tent avec assurance, en se disan'. les défenseurs et

conservateurs dc^ races antiques, auxquelles par

le fait ils nuisent beaucoup, parce que, certaines

personnes soupçonneuses ou mal disposées, se pré-

valent de quelques falsifications de litres, pour nier

l'existence des familles anciennes et vraiment nobles

d'origine , quoiqu'il en exisle encore un assez

grand nombre qui remontent aux premiers jours

de la monarchie.
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Un homme s'est annoncé dans des circulaires et

prospectus, comme fournisseur iNÉri isAULISde litres

pour toutes les familles ; sans qu'on puisse trouver

la garantie d'une promesse si fastueuse et même

si dangereuse, dans 'ses anlécédens. Serait-il vrai

que cet individu , le sieur Nicolas Filon, dit de

SAINT-AI.E.US ( depuis quelques années ) , après

s'èlrc traîné , ainsi que l'assurent ses connais-

sances intimes, dans les détails de la petite épicerie,

avoir tenu des bureaux de placement, reçu des de-

puis malheureux do marchandises, et avoir paru

dans des situations bien plus extraordinaires encore,

sur lesquelles on veut bien garder le silence, se se-

rait lout-A-eoup proclamé lui-même MMXTELUdu

bureau général de ta noblesse qui n'a point do bureau ;

ARCHIVISTEr/c?l'ordre de Mal(ci\\ù n'a point d'archives

en France; HISTORIEN"v,\.\v.\)sw.i*Tv.dcsmaisons souve-

raines de ri'Jiropc, qualité que revendique feu

M. Koch , de Strasbourg (l), etc.

Ces qualités sont soumises non-seulement à la

révision do^ gens de lettres et historiens, mais A

l'examen d'un grand nombre de personnes qui ont

A redouter des falsifications de litres, ou des pré-

sentations subites de faux documens ; dangers que

(1) Voyeztableau génenlogiqucries maisons souveraines

île l'tëurono, nui Kuch, à Slia*boui£, 1S02.
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j'ai encourus moi-même de la part du sieur Viton,

qui eût pu me compromettre, si j'eusse été plus

vain ou moins sincère , lorsqu'il a voulu me faire

accepter un titre ancien quoique tout frais sortant de

son atelier; ce qui pourtant, par un enchaîne-

ment de circonstances fort désagréables, m'a con-

duit au dépouillement de la généalogie d'une

'amillc fort honorable dont je ne me serais nulle-

ment occupé, si le sieur Viton no [me l'eût pas

adressée , sans que je la lui eusse demandée.

C'est cet envoi fâcheux qui me mit dans le cas,

en avril 1835, de solliciter de M. le prince de Tal-

leyrand , des renseiguemens historiques et généalo-

giques qui devaient être communiqués au sieur

Viton. Mais M. de Talleyrand ayant lardé A ré-

pondre, le sieur Viton m'écrivit le ;»3 mai 1835 :

« Monsieur h; comte ,

» .le n'ai vu personne, ni vous non plus, proba-
» blement. On est aguerri sur les attaques en tout

» genre....

» Loin de me permet Ire de vous conseiller de

» jeter votre travail au néant, j'ose croire que vous

* êtes prêt A parer A loul, parce que je vous eou-

» nais trop d'aplomb et de persévérance, pour rien

» hasarder que vous ne puissiez soutenir, .le resterai

» toujours disposé A comprendre, cl à croire, ce

» que les lumières d\\\\ historien aussi distingué
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» que vous, auront produit de vrai et de sensible.

» Croyez, monsieur le comte, à l'expression de tout

v mon respect.
a DESA1XT-ALUIS.»

On voit que du moins A celte époque, le sieur

VITONSAINT-AÏ.EUSavait quelque souvenir des con-

venances, auxquelles pourtant ou voit qu'il manquait

vis-à-vis de M. de Talleyrand , dont il se plaignait

hautement pour n'avoir pas payé assez largement

sa généalogie de IISJI. Mais le sieur Viton Sainl-

Allais ayant eu, en juillet, la visite.du secrétaire de

M. de Talleyrand, le vent tourna subitement contre

moi; cl tel fut l'eUel de celle-visite probablement

accompagnée d'un salaire satisfaisant, ([ne le :>o

septembre, le sieur Viton m'adressa une lettre dans

le style d'un artisan inspiré par îîaechus ; lettre que

j'ai conservée pour preuve d'agression non motivée.

Dans celle pièce dont le sieur Viton s'applaudit

encore, il m'annonçait la publication d'un mémoire

contre moi. L'ayant attendu jusqu'au 1:? janvier de

cette année , il me fil savoir «pie son mémoire était

imprimé, mais que l'émission en était suspendue de

l'avis de la famille Talleyrand. Pour moi, ne vou-

lant pas rester sous la menace imminente d'un pam-

phlet, j'ai cru devoir publier, le 1"avril do la pre-

(I) Le :«icurViton préleiuluil quelle aurait ilù être payée

nu moins qnin:c cuits francs.
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sente année, la discussion généalogique et historique

qui précède mon second travail. Trois jours après, le

sieur Viton a lancé son faelunt sous un titre si bi-

sarre, que le 13 du même mois, il en a donné ce

qu'il appelle une seconde édition, laquelle est la répé-

tition de son premier pamphlet, tournure employée

pour supprimer sou nom de / 'iton, ainsi que l'aveu

delà profession de son père dont il parait aujour-

d'hui rougir. Or, voici ce qu'il disait dans le faclum

du q avril s « M. Flassau prétend que je suis le fils

» d'un épicier: je ne dis pas le contraire, et cela

» importe peu A la nation et aux lettres. »

Le siem
'

n se trompe: cela importe pénaux

lettres, ni., >aucoup à la société qui n'est que
la nation; car, du moment qu'il m'a appris que dans

la profession mercantile qu'il a partagée au moins

quelque teins avec son père, on se sert de vieux pa-

piers et parchemins destinés d'abord A envelopper
les épiceries, pour les transformer en litres; et qu'il

m'a présenté A moi-même i x FAUXTITIUÎI/OMOIXK,

cette révélation devient ici d'une application im-

médiate. Tous les faits se lient, s'ideulifient. Le rap-

pel de l'état du sieur Viton le favorise même ; car

il serl A faire excuser son ignorance des lettres, du

Î.\TIX même, son défaut d'éducation , et l'esprit

de négoce qu'il a porté dans le sanctuaire de l'hon-

neur. Du reste, l'amour-proprc du sieur Nicolas

Viton s'est bientôt relevé de sou pénible aveu, en
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disant : «que s'il voulait, il pourrait produire des

» titres plus aneitins que M, Hassan ne pourrait

» le faire lui-même, » ce qui est très-facile Acroire

d'après les richesses immenses en papiers et par-

chemins, que possède le sieur Viton. Ce personnage

se prévaut beaucoup de ce que j'ai dit dans mou

premier écrit (celui du il avril),
« qiï'ii était loin

» de ma pensée qu'il eût profilé des moyens de

» falsification fournis par les vieux parchemins des

» épiciers, » Je suis lâché de l'arracher à celle illu-

sion ; mais avec un peu plus île sagacité, il aurait

dû sentir que je parlais ironiquement : et comment

aurais-je pu lui donner un pareil bill d'indemnité,

moi qui l'avais surpris en llagraut délit par le faux

titre qu'il me présentait. Aussi ai-je regardé comme

un devoir de conscience, fie rayer de la seconde

édition du présent éc.it, les mots dont il tachait de

se prévaloir.

Indépendamment de l'humeur et de la bile noire

du sieur Viton contre moi, pour avoir rejeté sans

hésiter, son faux litre, et avoir signalé le vice do

plusieurs do ses généalogies, cet écrivain, s'il est

permis de lui donner ce nom, sans offenser l'hono-

rable collège des gens de lettres, s'est livré , au su-

jet de son ÉTAV.MSSEMENT, A une exaltation roma-

nesque. Mais quel cït donc ctt établissement?

Serait-ce une manufacture decr'Maux, d'acier, de

draps, ou une de ces filatures de colon qui pro-
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curent alimcns et travaux à deux cents familles ?

Non du tout ; il s'agit tout simplement d'une filature

de généalogies, genre d'industrie fort équivoque,

s'il n'est accompagné de fortes garanties morales;

que le gouvernement ne protège pas spécialement,

et dont la justice a plus d'une fois llélri les entre-

preneurs.

Le sieur Viton a profité de son mémoire sur la

généalogie de la famille Talleyrand, pour faire savoir

au public: «
qu'il avait créé deux COLLECTIONS: h\

première composée de l'art de vérifier les dates, et

du Dictionnaire de la noblesse d-j ta chenaye des bois,

auxquels il avait joint les cabinets et manuscrits de

l'avocat Favre, et d'un sieur IFaroquicr. » Les deux

premiers ouvrages ayant eu plusieurs éditions, et

étant cuire les mains de tout le monde, sont,

comme nouveautés, de nulle valeur; et quant aux

cabinets de Favre cl IFaroquicr, personnes ignorées,

et n'ayant point occupé de ces emplois qui quel-

que fois procurent des litres imporlans ; il est de

toute justice de reconnaître qu'ils sont sans intérêt

pour la société. Cependant le sieur Viton, en habile

industriel, avait proposé au président d'ÎIozier, ex-

juge d'armes de France, cl rentré en fonctions sous

la restauration, de lui céder celle première collec-

tion pour le prix de QUATTIE-VIXGT-MILLKFRANCS.

al. d'IIozier lui ayant demandé de justifier d'un

prix si élevé, le sieur Viton fit valoir « que sa col-
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leeliou renfermait un nombre infini de pièces désho-

norantes pour beaucoup de familles nobles, lesquelles

s'empresseraient de les retirer à tout prix; qu'ainsi

telle pièce valait MILLEÉCCS, telle autre deux mille

IV., oie., ce qui devait produire un très gros capital.

M. d'IIozier, en hommed'honneur, n'hésita point
A repousser un pareil Irafic; et refusa d'acquérir
des pièces fondées le plus souvent sur le faux et la

calomnie; car le même art qui peut inventer des

lilres en faveur, peut aussi ressusciter ou créer des dif-

famations. Le sieur Viton désappointé de ce côté, se

tourna alors vers M. de Courcetlcs, ancien notaire,

homme riche et désoeuvré, qui croyant trouver

dans la prétendue COLLECTION,une occupation, et une

mine féconde, consentit A la payer CENTMILLEFRANCS.

t Le contrat de rente (1) fut passé, le l\ février 1820.,

» sous la foi de l'honneur, et sous le serment juré par
» le sieur Saint-A liais, de ne jamais publier, ni faire.
» publier un ouvrage sur la noblesse. » Cependant, à

peine le sieur Viton eut-il touché l'énorme prix de

sa vente, qu'alléché par ce premier succès, il ne s'oc-

cupa plus qu'A préparer une nouvelle collection ,

et à faire tomber le cabinet de M. de Courcelles,

par divers prospectuson libelles sous le nom d'u 11nom •

nié Martin, employé Ala poste, jeune homme étran-

(t) Voyezle mémoire publié le 5 mars 1829, par le sieur

l.uinè; Mimoireauquel te sieur Viton n'a rien répondu.
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ger à la science généalogique , tt quidi mt lirait et man-

geait arec le sieur Saint-Aliais. Ce sont ces procédés

odieuxquclosieur Laine,associéde M. deCoureclles,

crut devoir dénoncer au public, dans une circu-

laireoù il traite le sieur Saint-Allais do MISÉI'AULE(I).
Le sieur Viton-Saint-Allais nous apprend lui-

même , dans son Mémoire , qu'il s'est occupé par

tous les moyens possibles, à former une seconde

collection généalogique composée des archives de

l'ordre de Malte et du tribunal des maréchaux

de France, des cabinets de Chevillard St-Pont et

Claude de Lisle, à quoi le sieur Yilon dit «qu'il
» ajoute tout ce que lui apportent continuellement

» les LIBRAIRESvl les BOUQUINISTES.»

C'est avec ces matériaux, qu'en violation de son

traité publi: avec feu M. de Courcelles qui s'était

fnrl fourvoyé dans l'achat de la première collec-

tion . le sieur Yilon publie aujourd'hui son annuaire

nobiliaire, compilation sur laquelle il lâche d'ap-

peler l'intérêt, en y répandant l'injure; ainsi qu'il

l'a fait a l'égard de la marquise de Créqui, et m'a

depuis annoncé qu'il le ferait A mon égard.

Au sujet des archives de Malte , la seule nature de

pièces qui puisse présenter ici quelque importan-

ce; archives que le sieur Viton déclare avoir acquis

de feu l'avocat Lacroix; il est connu, elle biblio-

(I) Misûluni.E, hommede néant et très malhonnêtehomme

«lit le Dictionnaire île l'Académie, édition de 18*22.
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Ihéeaire Yan-Praèt atteste qu'elles se réduisent

à une cinquantaine de carions , ne représentant

pas la cent millième partie des archives de l'ordre

de Malle, lesquelles n'étaient point confiées A «les

individus archivistes, mais étaient déposées dans les

chefs-lieux des grands prieurés de chaque langue.
M. Lacroix ,à la révolution , a pu acquérir quelques
débris de ces papiers; papiers qui ne l'avaient pas

empêché de tomber dans la misère, et qu'il a cédés

presque pour rien au sieur Viton. De plus, ces pré-

tendues archives, si restreintes pour l'élenduc,

ne sauraient contenir que quelques extraits des

pièces qu'un faussaire habile pourrait transpor-

ter par similitude de noms , en substituant d'au-

tres noms aux noms véritables (i).

Cependant, c'est Ala faveur de celte insignifiante

acquisition Vpie le sieur Viton sequalifiod'vnciiiviSïK

de l'ordre de Malte; ainsi qu'il s'est qualifié de ni REC-

TEURdu bureau général de fa noblesse ; et que sans se

déconcerter , il annonce au public :

a Que sa nouvelle collection devient une ressource

* inépuisable pour les familles ;

» Que les richesses qui en forment la base, sont

» inépuisables ;

(1) Le prétendu archiviste de Malle ignore tellement ce

que c'est que l'ordre de Malle , qu'il avance , sans autre ex-

plication, que, pour y entrer, il sullisnit de ta Centenaire.

3.
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* Que tous les savans (i) les oui eues s estimées,

» ADMIRÉES;

» Que les familles seront toujours obligées d'y tiroir

» recours, parce que c'est là leur SECLE ET VÉHI-

• TAHI.BRESSOURCE.»

Cagliostro , et vous, charlatans de place, vous

êtes vaincus !

Mais raisonnablement, quelles immenses ressour-

ces peut-on trouver dans les papiers du sieur Viton?

Toutes les familles nobles de quelque consistance,

ont depuis long-temps leurs généalogies imprimées,

ou possèdent leurs titres dans leurs charlriers. S'il

y a quelques lacunes, elles pourront bien mieux les

remplir, et avec moins de suspicion, par la voie des

archives royales, des manuscrits de la bibliothèque

du roi, ou du riche cabinet du président d'IIoziei;.

Ainsi, on peut garantir avec certitude, qu'il y a infi-

niment peu de titres de quelque valeur, dans ta se-

conde collection du sieur Yilon, malgré les brevets

qu'il s'est donnés Alui-même de DIRECTEURdu bureau

généralde la noblcsscctd' \ncni\isTEdc l'ordrede Malte.

Dans l'intérêt public, et de beaucoup de familles,

on ne peut mieux clore cet article, qu'en citant les

paroles d'une personne (2) qui connaît parfaitement

(1) I-c sieur Viton oublie de nommer cessavans.

(2) Voyetsa lettre en faveur de la maison de Croy d'Havre,
1836.
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le cabinet du sieur Viton et son établissement généa-

logique et historique.
« Oui, dit M. Laine , il existe

» à Paris des boutiques, de véritables boutiques ni:

» FAUSSESgénéalogies. Ce sont des magasins de

» vieux parchemins, de vieux papiers, revêtus nr.

» FAUSSESestampilles, et décorés des titres les plus
» pompeux. 11 n'y a pas jusqu'u* NOMet AUX

» QUALITÉSpris par ceux qui se livrent Ace houleux

» trafic, qui ne soient FAUX, et n'en imposent au

»
public.
» C'est de chez ces trafiquons éhonlés du FAUSSI3

« CÉXÉALOCIES, toujours A la solde de la lraudo et

« de l'usurpation , que sont sorti- tous les libelles

" contre moi et M. de. Courcelle» : si ce peu de

* mots ne suffit pas pour éclairer le public, et si

» celte polémique continue, on peut compter de

» ma part sur une seconde lettre tout autn >cntcurieuse

» et édifiante. »

On a déjà vu comment M. Laine s'es expliqué

sur le sieur Vitoii-Sainl-Allais qui, dans n pam-

phlet du mois d'avril, fait des réserves ci re ses

calomniateurs, et avec grande raison ; car la ca an nie

semble s'acharner de toutes parts sur sa pe^ nne.

Toutefois , qu'il prenne garde que le soi-disan ca-

lomnié ne soit atteint lui-même par la justice.

Laissons maintenant le sieur Viton , qui n'est ;

qu'un être épisodique ; il est temps de conclure su

le sujet principal.
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La famille deCrignols-Talloyrand a produit dans

son dernier Mémoire , comme preuves officielle* et

authentiques, i° un CI:;.'TIK:ALde feu l'abbé SAL-

UER , lequel, n'indiquant aucun titre» confirmalif

des prétentions de celle famille, doit être considéré

comme sans poids ni valeur dans la question pré-

sente ; u* le Mémoire rapporte les lettres-patentes de

176**7qui imposaient à Gabriel-Marie de Talleyrand

l'obligation de justifier par pièces authentiques cl

procès-verbaux, de l'ancienneté de sa noblesse ; or,

ces lellres-patenles n'ont reçu aucune exécution ;

INi de la part des deux subdélégués envoyés A

Périgueux, qui ne paraissent aucunement avoir re-

mis lesdites pièces et procès-verbaux au chancelier

de l'ordre du Saint-Lsprit ;

Ni de la part de celui-ci, qui devait les trans-

mettre au généalogiste lîeaujon pour qu'il en fit

rapport aux deux premiers commissaires, MM. de

ÎNoaillcs et de Castrics, lesquels devaient, de leur

côlé , après avoir admis et signé les pièces , les

adresser aux chancelier et garde-des-sceaux de

l'ordre ;

Ni de la part «le ce dernier qui devait faire rap-
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port au chapitre de l'ordre, le Koi présent, pour

les piec«'S el preuves être déposées dans les archives

dudil ordre.

Ae«'s prescriptions toutes absolues et impéralivos,

le eomle de Périgord fait .substituer u\ RAIM'ORTDI-

RECTAU lieu, par le généalogiste fieaujou ; rapport

contraire aux lettres-patentes, qui ne l'autorisaient

qu'A un rapport à MM. les commissaires. M.iis

le généalogiste* en impose manifestement tl sciem-

ment (piand il dit au Uni : « que le comte de

» l'érigord a remonté sa preuve au comte de Péri-

» gord (liélie de Talleyrand), son sei/ième aïeul,

-» ETL'A TROUVÉ.•>Le généalogiste ne cite à l'appui

de celle allégation que l'allégation elle-même, ce

qui est une pétition de principes.

Il tombe dans le même vice à l'égard de la bran-

che dite' de Grignols, qu'il suppose issue des anciens

comtes de Périgord, et être la souche* des princes

de Chalais. 11 ne cite pas même sommairement, un

seul des titres et procès-verbaux venus de Périgueux,

et dont pourtant Gabriel-Marie de Talleyrand dut

lui donner communication. Ce sont ces procès-

verbaux (pie la famille Talleyrand eût du produire

au moment présein.

Le rapport remis directement au Roi, ne semble

donc ici qu'un échappatoire pour se soustraire* aux

preuves, el un signe de l'impuissance où a élé le

chef de la famille Tallevrand de. satisfaire aux dis-
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positions des lettres-patentes, el Ases propres enga-

genieiis pris en présence du Roi et de la haute no-

blesse de France,

Si maintenant on se rapporte aux divers actes et

preuves énoncés dans le premier écrit, et notam-

ment aux actes de I2t)5, i «7.), à l'échange de i5oi,

ainsi qu'A la non admisdon dc^ Grignols parmi les

hauts-barons de Périgord, débat qui paraît avoir

été jugé en définitif, eu faveur de l'antique mai-

son de llourdeilles; nous concluons de nouveau, et

avec pleine conviction ;

i* Que la familledcs Grignols-Tallcyrand-Périgord

d'auJour.oVhui n'est point issue des anciens comtes de

Périgord ;

p.*Qu'elle n'est point noble d'origine, et a obtenu ,

en IT)P6, son anoblissement par ta tierce-foi.

Outre réclaircissemmit-dcvce point histo/(jue et
*-- * , .

généalogique, le présent opuscule pourra servir a

rappeler aux règles de la science généalogique , A

amortir les progrès des falsifications, et A empê-

cher qu'on ne présente comme des fragmens his-

toriques ou littéraires retrouvés, des pièces apocry-

phes tirées d'obscures boutiques, ateliers de faux

documens, ou de prétendus manuscrits sans au-

thenticité, /y"

IMI'KIMKIMKn'KDOlAIII)l'ROl'X, IM'I*Ma*VI*-IH"S-nhNé-K"*.KX:\S,N"3.
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